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Neuvième Conseil des Marais Atlantiques

Jeudi 4 février 2010

Palais des Congrès de Rochefort-sur-Mer

• Accueil des participants par Jean-Louis FROT, vice-président du Forum des Marais Atlantiques et
premier vice-président du Conseil Général de Charente-Maritime :

Mesdames et Messieurs, bonjour ! Je voudrais sans plus tarder vous présenter les excuses de M. Ber-
nard Grasset, maire de Rochefort et président du Forum des Marais Atlantiques, qui, étant dans l'im-
possibilité absolue d'être présent ce matin, m'a demandé de le remplacer.

La ville de Rochefort, actuellement entourée de 30 000 ha de marais, a été confrontée au cours de sa
construction à des problèmes de sol et de fondations. Elle a été érigée sur une butte modeste, l'im-
meuble dans lequel nous nous trouvons actuellement étant situé à environ 4 mètres d'altitude, et le fait
que l'océan se trouve à environ 11 km à vol d'oiseau génère tout de suite une inquiétude relative à
l'élévation éventuelle du niveau de l'océan. Par ailleurs, en raison de la présence de nombreux mous-
tiques dans les marais, des problèmes de paludisme ont animé la vie de la cité durant environ 250 ans
puisqu'on pouvait encore y contracter la malaria au début du 20ème siècle !

Ensuite, tout a changé. J'ai en effet connu une époque où les marais regorgeaient de libellules, de tri-
tons, de grenouilles, de brunettes, de cistudes, de civelles - qu'on appelle ici pibales - et d'anguilles.
Or, ces animaux sont à présent très minoritaires, quand ils n'ont pas totalement disparu. Le chant des
grenouilles au printemps qu'on entendait dans toute la ville, c'est fini ! Pour les spécialistes présents
dans cette salle, cette image est un peu "au ras du marais", mais elle en dit long. Aujourd'hui, il y a des
cigognes, des sandres, des tortues américaines, de la jussie, des avocettes, des cormorans, toutes
sortes d'animaux que je ne connaissais pas étant jeune, ce qui signifie que bien des choses se sont
passées en 70 ans !

Après ces quelques mots très personnels, que certains d'entre vous trouveront peut-être un peu dépla-
cés, ce dont je m'excuse, j'en arrive aux propos qui m'ont été inspirés par Gilbert Miossec, directeur
du Forum des Marais et professionnel avisé dont l'équipe, modeste mais efficace, s'est beaucoup pen-
chée sur les problématiques des zones humides et va continuer à le faire.

En 1994, la Convention-Cadre des Nations-Unies sur les changements climatiques reconnaît la réalité
de l'évolution du climat attribuée aux activités humaines. C'était nouveau et courageux, à un moment
où, sur le plan scientifique, on n'était pas encore tout à fait sûr de ce que l'on disait ! Aujourd'hui encore,
les preuves scientifiques et imagées de ce qu'on avance continuent à être contestées par certains qui
sont, je le crois, de moins en moins nombreux.

En 2002, la convention sur la biodiversité de la planète a lancé une campagne en vue d'assurer d'ici
2010 - nous y sommes - une forte réduction du rythme actuel de perte de diversité biologique, et ce à
tous les niveaux. Dans cet esprit, 2010 a été déclarée année internationale de la biodiversité par
l'Organisation des Nations Unies. Il faut d'ailleurs signaler que les changements climatiques ne sont
que l'un des très nombreux facteurs de perte de diversité biologique.

Le thème de la Journée Mondiale des Zones Humides, à laquelle le Forum des Marais s'associe en
organisant le 9ème Conseil des Marais, retient deux des domaines-clés de cette année internationale
de la biodiversité, à savoir la perte de la biodiversité et les changements climatiques, en explorant leurs
relations et ce qu'elles signifient pour les zones humides et la population. A cette occasion, nous nous
pencherons sur le rôle de l'homme dans la perte de diversité biologique et l'accélération des change-
ments climatiques et sur la façon dont nous pouvons y remédier. Nous sommes tous conscients que
les zones humides sont vulnérables aux changements climatiques induits par l'homme.
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Or, si nous les gérons bien, les écosystèmes de zones humides et leur biodiversité ont aussi un rôle à
jouer dans l'atténuation de ces changements. Ils aideront les êtres humains à s'adapter grâce à leur
rôle vital qui consiste à garantir la sécurité de l'eau et de l'alimentation. A cet égard, le slogan de la
Journée Mondiale des Zones Humides, "Prendre soin des zones humides fait partie de la solution aux
changements climatiques", sera le thème-clé de ce 9ème Conseil des Marais.

On pense en général que la biodiversité concerne les espèces, du lamantin aux grenouilles en passant
par les plantes, les champignons et les bactéries. Elle porte aussi sur les écosystèmes et les gênes,
tout comme le thème de la Journée Mondiale des Zones Humides. Toutes les espèces appartiennent
à des unités fonctionnelles, à savoir des écosystèmes où les plantes, les animaux et les micro-orga-
nismes évoluent en étroite relation avec l'eau, le sol, les minéraux et l'air. De plus, ces unités fonction-
nelles sont connectées entre elles.

Les preuves ne manquent pas pour indiquer que la perte d'espèces sans précédent au niveau mon-
dial est imputable à nos modes de vie modernes et que les changements climatiques ne font qu'empi-
rer la situation. Alors que les experts indiquent que le processus d'extinction des espèces a atteint un
rythme mille fois plus élevé que la normale, il est urgent d'enrayer la perte de biodiversité en impliquant
tous les citoyens. Nous sommes tous invités à nous mobiliser en faveur de la préservation de la biodi-
versité, et je pense n'avoir personne à convaincre dans cette salle.

Ainsi, des journées portes ouvertes, des expositions, des conférences et projections de films, des
actions pédagogiques, des promenades dans la nature, des animations et probablement d'autres
actions de sensibilisation auront leur rôle à jouer afin de permettre au plus grand nombre de compren-
dre ce qu'est la biodiversité, son rôle dans notre quotidien, les menaces qui pèsent sur elle et ce que
chacun d'entre nous peut faire pour la protéger.

Préserver la biodiversité, c'est donc préserver les espèces, les écosystèmes et tout ce qu'ils peuvent
apporter à l'espèce humaine ; c'est également concevoir une utilisation durable des ressources.

Pour revenir à ce qui nous rassemble aujourd'hui et faire le lien à l'actualité, j'aurais tendance à croire
que malgré la prise de conscience récente de l'importance patrimoniale des zones humides, il reste
nécessaire d'expliquer les enjeux de leur préservation et de rappeler les fondements scientifiques de
la politique menée en faveur de ces zones. La charte de l'environnement, la directive-cadre sur l'eau
ainsi que la loi sur les risques et la loi relative au développement des territoires ruraux soulignent l'im-
portant des milieux naturels de qualité et, en particulier, des zones humides et fournissent de nomb-
reux moyens juridiques et réglementaires pour leur gestion. De même, la sauvegarde des zones humi-
des figure parmi les priorités des SDAGE, tout récemment révisés.

A cet égard, et avant d'en arriver à la conclusion, je souhaiterais apporter un avis un peu plus person-
nel sur cet aspect que je vis en tant que conseiller général. Je viens en effet d'évoquer l'importance
patrimoniale des zones humides. Or, les conseils généraux ont, dans leur quasi-totalité, créé une taxe
départementale sur les espaces naturels sensibles qui leur donne des moyens financiers à partir des-
quels ils interviennent sur des maîtrises foncières relatives à la protection de la nature et des sites - le
volet nature étant extrêmement important, notamment en termes de surface et plus particulièrement
sur les zones humides, du moins en ce qui concerne la Charente-Maritime.

Cette action de maîtrise ne voit pas le Conseil Général de Charente-Maritime agir seul, loin de là ! Il a
en effet un partenaire majeur, à savoir le Conservatoire National du Littoral (dont le siège social est
basé à Rochefort) ainsi que d'autres partenaires tels que la Ligue pour la Protection des Oiseaux
(représentée ici aujourd'hui et dont le siège est également situé à Rochefort), bon nombre de commu-
nes qui se sont engagées dans la maîtrise foncière à portée environnementale, ainsi que le Conserva-
toire Régional des Espaces Naturels.

Or, nous savons tous que ces actions sont importantes et qu'elles ne sont pas terminées. Par exem-
ple, sur les rives de Gironde, nous avons actuellement en commun des actions considérables qui ten-
dent à maîtriser tout ce qui peut l'être - ce qui, bien entendu, n'équivaut pas à une mise sous cloche
puisque nous engageons ensuite, avec d'autres partenaires, des processus de reconquête qui seront
évoqués aujourd'hui, notamment en termes d'élevage et d'agriculture.
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Comme vous le savez tous et toutes, un an après avoir constitué un groupe de travail national chargé
de proposer des mesures de préservation et de restauration des zones humides, Chantal Jouanno,
Secrétaire d'État à l'Écologie, a présenté lundi dernier le plan national d'action pour la sauvegarde des
zones humides qui répond aux engagements du Grenelle de l'Environnement et qui participe pleine-
ment à ceux fixés par la France dans le cadre de l'année internationale de la biodiversité. Une copie
de ce document figure dans le dossier qui vous a été remis ce matin. Ce plan identifie 29 actions à
mettre en œuvre de façon concertée et partenariale, et vise notamment une réduction des atteintes dif-
fuses aux écosystèmes ainsi que le développement de pratiques agricoles adaptées aux zones humi-
des. Concernant les actions prioritaires, une mission d'inspection sera lancée d'ici fin juillet 2010 afin
de réaliser un bilan critique des dispositifs d'aides destinés à l'agriculture en zone humide, qui seront
évoqués cet après-midi. Par ailleurs, la création d'un parc national de zones humides sera également
initiée, et cinq nouveaux sites Ramsar devront être proposés à l'inscription - ce qui a déjà été fait - avec
un objectif de 10 nouveaux sites par an. Un portail Internet sur les zones humides a été mis en ligne
à l'occasion de la Journée Mondiale des Zones Humides et vous est présenté à l'écran.

Voilà l'essentiel de ce que j'avais à vous dire. Vous allez à présent aborder des sujets plus ciblés et,
sans doute, essentiels pour vous, et je laisse la place aux intervenants qui vont être invités à rejoindre
cette tribune et qui vont vous parler notamment de l'empilement, des délimitations, des zonages et des
inventaires. Le terme "mille-feuilles" est employé. Si l'articulation des dispositions réglementaires liées
à l'application de différents codes qui traitent désormais des questions d'aménagement et d'usages en
zones humides n'est pas toujours évidente et source de difficultés - beaucoup d'entre vous les vivent
déjà - les délimitations d'origines diverses viennent encore compliquer la mise en œuvre de la palette
des instruments réglementaires. Tout ceci signifie que nous avons encore beaucoup de travail devant
nous, et ce pour des années !

Je vous souhaite une excellente journée et vous remercie d'être venus si nombreux à Rochefort ce
matin !

• Arnaud Develde :

Merci beaucoup. Je constate que vous maîtrisez parfaitement le sujet et que nous n'avons plus grand-
chose à vous apprendre ! Nous allons à présent débuter nos travaux avec Marie-Françoise Bazerque
qui va nous parler du "mille-feuilles" évoqué à l'instant par Jean-Louis Frot.
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Identification et délimit ation des zones humides : pour quoi faire ?
par Marie-Françoise BAZERQUE, Directrice-Adjointe au service Patrimoine,

Ressource Eau et Biodiversité de la DREAL1 Aquitaine

Bonjour ! J'ai effectivement la lourde tâche de vous expliquer ce "mille-feuilles" de délimitations des
zones humides, cette image des multiples zonages étant d'ailleurs un peu péjorative car il est vrai que
s'il en existe plusieurs, chacun d'entre eux a son utilité propre. Je préfère donc employer le terme de
"boîte à outils" mise à la disposition de l'ensemble des gestionnaires qui, en fonction des actions qu'ils
doivent accomplir, vont chercher dans cette boîte les outils nécessaires à la gestion des milieux humi-
des. Il s'agit donc là d'une image un peu plus positive de l'ensemble de la réglementation instaurée sur
les zones humides.

Je n'ai probablement nul besoin de convaincre quiconque dans cette salle, et surtout dans cette région,
de l'intérêt des zones humides, et vais juste rappeler la raison de l'existence de ces zonages et de l'in-
térêt de ces zones, ainsi que les enjeux qui y sont associés.

En termes d'intérêt, Jean-Louis a évoqué tout à l'heure l'aspect patrimonial des zones humides avec
leurs espèces, leurs habitats et leurs fonctions écologiques qui en font des réservoirs de biodiversité.
Par ailleurs, ces zones peuvent également capter le carbone. Enfin, elles jouent un rôle dans la ges-
tion quantitative et qualitative de la ressource en eau, cette qualité d'auto-épuration intéressant un cer-
tain nombre de partenaires et plus particulièrement les élus. Je précise d'ailleurs qu'il s'agit bien là d'au-
toépuration, et que le marais n'a pas vocation à remplacer les stations d'épuration, qui sont toujours
d'actualité ! Ces zones humides peuvent également servir de zones naturelles d'expansion de crue.

Au-delà de leurs fonctions biologiques, ce sont donc les services rendus par ces zones que nous avons
voulu valoriser et préserver. Or, vous n'ignorez pas que ces milieux sont actuellement très menacés.
Des surfaces importantes de zones humides ont en effet disparu au cours de ces dernières années et
malheureusement, au moment où je vous parle, il y a sûrement quelqu'un qui détruit une zone humide
en France. Il reste donc des efforts à faire pour convaincre l'ensemble des partenaires de l'intérêt de
ces zones et du fait qu'elles ne sont pas de simples "zone à moustiques" inutiles.

Dans le cadre du processus réglementaire, la loi sur le développement des territoires ruraux - à
laquelle j'ai contribué - comportait un volet "zones humides", et c'est à cette occasion que nous avons
évoqué la nécessité d'une boîte à outils car nous avons rapidement identifié trois difficultés majeures.

En premier lieu, il est apparu que la majorité des acteurs concernés (administrations, usagers, etc.) ne
savaient pas identifier une zone humide, et que les dégradations qu'ils pouvaient occasionner n'étaient
pas forcément volontaires. Par ailleurs, afin d'éviter que les milieux humides soient abandonnés, leur
préservation devait générer un intérêt économique, et ce dans un objectif de développement durable.
En effet, il ne fallait pas que les activités économiques envisagées puissent entraîner la dégradation
de zones humides. A titre d'exemple, la présence de matériaux alluvionnaires peut attirer la convoitise
de l'industrie extractive qui, certes, génère une activité économique lucrative sur le secteur concerné
mais débouche également sur la destruction de la fonctionnalité de la zone humide. La logique de
développement durable consiste, elle, à développer une activité agricole, touristique ou autre compa-
tible avec l'intérêt de la zone humide. Enfin, il était très difficile de trouver des maîtres d'ouvrage capa-
bles de contribuer à la gestion des zones humides. Ce n'est peut-être pas le cas dans cette région car
vous êtes plutôt familiarisés avec la gestion des marais ; en revanche, dans d'autres secteurs, cette
activité est assez méconnue.

4

Les délimit ations et zonages au service des zones humides ?

1 Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
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En 1992, une définition des zones humides avait bien été établie au sein de la loi sur l'eau, et le texte
précisait que ces zones se définissaient par la présence de plantes hygrophiles et de sols hydromor-
phes. Or, on pouvait à juste titre se demander en quoi cela consistait exactement ! Afin de pallier le
problème de méconnaissance de ces milieux et de faciliter leur identification, la loi sur le développe-
ment des territoires ruraux a donc voulu préciser - et non pas modifier - cette définition. Il s'agissait par
exemple, dans le cadre de l'application de la police de l'eau, d'éviter les contentieux liés à l'établisse-
ment des dossiers de déclarations ou de demandes d'autorisations.

Le texte de loi ainsi que les décrets d'application et les arrêtés sont sortis, et nous avons donc à notre
disposition la panoplie permettant de définir, à partir de paramètres très concrets tels que le sol et la
végétation, si l'on se trouve ou non en zone humide. Sans trop entrer dans les détails, l'arrêté com-
porte des listes d'espèces indicatrices qui se développent dans les milieux humides - et qui ne sont
d'ailleurs pas forcément des espèces protégées - ainsi que des listes de communautés végétales ou
"habitats" caractéristiques des zones humides. Par ailleurs, il fournit une méthode non exhaustive et
relativement simple d'établissement des inventaires, à condition bien sûr de savoir reconnaître les
plantes ! La démarche est la même pour les sols indicateurs de zones humides tels que les tourbes,
qui ont été "fabriqués" à des échelles géologiques. Ces sols permettent la plupart du temps le déve-
loppement d'un certain type de végétation caractéristique : la combinaison de ces deux éléments per-
met d'identifier les zones humides, mais les deux ne sont pas obligatoirement requis simultanément.

L'enjeu de ces identifications consiste à obtenir des espaces fonctionnels, notamment en termes de
ressource en eau, d'autoépuration et d'expansion de crue, et à conserver de l'eau dans les zones humi-
des, même si cela vous paraît plutôt évident, car sans eau, plus rien ne fonctionne !

L'exemple ci-dessous illustre, à gauche, l'identification des zones humides en Baie de Somme effec-
tuée par le biais des inventaires classiques (ZNIEFF, Natura 2000, etc.) et, à droite, celle qui a été ren-
due possible grâce à l'application de l'arrêté. Vous pouvez constater que les zones identifiées sont
beaucoup plus importantes, notamment en termes d'espaces fonctionnels.

Cet outil, grâce auquel nous pouvons obtenir une information sur la présence ou non de zones humi-
des, ne signifie pas qu'on ne peut plus rien y faire ou que plus rien ne peut y être autorisé. En revan-
che, ces zones sont soumises à un certain nombre de seuils au-delà desquels il est nécessaire
d'obtenir une autorisation (par exemple, au-delà de 1 ha pour le drainage, contre 20 ha en zone non
humide). Cet outil permet également d'établir correctement les différents dossiers administratifs et,
enfin, facilite le suivi de ces zones.

Il existe ensuite un deuxième type de zonage qui s'applique à la gestion de ces milieux, sachant que
ce sont les acteurs locaux qui, sur un territoire donné, choisissent - ou pas - de mettre en place des
programmes d'actions sur les secteurs humides. Afin d'obtenir les moyens financiers nécessaires à ces
actions, il est donc nécessaire de délimiter un territoire et de choisir des partenaires, qui peuvent être
multiples (partenaires publics, Europe, agence de l'eau, conseil général, conseil régional, etc.). C'est
donc bien vous, sur le terrain, qui choisissez le territoire et les mesures à y appliquer, et qui pouvez
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rendre certaines pratiques obligatoires et en interdire d'autres (par exemple, favoriser la prairie au
détriment de la culture intensive). Ces territoires sont ensuite validés par le préfet afin de leur conférer
une forte portée juridique.

Il s'agit bien là de financer les services rendus par les zones humides. A une certaine époque, on y
finançait surtout les activités agricoles et seuls les agriculteurs pouvaient prétendre à un certain type
d'aides. Aujourd'hui, grâce à ce système, ces aides peuvent également être versées à des communes
- dont certaines sont situées à 90% en zone humide - des collectivités ou des particuliers, ces derniers
ayant souvent hérité de territoires humides mais ignorant comment les gérer de façon équilibrée.

Enfin, il existe plusieurs textes juridiques qui encadrent la gestion de ces territoires (code rural, code
de l'environnement, etc.).

Un autre type de zonage existe également, très similaire à celui dont je viens de vous parler, mais qui
peut être assorti de servitudes, notamment dans le cadre des Sage. Ces servitudes sont intéressan-
tes lorsqu'il existe certains enjeux liés notamment à l'eau potable et que, sur un territoire donné, une
partie des propriétaires ne souhaite pas faire de la gestion de zone humide. Grâce à ces mesures, il
est donc possible de les obliger à participer à cette gestion afin de permettre au dispositif de fonction-
ner dans sa globalité. Selon le contexte, vous pouvez donc utiliser l'une ou l'autre de ces possibilités.

Toujours dans le cadre de cette loi DTR, nous avons proposé un certain nombre de mesures. Je ne
m'étendrai pas sur l'exonération de la taxe sur le foncier non bâti (TFNB), qui sera traitée cet après-
midi. Brièvement, cette exonération se pratique dans certains types de zones humides telles que les
marais non productifs, les landes, etc. ; elle peut se monter à 100% dans le cas de zonages identifiés
(Natura 2000, réserves naturelles, parcs naturels régionaux, etc.) et à 50% dans les autres cas,
sachant que l'engagement de gestion doit être calibré en fonction du coût de la taxe foncière. Cela
signifie que cette exonération de taxe ne va pas forcément être le facteur déclenchant d'une action en
faveur des zones humides ; en revanche, si elle s'additionne aux programmes d'actions, l'ensemble
des deux peut devenir intéressant.

Ce dispositif s'accompagne là aussi de différents textes réglementaires (décret 2007- 511 du 3 avril
2007, circulaire du 31 juillet 2008) et de modèles d'engagement de gestion, et tous les éléments néces-
saires à sa mise en place sont donc disponibles.

Enfin, il faut savoir qu'il n'a pas été facile de faire adopter cette mesure. En effet, il s'agissait de corri-
ger un effet pervers lié à la situation historique des zones humides. Autrefois, en effet, les zones d'é-
levage dégageaient des revenus intéressants, ce qui n'est plus le cas aujourd'hui puisque que ce sont
les cultures céréalières qui sont les plus rentables. La baisse de rentabilité des secteurs voués à l'éle-
vage a donc été à l'origine de la mise en place cette exonération sur le foncier non bâti, et nous ver-
rons cet après-midi si elle est facile à appliquer et si elle donne de bons résultats !

Par ailleurs, les zones humides sont toujours soumises à l'application de la nomenclature sur l'eau et
plus exactement de la rubrique 3.3.1.02, sachant que les seuils d'autorisation (1 ha) n'ont pas été modi-
fiés par rapport à la nomenclature précédente. En revanche, il est à présent possible de s'opposer aux
déclarations - à condition de motiver le refus - afin d'éviter la destruction de marais dont l'intérêt patri-
monial est très important.

L'application de la directive-cadre sur l'eau, quant à elle, nécessite également des délimitations ou
identifications de zones humides. Les outils que je vous ai présentés tout à l'heure peuvent donc être
utilisés dans le cadre de l'application de la DCE et la gestion d'un certain nombre de zones humides
peut être intégrée aux SDAGE et aux programmes d'actions qui seront mis en place sur ces secteurs.
Ces identifications de zones humides peuvent également être utiles pour atteindre le bon état des
cours d'eau, d'où l'intérêt de disposer de critères permettant de ne pas passer à côté de ces secteurs.
Un certain nombre de choses peuvent donc être faites et financées dans le cadre des programmes de
mesures pour que ces zones humides soient incluses dans le dispositif.

6

2 loi du 9/12/04 - ordonnance du 18/7/05 - décret 2006-881 du 17/7/2006 modifiant le décret 93-743 du 29/03/1993 (décret nomenclature)
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Voilà, sur le plan réglementaire, les différents outils ou zonages qui peuvent être utilisés en fonction de
ce que l'on souhaite faire afin d'éviter l'empilement de mesures sur ce type de milieux. J'espère n'avoir
pas été trop rébarbative en vous exposant ces aspects juridiques, et reste à votre disposition pour toute
question que vous pourriez avoir à ce sujet !

• Arnaud Develde :

Merci ! Les questions seront les bienvenues à la fin de la matinée et je ne manquerai pas de vous faire
revenir à la tribune pour y répondre.

A présent, attention, je vais prononcer un gros mot : Natura 2000 ! Il y a 10 ans, on nous prédisait que
les zones Natura 2000 allaient entraîner la mort de l'agriculture et la fin de toute activité humaine sur
des territoires bien précis. Qu'en est-il aujourd'hui ? Je vais à présent demander à Sylvain Hunault de
venir nous parler de ces périmètres et de l'utilité du dispositif dans le cadre de la préservation de la
biodiversité.

Le site Natura 2000 des marais de Rochefort : des marais et des hommes
par Sylvain Hunault, opérateur Natura 2000 à la Ligue pour la Protection des Oiseaux

Bonjour et merci au Forum des Marais de me permettre d'expliquer aujourd'hui en quoi consiste Natura
2000 sur les marais de Rochefort.

Je vais tout d'abord revenir sur les spécificités de ce marais, spécificités qui se retrouvent dans la plu-
part des marais atlantiques en France. Au sein de ce pays "né de la mer", les marais de Rochefort
découlent à la fois d'un processus naturel et de l'ingéniosité et du travail des hommes. D'un point de
vue géologique, cette zone humide était constituée de plusieurs îles avant d'être comblée par des
dépôts d'origines marines et continentales. Le territoire de marais gagné sur la mer au fil des siècles
est depuis toujours entretenu et géré par les hommes dans le cadre de leurs activités et comprend éga-
lement des espèces ainsi que des habitats naturels dont les fonctions et la valeur sont inestimables,
ainsi que M. Frot l'expliquait tout à l'heure. Cette interaction, qui dure depuis plus de 1 000 ans, fait
aujourd'hui la richesse de ce marais.

Les marais se divisent en plusieurs grands
secteurs, qui figurent sur le schéma ci-
contre : une bordure continentale, un sec-
teur de marais mouillés - assez faiblement
représentés sur le marais de Rochefort -
composé de boisements humides, de prai-
ries et de cultures, un secteur de marais
desséchés comprenant des aménage-
ments hydrauliques et où l'on trouve des
prairies avec des baisses (anciens che-
naux d'écoulement de l'eau à marée
basse) ainsi que des cultures, des ancien-
nes îles, des marais gâts ou anciens
marais salants principalement transformés
en prairies avec des bosses et des jas et,
enfin, des polders, des prés-salés et la
vasière littorale.

En termes de biodiversité, la frange littorale du marais de Rochefort et plus particulièrement la réserve
naturelle du marais d'Yves, composée de cordons dunaires, de vasières et d'une lagune, comporte un
certain nombre d'espèces très particulières telles que le pélobate cultripède (l'une des principales sta-
tions en France) et l'Omphalodes littoralis, plante très rare que l'on retrouve sur les milieux dunaires.
Par ailleurs, les prairies naturelles ainsi que les réseaux de fossés et de canaux sont l'habitat principal
et le plus représenté sur le marais. A titre d'exemple, le marais de Voutron abrite plusieurs espèces à
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très forte valeur patrimoniale comme la loutre d'Europe ou la guifette noire, dont 15 couples de repro-
duisent actuellement sur les marais de Rochefort, soit 10% à 20% de la population française qui tota-
lise seulement près de 200 couples. Il s'agit donc là de l'une des espèces les plus emblématiques des
marais littoraux de France.

Les boisements humides, également représentés dans les marais de Rochefort, abritent quant à eux
deux autres espèces emblématiques : le héron pourpré et la Rosalie des Alpes, cette dernière étant
principalement localisée dans les frênaies. 

Par ailleurs, le marais de Rochefort est situé sur un axe majeur de migration des
oiseaux en Europe. C'est également un site de reproduction d'espèces à très forte
valeur patrimoniale telles que la guifette noire et le busard cendré. Enfin, il bénéfi-
cie d'une richesse animale et végétale exceptionnelle ; outre les espèces que j'ai
déjà citées, on y trouve également Lestes macrostigma - une libellule très rare pré-
sente sur le littoral - le vison d'Europe, la loutre ainsi qu'une
flore très particulière qui supporte des sols saumâtres
comme, par exemple, l'iris maritime.

Cette richesse biologique cohabite avec un certain nombre
d'activités humaines telles que l'agriculture (4 700 ha de
prairies et 2 000 ha de cultures), l'ostréiculture et la mytilicul-
ture (112 km de bouchots et 20 ha de parcs à huîtres avec
production de naissains), la chasse (22 ACCA et environ
3 000 pratiquants), un pôle-nature à la cabane de Moins, la
pêche (à pied, au carrelet, au surfcasting) représentée par
deux structures, "La Loutre Rochefortaise" et "Le Gardon
Aigrefeuillais", et les activités de loisirs (tourisme littoral, ran-
données, etc.). Cet espace bénéficie par ailleurs d'une ges-
tion et d'un entretien continus par le biais d'associations syn-
dicales ou de structures telles que la FDGDON, l'UNIMA3 et
bien d'autres encore qui agissent sur ce territoire.

Pour en revenir au sujet principal de mon intervention, Natura 2000 est la
transposition en France et l'application de deux directives européennes, à
savoir la directive "Oiseaux" (1979) qui met en place des zones de protection
spéciale (ZPS) et la directive "Habitats" (1992) qui liste une série d'habitats
naturels pour lesquels des zones spéciales de conservation doivent être décla-
rées, ces deux directives aboutissant à la désignation de sites Natura 2000.

Sur les marais de Rochefort, cette démarche s'est déroulée entre 2002 et 2005 et a donné lieu à une
concertation et à l'élaboration d'un document d'objectifs dans lequel se retrouvent les grandes orienta-
tions de gestion des marais. Depuis 2006, l'animation du document d'objectif est assurée par la LPO
en partenariat avec la Chambre d'Agriculture, notamment sur le volet agricole. Des actions concrètes
ont d'ores et déjà été initiées par la LPO et l'UNIMA3 en collaboration avec les conchyliculteurs, et un
programme LIFE Nature a été lancé dans le cadre de la réalisation des volets "habitats" et "espèces"
du document d'objectifs.

8

Pélobate cultripède - © Julien Sudraud Loutre - © Philippe Jourde Guifette noire - © Christophe Egreteau
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Le travail de rédaction du DOCOB consiste tout d'abord en une expertise scientifique destinée à défi-
nir les habitats et les espèces concernés. Il s'agit ensuite de travailler avec les propriétaires et les usa-
gers sur les diverses activités présentes dans le marais et de comprendre la façon dont ces différents
éléments interagissent afin de dégager des objectifs communs et des actions destinées à assurer la
préservation du patrimoine naturel tout en tenant compte des enjeux socio-économiques.

Je vais à présent vous donner quelques exemples concrets de l'application de Natura 2000 sur le
marais de Rochefort.

Tout d'abord, les mesures agri-environnementales - dont Sébastien Mériau vous parlera plus en détail
tout à l'heure - constituent les premières actions du document d'objectifs (1.1 et 1.2). Elles sont desti-
nées à maintenir des prairies permanentes et à soutenir l'activité d'élevage. Le marais de Rochefort
étant intégré dans le périmètre Natura 2000, les 4 700 ha de prairies du marais de Rochefort font par-
tie des territoires prioritaires pour la mise en œuvre de ces mesures et peuvent ainsi faire l'objet de
contrats. Les schémas ci-dessous représentent la répartition des différents types de contrats souscrits
dans le marais de Rochefort en 2007 et 2008, les contrats de niveau 2 étant les plus nombreux
(mesure prairie humide à forte valeur biologique, gestion mixte pâturage et fauche, contrat interdisant
l'emploi de fertilisants et de produits phytosanitaires, fauche autorisée à partir du 1er juin, rémunéra-
tion : 226 €/ha/an).

Le document d'objectifs porte également sur l'amélioration des potentialités biologiques de la vasière
et de la baie d'Yves (action 3.1) et notamment sur les apports d'eau douce destinés à favoriser le déve-
loppement du phytoplancton - qui intéresse tout particulièrement les ostréiculteurs - et de la faune
benthique en tant que source d'alimentation pour l'avifaune migratrice. Une étude de faisabilité, finan-
cée par la DIREN4, a été confiée à l'UNIMA afin de définir les besoins et potentialités en termes de débit
d'eau, de proposer des solutions techniques envisageables et adaptées au site et de préciser les coûts
de travaux à mettre en œuvre ainsi que les coûts de fonctionnement. Cette étude a abouti à deux solu-
tions :

•  un aménagement gravitaire proche du fonctionnement traditionnel (écluse s'ouvrant directement sur
la baie d'Yves), dont l'investissement et les coûts de fonctionnement sont assez faibles et qui peut
être utilisé toute l'année ; en revanche, cette solution doit composer avec une faible différence de
charge entre le marais et la vasière qui limite le débit et entraîne un ensablement de la plage ; de
plus, la pérennité de l'ouvrage est remise en cause en cas de tempête hivernale ;

•  la mise en place d'un pompage permettant de s'affranchir des risques d'ensablement en rejetant
l'eau par-dessus le bouchon sableux ; cette option représente un investissement et un coût de fonc-
tionnement et d'entretien importants et entraîne un risque de surdimension-nement par rapport à
l'eau évacuée sur l'estran ; de plus, elle ne peut être utilisée à pleine capacité que durant une faible
partie de l'année en raison des débits et des volumes d'eau disponibles.
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Par le passé, cette écluse servait à évacuer une partie de l'eau du marais
directement sur la vasière. Aujourd'hui, elle n'est pratiquement plus utilisée
et un dépôt de coquillages et de sable se forme régulièrement. Il s'agit
donc de choisir un dispositif permettant d'éviter la réouverture de l'écluse
par des moyens mécaniques.

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en application des volets "biodiver-
sité" du document d'objectifs, la LPO a lancé un programme LIFE en par-
tenariat avec le CREN5 et des structures associées telles que la Chambre

d'Agriculture, l'UNIMA, la CAPR6 et des
communes, sans oublier les propriétaires
privés. Ce programme, financé par l'Eu-
rope, l'État, l'Agence de l'Eau, la Région
Poitou-Charentes, la CAPR et la LPO,
comporte plusieurs volets que je vais à
présent vous détailler car ils permettent
d'aborder de façon concrète les actions
"biodiversité" engagées sur le territoire.

Tout d'abord, l'hydromorphie des zones
basses (baisses, jas) détermine la richesse biologique des prairies. Par
conséquent, nous avons réalisé un inventaire des usages présents sur
4 sites d'une surface totale de 245 ha (100 ha de la LPO, 50 ha de la
CAPR et 95 ha en propriété privée) ainsi que des études topogra-
phiques afin de déterminer de façon précise la localisation et le fonc-
tionnement hydraulique de ces zones basses. Des aménagements
hydrauliques ont ensuite été effectués, comme le montrent les photos
ci-contre. Ces aménagements présentent un intérêt pour l'avifaune
migratrice et nicheuse ainsi que pour un certain nombre d'espèces
animales (dont les insectes) et végétales.

Le programme LIFE s'intéresse également aux huit principaux boisements humides du marais, au sein
desquels des inventaires faunistiques et floristiques ont été réalisés afin d'améliorer les connaissances
sur leur patrimoine biologique. Des préconisations de gestion ont
ensuite été rédigées à l'attention des propriétaires. Par ailleurs, le
CREN a fait l'acquisition de 5 ha pour garantir la pérennité de
certains boisements remarquables.

Il s'agit là de préserver des espèces - dont celles dont je vous ai
déjà parlé tout à l'heure - et de conserver un habitat représentatif
des relations qui existent entre les usages et la biodiversité, dont
les terrées sont un excellent exemple.

Par ailleurs, 2 km de levées boisées ont été restaurées (levée des
frênes et levée de Mouillepied). Ces levées sont en réalité d'an-
ciennes digues érigées dans le cadre des poldérisations succes-
sives du marais qui se sont progressivement boisées et ont favorisé l'installation d'un certain type de
biodiversité (huppe fasciée, chauve-souris, vison, loutre), sachant qu'elles servent également de corri-
dor de déplacement à de nombreuses espèces.

Le programme LIFE comporte également un volet dédié à la loutre et au vison qui consiste notamment
à effectuer un suivi des collisions routières. En effet, le marais de Rochefort se trouve être la limite nord
de l'aire de répartition du vison qui, au-delà, a totalement disparu. La loutre, quant à elle, se porte plu-
tôt bien et la population du marais pourrait donc servir à recoloniser des espaces connexes. Malheu-
reusement, la mortalité routière ralentit considérablement cette recolonisation. Nous avons donc
identifié les points noirs de mortalité et émis des propositions d'aménagements sur les ouvrages de
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franchissement de canaux. Par ailleurs, nous cherchons à améliorer les connaissances sur le statut du
vison d'Europe.

Un autre volet de ce programme est consacré à la guifette noire, dont la reproduction - très aléatoire -
bénéficie d'un suivi annuel, sachant que le taux de jeunes à l'envol est actuellement très faible et ne
permet pas le renouvellement des populations. L'attractivité des sites habituels de reproduction est
ainsi confortée, notamment par la pose de radeaux, car cette espèce a besoin d'un niveau d'eau très
stable pour s'installer, le moindre changement pouvant lui être fatal. La colonie peut également être
protégée de façon occasionnelle par la pose de clôtures électriques temporaires.

Dans le cas du busard cendré, espèce à forte valeur patrimoniale, le marais de la Brûlée a bénéficié
d'un plan de gestion et de travaux de restauration permettant de maintenir l'habitat suffisamment ouvert
pour l'espèce, et 4 ha de prairies favorables au busard sont actuellement en cours d'acquisition.

Lorsqu'on parle de biodiversité et de Natura 2000, le sujet de l'aménagement du territoire et des infras-
tructures doit également être abordé. A cet égard, dans le cadre du projet autoroutier (A831) qui doit
traverser deux sites Natura 2000, une expertise environnementale a été confiée par l'État à la LPO en
raison de sa connaissance du territoire et de son rôle d'animateur du document d'objectifs. Des propo-
sitions issues de cette expertise seront émises au cours de l'année 2010 afin que ce projet d'autoroute
puisse être le plus exemplaire possible et servir de référence.

Par ailleurs, ainsi que cela a été évoqué dans la présentation précédente, Natura 2000 prévoit la valo-
risation des bonnes pratiques qui, en France, passe par des mesures incitatives et des engagements
volontaires  plutôt que de manière coercitive. Celles-ci sont au nombre de trois : les mesures agri-envi-
ronnementales - sur lesquelles reviendra Sébastien Mériau - et les contrats Natura 2000, qui entraî-
nent dans les deux cas un surcoût de gestion et bénéficient donc de compensations financières, et la
charte Natura 2000 que je vais vous présenter en détail.

Dans le cas des marais de Rochefort, cette charte, élaborée au cours du printemps 2009, validée en
automne 2009 par le comité de pilotage et opérationnelle en 2010, doit contribuer à la conservation du
site et permettre aux propriétaires de marquer leur adhésion à la démarche et aux objectifs du DOCOB.
Elle reconnaît, favorise et valorise les bonnes pratiques de gestion sans entraîner de surcoût et per-
met la conservation des habitats. L'adhésion à cette charte donne accès à un certain nombre d'avan-
tages - sur lesquels Yann Fontaine reviendra dans l'après-midi - tels que l'exonération de la taxe sur le
foncier non bâti et des droits de mutation à titre gratuit pour certaines donations et successions. La
charte porte sur la parcelle cadastrale, l'adhérent (propriétaire ou personne disposant d'un mandat)
ayant le choix d'engager tout ou partie de ses parcelles incluses dans le site Natura 2000, et sa durée
est de 5 ans. Elle se compose d'engagements contrôlables (valorisation et mise en évidence des bon-
nes pratiques favorables aux enjeux de conservation) et de recommandations, ces dernières n'étant
quant à elles pas soumises à contrôles. 

Dix types de milieux sont concernés par cette charte : systèmes dunaires, pelouses sèches, prairies,
canaux et fossés, marais conchylicoles, mégaphorbiaies et roselières, boisements humides, parcelles
cultivées au sein du site Natura 2000, mares et plans d'eau temporaires, marais bocagés. Ces habi-
tats font l'objet de fiches "Natura 2000" et d'engagements, et chaque propriétaire signant la charte peut
ainsi être exonéré de la TFNB.

Coteau calcaire du Liron
© Estelle Kerbiriou - LPO

Prairie humide
© Chambre d’Agriculture 17

Fossé et frênes têtards
© Jean Terrisse - LPO

Tonne de chasse
© Chambre d’Agriculture 17
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La charte concerne également des activités pour lesquelles des fiches ont également été rédigées :
chasse, valorisation du patrimoine naturel, entretien des bords de routes et chemins (levées boisées,
roselières), entretien des ouvrages de franchissement routier, modalités de piégeage du ragondin et
du rat musqué, fréquentation touristique et pêche à pied.

Lorsqu'un propriétaire souhaite adhérer à cette charte, il prend contact avec la structure animatrice
(LPO, chambre d'agriculture) qui va étudier sa demande et l'aider à remplir son dossier. L'adhésion se
fait ensuite directement à la DDTM7, la demande d'exonération étant transmise aux services fiscaux.

Je vous remercie de votre attention.

• Arnaud Develde :

Merci beaucoup ! On vous retrouvera également en fin de matinée pour répondre aux questions et par-
tager vos expériences.

Nous allons à présent évoquer les périmètres de Sage et la gestion de l'eau, et j'invite Hervé Ponthieux
à rejoindre la tribune.

Les Sage et les zones humides
par Hervé PONTHIEUX de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne

Bonjour à tous ! Je travaille effectivement à la délégation ouest-atlantique de l'Agence
de l'Eau Loire-Bretagne où je m'occupe des Sage8 et des contrats territoriaux. Lorsque
j'ai rédigé ma présentation intitulée "Les Sage et les zones humides", j'ai failli ajouter
le sous-titre suivant : "Une histoire d'amour ?" car ce sujet assez complexe relève plu-
tôt du "je t'aime, moi non plus" ! En effet, bien que les zones humides soient effective-
ment importantes pour la gestion de l'eau, ce sujet reste compliqué à évoquer en Com-
mission Locale de l'Eau (Cle) où les nombreux débats et discussions sont souvent très
passionnés ! Cette question doit néanmoins être abordée.

Après un point sur les relations qui existent entre les Sage et les zones humides, je
parlerai brièvement de l'intérêt des zones humides - qui a déjà été évoqué précédem-
ment - pour conclure avec les propositions faites aux Cle par le Sdage9 Loire-Bretagne
2010-2015.

1. Les zones humides : où en sommes-nous ?

A ce jour, quelques structures porteuses de commission locale de l'eau ont réalisé l'in-
ventaire des zones humides de leur bassin versant mais selon diverses démarches.
Ce travaille a été engagé suite aux demandes issues du Sdage de 1996. Le Sage
Vilaine et le Sage Vie et Jaunay, principalement concernés par ce type de zones humi-
des, ont surtout œuvré sur les prairies et les fonds de vallées, les mares, les bras
morts, les annexes hydrauliques ou les tourbières.

Le Sage Vilaine a été le premier à travailler sur cette question dans le cadre de son
élaboration, sachant que c'est l'un des tous premiers Sage à avoir été arrêté. En rai-
son du territoire considérable qu'il couvre - il s'étend en effet sur cinq Départements et
deux Régions - il était impossible de réaliser un inventaire complet. Celui-ci a donc été
confié aux communes. Certaines d'entre elles l'ont fait directement et d'autres se sont
organisées en syndicats intercommunaux afin de réaliser cet inventaire sur l'ensemble
du bassin versant, garantissant ainsi son homogénéité. Le Sage Vilaine demandait à
ce que l'inventaire des zones humides de son territoire soit finalisé en 2008 ; à l'heure
actuelle, en 2010, les trois-quarts ont été réalisés et le reste devrait être terminé assez
prochainement.
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7 Direction Départementale des Territoires et de la Mer
8 Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
9 Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux
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Plus récemment, la Cle Vie et Jaunay s'est penchée sur cette question et a fait le choix d'employer une
personne pendant deux ans pour réaliser cet inventaire sur le terrain, dans le cadre de groupes locaux
associant les représentants des communes, les agriculteurs, les associations locales de pêche, etc. Ce
travail de partenariat a permis d'acquérir un certain nombre de connaissances sur les zones humides,
leur présence et leurs fonctions respectives. Suite à cet inventaire, un travail de concertation a été
effectué afin de déterminer les zones humides devant être préservées, question sur laquelle la Cle Vie
et Jaunay a bien avancé. Ce Sage est actuellement en phase finale d'élaboration puisqu'il va être sou-
mis très prochainement à enquête publique afin d'être approuvé en 2010. Il est en adéquation avec la
loi sur l'eau et les milieux aquatiques et, à ce titre, comporte un plan d'aménagement et de gestion
durable (PAGD) et un règlement. L'article 5 de ce règlement prévoit la préservation des zones humi-
des cartographiées à ce titre dans le Sage.

En dehors de ces deux Sage qui ont beaucoup travaillé sur les zones
humides que j'ai évoquées, un autre Sage a plutôt œuvré sur la ques-
tion de la gestion des marais littoraux : il s'agit du Sage du Marais Bre-
ton et de la Baie de Bourgneuf, qui n'a pas effectué de délimitation des
zones humides en amont du bassin mais qui comporte un certain nom-
bre d'actions en matière de gestion de ces marais.

Il contient notamment une disposition qui consiste à mettre en place
des comités de gestion concertée des niveaux d'eau, l'idée étant de
regrouper une trentaine d'acteurs (propriétaires, agriculteurs, élus,
conchyliculteurs, sauniers, fédérations de pêches, DREAL, ONEMA,
etc.) en commissions hydrologiques cohérentes destinées à se réunir
au minimum une fois par an pour faire le point sur l'évolution des
niveaux d'eau dans le marais, déterminer la façon dont ils ont été gérés
ainsi que les problèmes rencontrés et émettre des préconisations des-
tinées à améliorer leur gestion afin de préserver les usages et la biodi-
versité.

Une autre disposition du Sage prévoit la restauration et l'entretien de
ces zones de marais, que l'on retrouve dans les contrats restauration-
entretien proposés par l'Agence de l'Eau.

Selon les enjeux respectifs des territoires, certains ont donc travaillé sur l'inventaire des zones humi-
des et d'autres sur leurs modalités de gestion.

2. Des zones humides pour le bon ét at des eaux

L'intérêt des zones humides (usages, biodiversité faune et flore, régulation hydraulique) vous ayant
déjà été présenté ce matin, je ne vais pas revenir dessus mais juste insister sur leur capacité d'auto-
épuration. En effet, aujourd'hui, dans le cadre de la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l'Eau,
nous avons une obligation de résultat en termes de bon état des eaux. Il ne s'agit pas de diminuer de
20% ou 30% les quantités de nitrates dans les milieux mais d'atteindre une valeur précise. Des actions
doivent donc être mises en place en ce sens, afin de réduire la pression. En parallèle, nous disposons
de zones humides dont les capacités auto-épuratrices sont très élevées puisque, dans certains cas,
nous arrivons à des taux de 60% d'épuration des nitrates, voire 100% en période estivale. Cela signi-
fie que ces milieux sont très importants pour le bon état des eaux. Je souhaite vraiment insister sur ce
point. En effet, si ces milieux continuent à disparaître, nous devrons alors faire davantage d'efforts et,
par exemple, apporter encore moins de matières fertilisantes ou améliorer la performance des stations
d'épuration.

C'est la raison pour laquelle la préservation des zones humides est essentielle. Leurs fonctions doivent
également être réhabilitées afin d'augmenter leurs capacités auto-épuratrices. Par ailleurs, certaines
d'entre elles doivent être restaurées, voire recréées, afin d'atteindre le bon état des masses d'eau.
C'est ce que le législateur recherche avec la loi sur l'eau et la loi DTR. C'est ce que les membres du
comité de bassin ont souhaité développer dans le projet de Sdage qui a été approuvé en novembre
2009.

Marais rétro-littoraux (haut)
Réseau hydraulique - bassin du Lay (bas)
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L'état des masses d'eau est évalué à partir d'un certain nombre de paramètres, les zones humides peu-
vent contribuer à l'amélioration des paramètres nitrates et phosphore et sur des indices biologiques
(poissons ou invertébrés par exemple).

La carte ci-contre vous présente, à l'échelle
du bassin Loire-Bretagne, les enveloppes de
forte probabilité de présence de zones humi-
des, soit 80 % environ. Comme vous pouvez
le constater, elles se répartissent sur l'inté-
gralité du territoire, et nous devons donc
œuvrer partout pour les préserver ! Pour ce
faire, nous disposons d'un outil important : le
Sage. Sans trop m'étendre sur le sujet, je
vais tout d'abord revenir quelques instants
sur le Sdage Loire-Bretagne 2010-2015,
document que la majorité de ceux qui sont
concernés par ce bassin a déjà reçu puisqu'il
a été diffusé il y a quelques semaines.

Ce Sdage comporte 15 grands chapitres
dont le chapitre n°8 consacré aux zones
humides, ainsi que des orientations, des dispositions et des objectifs - nos obligations de résultat - qui
sont à présent gravés dans le marbre ! Il contient également un programme de mesures qu'il s'agira
de mettre en œuvre pour répondre à ces obligations, dont un certain nombre concerne les zones humi-
des.

Ce SDAGE, qui vient donc d'être approuvé, va courir jusqu'en 2015 (voir schéma ci-dessous) et dans
un an et demi, nous allons commencer à préparer l'état des lieux pour son remplaçant, le Sdage 2016-
2021. Ce processus paraît donc sans fin, le but étant d'améliorer les masses d'eau en plus mauvais
état d'ici 2027. La définition du Sdage suivant demandera un travail important qui comportera notam-
ment une phase d'évaluation en fin de période de validité du Sdage précédent. Quoi qu'il en soit, le
premier objectif - qui découle du Grenelle de l'Environnement - est d'atteindre le bon état pour les deux-
tiers des masses d'eau. Il sera difficile à atteindre, et tous les acteurs de l'eau devront s'y atteler avec
l'aide des Cle.

Les Sage, quant à eux, devront également être évalués et révisés tous les 6 ans par les Cle. Une fois
les Sage élaborés et arrêtés, il restera un travail important et complexe à réaliser.

En ce qui concerne les zones humides, le Sdage Loire-Bretagne définit le rôle des Sage et des Cle.
En premier lieu, afin de réaliser l'inventaire des zones humides, il propose d'identifier les enveloppes

14

Carte des enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides
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de forte probabilité de présence des zones humides. Comme l'atteste la carte que je vous ai montrée
tout à l'heure, nous avons déjà une bonne connaissance de cet aspect, celle-ci étant parfois assez
approfondie sur le terrain comme dans le cas du travail de prélocalisation des ZH réalisé par la DREAL
des Pays de la Loire. L'idée proposée dans le Sdage est de hiérarchiser ces enveloppes pour les Sage
de plus de 1 500 km². En effet, sur un territoire étendu, il est impossible de travailler partout de façon
simultanée. Il est donc nécessaire de définir des zones prioritaires en fonction des enjeux : maintien
de l'état des masses d'eau, alimentation en eau potable, biodiversité…

Dans ce contexte, le Sdage demande aux Cle de réaliser un inventaire précis des zones humides com-
prises dans ces enveloppes. Comme nous l'avons vu, le Sage Vilaine a déjà commencé ce travail, le
Sage Vie et Jaunay l'a achevé et est même allé au-delà. Un certain nombre d'autres Sage sont en
cours de démarche. Ce travail avance bien aujourd'hui. Il s'agit donc de le poursuivre et de le généra-
liser, sachant que les Sage devront éventuellement compléter leurs inventaires respectifs d'ici trois ans
pour être en compatibilité avec le SDAGE.

Les Cle peuvent également identifier des ZHIEP10 et des ZSGE11 délimitées ensuite par le Préfet qui
établit le programme d'actions adéquat. En effet, une fois l'inventaire réalisé, ces zones humides
particulières doivent être préservées compte tenu de leur intérêt. C'est à ce niveau que les Cle ont un
rôle à jouer en travaillant avec l'ensemble des acteurs locaux pour proposer ces zones au Préfet.

Le Sdage comporte également un volet préservation, notamment en ce qui concerne les ZHIEP et les
ZSGE. Ce sont les Cle qui définissent des principes d'actions destinés à mieux gérer ces zones et les
réhabiliter pour accentuer leurs fonctionnalités et les rendre plus pertinentes.

Par ailleurs, le Sdage demande que lorsque des zones humides ont été massivement asséchées, les
Sage comportent un plan de reconquête des surfaces ou des fonctionnalités perdues afin de permet-
tre à ces zones de jouer leur rôle de préservation de l'état des milieux.

Enfin, le Sdage Loire-Bretagne contient une orientation complète sur les grands marais littoraux qui
met en valeur ces grands territoires présents en grand nombre sur le bassin Loire-Bretagne : Marais
Breton, Marais Poitevin, Marais de Brière, etc. A cet égard, il déclare que les Sage doivent établir des
zonages de ces marais littoraux. Ceux-ci sont déjà connus, car ce travail a déjà été effectué quasiment
partout, notamment par le Forum des Marais Atlantiques. Cette cartographie sera facilement exploita-
ble et permettra de délimiter les entités hydrauliques cohérentes, de positionner les ouvrages hydrau-
liques en sortie (ouvrages à la mer) et d'identifier les entités correspondant aux ZHIEP et aux ZSGE.

Les Sage établissent également un plan de gestion durable par zonage. Par exemple, sur le Marais
Breton, une partie des prescriptions du plan existe déjà mais doit probablement être complétée afin
d'empêcher toute régression des linéaires de canaux et des surfaces de marais ainsi que toute dégra-
dation des fonctionnalités hydrauliques dans le cadre d'une démarche de gestion partagée et coordon-
née associant l'ensemble des acteurs du territoire.

Concernant les zonages préconisés par le Sdage, la majeure partie du travail a déjà été réalisée. La
question des plans de gestion, quant à elle, relève de la sensibilisation des acteurs locaux afin qu'ils
comprennent l'intérêt des zones humides, la nécessité de les préserver et l'importance des enjeux rela-
tifs à ces milieux.

Je vais à présent aborder l'aspect financier, l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne étant un partenaire
important des maîtres d'ouvrage locaux dans le cadre de la réalisation des travaux. En ce qui concerne
les inventaires, l'agence a édité fin 2009 un guide méthodologique conforme à ses nouvelles règles
d'intervention ainsi qu'au nouveau Sdage. Son 9ème programme d'intervention vient par ailleurs d'être
révisé. Dans ce cadre, l'inventaire des zones humides peut être financé à hauteur de 60% si celui-ci
est réalisé par la structure porteuse de la Cle à l'échelle du Sage en application du cahier des charges
validé par la Cle et du guide de l'agence et de 50 % s'il est réalisé à l'échelle d'un bassin versant.

10 Zones Humides d'Intérêt Environnemental Particulier
11 Zones Stratégiques pour la Gestion de l'Eau
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Désormais, l'Agence ne finance plus les communes qui réalisent l'inventaire des zones humides seu-
les car celui-ci est souvent réalisé dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, obligation
réglementaire rappelée d'ailleurs dans le Sdage. L'inventaire des zones humides doit en effet être
réalisé à une échelle cohérente et la plus étendue possible afin d'éviter un éparpillement d'inventaires
hétérogènes qui seront difficiles à exploiter et ne donneront pas de résultats satisfaisants.

Le guide d'inventaire des zones humides12 peut être télé-
chargé sur le site Internet de l'Agence de l'Eau Loire-Breta-
gne, où vous pouvez également vous procurer un exem-
plaire du Sdage13. Par ailleurs, divers documents d'explica-
tion du Sdage seront produits et diffusés dans les prochains
mois.

En conclusion, je vais me permettre une petite précision :
vous vous souvenez tous de notre jolie et gentille maîtresse
d'école qui nous enseignait qu'on ne disait pas "des "z"hari-
cots" ; et bien c'est la même chose pour les zones humides,
on dit bien des "zones humides" et non pas des "zones
"z"humides" ! Merci à tous pour votre attention.

• Arnaud Develde :

Merci beaucoup ! Deux remarques suite à cette intervention : tout d'abord, les outils d'inventaire seront
abordés en fin de matinée dans le cadre de l'expérience finistérienne du Forum des Marais Atlan-
tiques ; par ailleurs, si vous avez la chance d'avoir deux-tiers de vos masses d'eau en bon état, c'est
parce que vous n'avez pas la Charente à gérer !!

Je cède à présent la parole à Sébastien Mériau. Nous avons déjà évoqué les mesures agri-environne-
mentales dans le cadre particulier de Natura 2000 dans le marais de Rochefort, et je crois que vous
allez y revenir avec quelques exemples concrets.

A chaque zonage… sa fonction
Une délimit ation pour une mesure contractuelle :

les mesures agri-environnement ales
par Sébastien MÉRIAU de la Chambre d'Agriculture de Charente-Maritime

Bonjour à tous ! Je travaille effectivement à la Cham-
bre d'Agriculture, où j'interviens plus particulièrement
dans les zones humides sur la démarche Natura 2000
et les mesures agri-environnementales, et le Forum
des Marais m'a prié d'apporter un témoignage sur la
délimitation relative à ces mesures.

Si l'on se penche sur la carte de délimitation nationale
des milieux à composantes humides disponible sur le
site Internet de l'Observatoire National des Zones
Humides, on constate que la Charente-Maritime est
particulièrement concernée avec plus de 100 000 ha
de zones humides qui bénéficient de délimitations
diverses que vous connaissez probablement tous :
associations syndicales de marais, Natura 2000,
police de l'eau, classement de site (Marais Poitevin,
marais de Brouage), arrêté de protection de biotope,
Sage (Sèvre Niortaise, Charente, Seudre et bords de Gironde), zone inondable, exonération de la
TFNB, inventaires ZNIEFF, ZICO, zonages dans les PLU. Or, parmi tous ces zonages, aucun ne
convient véritablement à l'application des mesures agri-environnementales.

16
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A titre de rappel, le dispositif MAE a pour principal objectif de préserver les prairies humides et de main-
tenir les systèmes d'élevage qui les valorisent ; il se traduit par une aide de 150 € à 300 € par hectare
et par an en échange du respect d'un cahier des charges qui porte, entre autres, sur la fertilisation, les
dates de fauche et les chargements. Depuis 1992, ces mesures représentent plus de 25 000 ha sous
contrat en Charente-Maritime pour 800 bénéficiaires, ce qui n'est pas neutre pour un département qui
compte 6 000 exploitations professionnelles.

Depuis cette date, les MAE ont fait l'objet d'une succession de dispositifs dont bon nombre d'entre vous
ont connu et subi les aléas : de 1992 à 1999, les OGAF Environnement, qui se sont transformés en
opérations locales agri-environnementales (OLAE) ; ensuite, dans le cadre de la nouvelle loi d'orienta-
tion, les contrats territoriaux d'exploitation (CTE) sont venus prendre le relais pendant 2 ans, suivis des
engagements agri-environnementaux (EAE) pour un an, et des contrats d'agriculture durable (CAD)
durant les années 2004-2006 ; enfin, depuis 2007, ce sont les mesures agri-environnementales terri-
torialisées (MAET) qui s'appliquent.

Ce dispositif, dont nous entamons actuellement la 4ème année - en espérant qu'il va se poursuivre -
nous a obligés à nous reposer la question de la délimitation, sachant qu'il a également représenté une
nouvelle opportunité de prolonger ces aides à l'échelle de nos zones humides grâce à des finance-
ments européens (FEADER14). C'est ainsi qu'il contient une mesure (n°214) qui cite la biodiversité en
tant que priorité et que, dans chaque département, différents opérateurs ont été amenés à se position-
ner pour mettre ces mesures en œuvre. C'est le choix qu'à fait la Chambre d'Agriculture de Charente-
Maritime aux côtés de l'ADASEA, de la LPO et de Nature Environnement 17 afin d'appliquer ces MAE
à l'échelle des marais charentais, et c'est dans ce contexte que nous avons dû définir une délimitation
appropriée.

Si l'on revient sur l'arrêté préfectoral qui définissait l'application des aides, on y trouve une carte sur
laquelle figurent des délimitations communales, sachant que l'arrêté se contentait de dire que les
parcelles de marais éligibles étaient celles situées sur les communes recensées. Cela ne posait de
problème à personne puisqu'on savait ce qu'était une parcelle de marais. Toutefois, un comité tech-

nique pouvait aller sur le terrain lorsqu'une même parcelle
comportait des caractéristiques de zone humide et de terre
haute. A l'époque, la cartographie des engagements était limi-
tée, les exploitants se munissant de leurs plans cadastraux
pour établir les contrats et le tout étant ensuite reporté sur des
cartes IGN. En revanche, la mesure bénéficiait d'une expertise
environnementale - généralement réalisée par la LPO - pour
les contrats forts de niveau 3. L'approche terrain n'était donc
pas uniforme sur l'ensemble du territoire.

Un changement s'est fait sentir avec les CAD, où l'évolution
des technologies a permis aux exploitants de déclarer l'ensem-
ble de leurs parcelles sur des photos aériennes (orthophotos).
Nous disposions donc d'un registre parcellaire graphique qui
fournissait une véritable délimitation à la parcelle de chaque
îlot engagé. Par ailleurs, la parcelle bénéficiait d'un bonus de
20% lorsqu'elle était située en zone Natura 2000, ce que les
services de l'État étaient chargés de déterminer. Enfin, à cette
époque, toutes les parcelles faisaient l'objet d'une expertise
environnementale (LPO, Nature Environnement 17) afin d'en
identifier les enjeux, et ce quel que soit le type de contrat choisi
par l'exploitant.

Les outils disponibles ont ensuite évolué, y compris au sein du Ministère de l'Agriculture, et un système
d'information géographique dénommé CartoCAD a été créé afin d'assurer le suivi des parcelles et de
recenser l'ensemble des engagements.

14 Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural
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Dans le cadre de la mise en place du projet "MAET marais charentais", la Chambre d'Agriculture a pris
en compte l'ensemble de ces données afin de répondre à la priorité "biodiversité", de renouveler l'en-
semble des contrats en cours sur les prairies humides et de fournir une délimitation parcellaire exigée
par les services de l'État (DRAAF15) et destinée à faciliter l'instruction des dossiers. Pour ce faire, elle
a utilisé les différentes couches graphiques déjà disponibles (Natura 2000, syndicats de marais, photos
aériennes, anciens contrats MAE et îlots PAC) sur lesquelles je vais revenir en détail.

Tout d'abord, nous avons utilisé les délimitations Natura 2000 afin que tous les sites Natura 2000 en
zone humide soient intégrés dans notre périmètre. Or, les zones Natura 2000 ne couvrent pas du tout
l'intégralité des zones humides, ce qui est assez flagrant dans le Marais Poitevin. En effet, la délimita-
tion du Forum des Marais Atlantique sur la partie charentaise de ce territoire couvre 27 000 ha alors
que la zone Natura 2000 ne concerne que 10 240 ha. Ce zonage n'est donc pas suffisant.

Concernant les syndicats de marais, des délimitations très
précises ont été réalisées par l'UNIMA et le Forum des
Marais. Lorsqu'elles existent, elles représentent la base de
données la plus complète. Or, ce n'est pas le cas partout et
nous avons donc dû compléter cette approche, notamment
en utilisant les orthophotos et le SCAN25 comme, par
exemple, sur la vallée de la Boutonne, qui présente des
caractéristiques bien particulières permettant de localiser le
périmètre d'application. Enfin, de façon à prendre en consi-
dération l'intégralité des parcelles sous contrat, nous avons
mobilisé une base de données historique réalisée par
l'ADASEA qui a réenregistré sous système d'information
géographique (SIGMAE) toutes les parcelles ayant été au
moins une fois sous contrat. A titre d'exemple, la carte ci-
contre représente les marais de la Seudre et de Brouage,
Rochefort étant situé au nord, dans la boucle de la Cha-
rente.

Ce travail considérable permet de bénéficier d'un suivi his-
torique de l'ensemble des contrats, et vous pouvez consta-
ter qu'il couvre la quasi-totalité des parcelles de prairies de
marais sur des secteurs comme le marais de Brouage.

La dernière étape de l'élaboration de notre périmètre a été
confiée aux services de l'État par le biais de l'utilisation du
registre parcellaire graphique (la carte ci-contre représente un
extrait de la compilation de l'ensemble des déclarations PAC
de tous les agriculteurs du département, soit 133 742 parcel-
les). La DDTM a ensuite retenu l'ensemble des îlots PAC dont
une partie de la surface se trouvait dans le périmètre que
nous lui avions transmis. Nous avons ainsi abouti au périmè-
tre "MAET marais charentais" final qui couvre une surface
totale de 96 716 ha (123 626 ha avec le Marais Poitevin). Ce
périmètre sert de base à l'éligibilité des parcelles souscrites
dans les contrats MAE et a été transmis à l'Agence de Ser-
vice et de Paiement qui gère l'instruction de ces dossiers. La
DDTM enregistre ensuite l'ensemble des engagements des
exploitants dans un nouveau logiciel baptisé "OSIRIS".

Ce périmètre permet d'effectuer un suivi de toutes les
contractualisations année après année. Sur un potentiel de
23 000 ha, 16 400 ha de marais charentais sont actuellement

18

15 Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt
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sous contrat, ce qui représente 71% de l'objectif. Les résultats de l'ensemble du département sont
représentés par les schémas ci-dessous :

Marais Poitevin Marais de Rochefort
Vallée de la Charente, de la
Boutonne et de la Seugne

Territoire MAE-T : 26 910 ha
Site Natura 2000 : 10 240 ha

Surface sous contrat : 3 658 ha

Territoire MAE-T : 18 530 ha
Site Natura 2000 : 13 639 ha

Surface sous contrat : 5 520 ha

Territoire MAE-T : 30 279 ha
Site Natura 2000 : 17 447 ha

Surface sous contrat : 4 891 ha

Marais de Brouage, de la
Seudre et d’Oléron

Presqu’île d’Arvert
et bords de Gironde

Territoire MAE-T : 29 420 ha
Site Natura 2000 : 40 050 ha

Surface sous contrat : 10 572 ha

Territoire MAE-T : 18 457 ha
Site Natura 2000 : 22 520 ha

Surface sous contrat : 1 179 ha ©
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Dans le cas des marais de Brouage, de Seudre, et d'Oléron, la surface de territoire MAE est inférieure
à celle du site Natura 2000 car une large partie de celle-ci est située en mer sur le domaine public mari-
time. C'est également le cas pour la presqu'île d'Arvert et les bords de Gironde, dont une partie du site
Natura 2000 concerne la forêt ainsi que le domaine public maritime.

Depuis 1992, le développement des SIG a donc permis d'améliorer le suivi des parcelles sous contrat,
chaque délimitation ayant des caractéristiques et une fonction qui lui sont propres. Il est vrai que lors-
qu'on parle de délimitation, on a tendance à penser "contraintes" ; or, dans ce cas précis, il s'agissait
juste d'établir les périmètres contenant des parcelles éligibles. Par ailleurs, il nous a paru important de
se réserver des possibilités d'évolution car établir un périmètre à la parcelle à cette échelle représente
un travail de vaste ampleur susceptible de générer des erreurs ; nous sommes donc amenés à modi-
fier ce périmètre régulièrement pour nous adapter et mieux répondre aux préoccupations locales, ce
qui m'amène à conclure sur la nécessité de conserver une approche "terrain" en lien avec les acteurs
locaux. En effet, bien qu'il soit assez facile de tracer un trait sur une carte, celui-ci ne correspond pas
toujours à la réalité du terrain ; il est donc essentiel de conserver une marge de manœuvre permettant
une application adaptée.

Merci de votre attention.

• Arnaud Develde :

Merci ! Nous allons à présent faire une pause de quelques minutes avant la prochaine intervention qui
vous sera proposée par Christophe Ducommun.

Identification et délimit ation des zones humides p ar le critère "sol"
par Christophe DUCOMMUN, pédologue au Département de Génie Agronomique

de l'Agrocampus-Ouest, Centre d'Angers

Bonjour ! Je suis pédologue - ou spécialiste des sols - à l'Agrocampus-Ouest Centre d'Angers (ancien-
nement Institut National d'Horticulture et de Paysage) qui est une école d'ingénieurs formant des hor-
ticulteurs et des paysagistes, et je vais vous parler aujourd'hui des aspects pédologiques de l'identifi-
cation des zones humides.

Je vais commencer par un rappel sur nos connaissances en matière de délimitation géographique des
sols. Ensuite, je définirai certains termes présents dans le décret n° 2007-135 du 30 janvier 2007
(engorgement, morphologie, etc.) puis, en me basant sur l'arrêté ministériel, préciserai quels types de
sols sont concernés, les pièges à éviter et les idées reçues, pour ensuite arriver à la délimitation elle-
même et à la méthodologie proposée par l'arrêté. Nous verrons enfin quelles sont les surfaces concer-
nées, notamment en Région Pays de la Loire puisque c'est la zone géographique sur laquelle je tra-
vaille, ainsi que les conséquences en chiffres liées à l'évolution de l'arrêté entre juin 2008 et octobre
2009.

En matière de connaissance et de cartographie des sols, il faut bien avouer que nous sommes un peu
en retard par rapport aux pays voisins et surtout aux géologues qui ont déjà bien cartographié la
France. De plus, la cartographie des sols dans laquelle nous nous sommes lancés il y a déjà plusieurs
années consiste en un travail de terrain qui demande du temps.

Le programme qui aboutira à une connaissance pédologique de la France, intitulé "Inventaire, gestion
et conservation des sols" ou IGCS, est un programme national de cartographie des sols multi-échelles
coordonné par l'INRA d'Orléans et par les Ministères de l'Agriculture et de l'Environnement, et dont la
maîtrise d'œuvre est confiée aux Régions. Les maîtres d'ouvrages pour les Régions Pays de la Loire
et Poitou-Charentes sont respectivement l'Agrocampus-Ouest Centre d'Angers et la Chambre Régio-
nale d'Agriculture. Ce programme recense toutes les études existantes en matière de pédologie et
comprend un volet prioritaire portant sur la réalisation de la carte régionale à l'échelle 1/250 000èmes
ou référentiel régional pédologique. Cette carte, dont le but n'est pas d'obtenir une précision parcel-
laire, nous permettra néanmoins de connaître et localiser l'ensemble des sols dans chacune des
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régions françaises et deviendra finalement un outil d'aide à la décision pour les décideurs tout en cons-
tituant un préalable très utile dans la perspective d'études plus fines.

L'article 1 du décret n° 2007-135 du 30 janvier 2007 précise que les critères à retenir pour la définition
des zones humides sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau
d'origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Il indique qu'en l'absence de
végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide, et on comprend donc
là l'importance du paramètre "sol". Enfin, il poursuit en indiquant qu'un arrêté des ministres chargés de
l'environnement et de l'agriculture précise (…) les modalités d'application du présent article et établit
notamment les listes des types de sols et des plantes. La législation préconise ainsi la constitution d'un
indicateur visuel objectif de l'engorgement prolongé en eau des sols et l'établissement d'une liste des
types de sols caractéristiques des zones humides.

Il s'agit tout d'abord de définir la notion d'engorgement. Les sols sont des milieux
poreux oxygénés (la porosité pouvant constituer un volume aussi important que
la matière solide). Dans un sol engorgé, l'eau prend la place de l'air et le sol
devient asphyxiant. Cet engorgement peut être permanent - par exemple à pro-
ximité de la nappe d'une rivière - ou temporaire (nappe perchée). Cela peut être
constaté au moyen de sondages à la tarière effectués le plus souvent après une
période pluvieuse. On constate alors la présence d'eau dans le sol, la porosité
de ce dernier étant entièrement comblée. Par ailleurs, l'eau qui engorge le sol peut circuler plus ou
moins lentement (pente, nappe de rivière) ou stagner (marais, bas de versant), ce phénomène étant
plus à rapporter à la morphologie des paysages. Par conséquent, l'engorgement en eau des sols
influence leur morphologie : c'est ce que l'on appelle l'hydromorphie.

L'hydromorphie des sols - ou morphologie des sols engorgés de manière prolongée - se
caractérise de différentes façons. Tout d'abord, la couleur des sols est le plus souvent
liée à la présence de fer, et l'on admet généralement que les sols sont plutôt bruns dans
les climats tempérés et plutôt rouges dans les climats tropicaux et méditerranéens. Par
ailleurs, le fer et le manganèse sont des révélateurs de l'asphyxie des sols et, par consé-
quent, de la durée de leur engorgement. Un sol engorgé de façon temporaire présen-
tera des taches ocres et grises ainsi que des petits nodules noirs, témoignant d'un hori-
zon rédoxique ("traits rédoxiques" dans l'arrêté - le terme "trait" signifiant ici "caractère").
Par ailleurs, l'engorgement permanent d'un sol se caractérisera par une teinte bleu-vert
avec ou sans taches ocres, témoignant cette fois d'un horizon réductique. Le fer est
donc un indicateur coloré très intéressant pour les pédologues. Enfin, les sols sont com-
posés de matières organiques qui se décomposent en milieu aéré. Dans un sol engorgé
d'eau (milieu asphyxiant), la matière organique aura tendance à s'accumuler et donnera
au sol un aspect plutôt fibreux, ou horizon histique.

Les signes d'hydromorphie peuvent apparaître à différentes profondeurs dans les sols,
révélant ainsi la profondeur de la nappe. Ils ne sont pas forcément présents sur l'épais-
seur totale du sol hydromorphe. Par exemple, sur les schémas ci-dessous, on constate
en (1) des traits rédoxiques juste en dessous de la surface qui ne se prolongent pas en
profondeur, en (2) des traits rédoxiques présent sur toute l'épaisseur du sol et, en (3)
une combinaison de traits rédoxiques profonds et de traits réductiques sous-jacents.

A des fins de classification, les pédolo-
gues ont nommé les différents sols en se
basant sur les caractères hydromorphes
et leur profondeur d'apparition, qui sont
des paramètres importants, notamment
en agronomie, écologie, etc. Par exem-
ple, un "LUVISOL" est un sol sans
hydromorphie ; un "LUVISOL-REDOXISOL" est un sol présentant une hydromorphie temporaire avant
50 cm ; un "LUVISOL-réductique" est un sol avec une hydromorphie permanente et stagnante sous
60 cm. C'est la raison pour laquelle la législation a proposé une liste des types de sols en zone humide.
L'annexe 1 de l'arrêté du 1er octobre 2009 stipule les points suivants :

Traits rédoxiques

Traits réductiques

Traits histiques

(1) (2) (3)
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1.1.1.  La règle générale ci-après présente la morphologie des sols de zones humides et la classe d'hy-
dromorphie correspondante (...). La classe d'hydromorphie est définie d'après les classes d'hy-
dromorphie du groupe d'étude des problèmes de pédologie appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié).

1. A tous les histosols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque l'accu-
mulation de matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols correspondent aux clas-
ses d'hydromorphie H du GEPPA modifié ;

2. A tous les réductisols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible profondeur
se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans
le sol ; ces sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA ;

2.       Aux autres sols caractérisés par :

•  des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se
prolongeant ou s'intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux classes V a, b, c et
d du GEPPA ; [NB : il est intéressant de noter que l'arrêté précédent parlait de 50 cm, ce qui
signifie qu'il y aura moins de types de sols pris en compte.]

•  ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, se
prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 80
et 120 centimètres de profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA.

Le tableau ci-dessus - qui peut être utilisé sur le terrain afin de déterminer si les sols décrits peuvent
être classés ou non dans la catégorie "zone humide" - représente, par classe, la profondeur d'appari-
tion des signes d'hydromorphie : en blanc avec quelques taches oranges, les horizons rédoxiques
notés "g" (nappes temporaires) ; en bleu avec un "G", les horizons réductiques (nappe stagnante pen-
dant la majeure partie de l'année). En violet figurent les sols de zones humides retenus par l'arrêté, les
deux surlignés en vert étant un peu particuliers : dans le cas du IVd, l'hydromorphie ne commence
qu'au-delà de 25 cm, ce qui va un peu à l'encontre de ce qui est dit dans l'arrêté mais qui s'explique
par le fait que le sol présente une hydromorphie plus intense en-dessous (horizon réductique) ; dans
le cas du Va, l'hydromorphie débute bien avant 25 cm mais ne se prolonge pas suffisamment en pro-
fondeur. Le classement de ces deux types de sols en zone humide est donc soumis à décision préfec-
torale, l'arrêté stipulant que le préfet de région peut exclure l'un ou l'autre pour certaines communes
après avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel. Par exemple, en Alsace, ces sols
auraient été classés en catégorie "zone humide" en raison de la présence d'une végétation caractéris-
tique des milieux humides.

La classe VI porte sur les sols à horizon réductique assez superficiel (avant 50 cm) et la classe H
concerne plutôt les sols histiques dont la matière organique se décompose mal et s'accumule.
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Par ailleurs, l'arrêté fournit également une liste de sols (voir ci-dessous) sur laquelle je vous conseille
de ne pas trop vous attarder en raison de la complexité de ses termes ! En effet, nommer un sol est
très difficile, même pour les spécialistes, et il sera toujours plus facile d'appliquer la règle générale
(observation de la morphologie). Pour avoir étudié un certain nombre de dossiers de police de l'eau, je
peux vous affirmer que dans 80% des cas, les noms de sols sont erronés.

L'histosol, constitué dans sa quasi-totalité de matière organique et rentrant
dans la classe H du tableau, est un sol de zone humide rarement rencontré qui
se situe surtout dans les bas-fonds ou éventuellement dans les marais.

Le réductisol se rencontre surtout dans les cas de nappes stagnantes et rentre
dans la classe VI du tableau. Dans l'exemple ci-contre, on voit clairement que
ce sol, situé dans le marais de Goulaine (alluvions fluviatiles) présente un hori-
zon bleu en profondeur. Si cet horizon est bleu avant 50 cm, le sol rentre bien
dans la classe VI. En revanche, si ce n'est pas le cas et que le sol présente des
traits rédoxiques avant 50 cm, il rentre dans la classe V. Ce type de sol est très
souvent identifié comme tel lorsqu'il est situé à proximité d'une rivière ; mais le
plus souvent, la nappe des rivières circule assez rapidement et est bien oxygé-
née, de fait il s'agit plutôt de rédoxisols. La présence d'un horizon bleu est donc
le plus souvent indispensable à l'identification d'un réductisol.

Le rédoxisol comprend un horizon rédoxique gris à taches rouilles ; sur la photo
ci-contre, il est situé entre un horizon labouré de couleur noire et un horizon
rouille à taches grises.

Il est assez difficile de déterminer le seuil à partir duquel un horizon est considéré comme rédoxique
(quelles taches et quel pourcentage). Le schéma ci-dessous représente un horizon dont l'hydromor-

phie s'intensifierait. Le sol de gauche est encore
brun avec des petites taches rouilles et, au fur et à
mesure que son hydromorphie augmente, il vire au
gris avec des taches rouilles, jusqu'à décoloration
totale, (certains horizons décolorés pouvant par
ailleurs parfois  être le lieu d'accumulation en fer et
manganèse). Ce processus s'explique par le fait
que dans un sol gorgé d'eau, le fer se dissout puis
migre pour précipiter localement en période sèche
sous forme de taches orangées. Le sol se délave et
devient gris. Notons que les sols très engorgés l'hi-
ver figurent également parmi les plus secs l'été.

Histosol

Réductisol

Rédoxisol
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En ce qui concerne les sols soumis à condition figurant en fin de liste, l'arrêté du 1er octobre 2009 pré-
cise que "dans certains contextes particuliers (fluviosols développés dans des matériaux très pauvres
en fer, le plus souvent calcaires ou sableux et en présence d'une nappe circulante ou oscillante très
oxygénée ; podzosols duriques et humoduriques), l'excès d'eau prolongée ne se traduit pas par les
traits d'hydromorphie habituels facilement reconnaissables. Une expertise des conditions hydrogéo-
morphologiques (en particulier profondeur maximale du toit de la nappe et durée d'engorgement en
eau) doit être réalisée pour apprécier la saturation prolongée par l'eau dans les cinquante premiers
centimètres de sol".

Par exemple, concernant les fluviosols, les bancs de sable des bords de Loire, recouverts d'eau en
période humide, sont effectivement des sols de zone humide. En revanche, ils sont très pauvres en fer
et donc dépourvus de caractéristiques hydromorphes. Il peut donc y avoir engorgement sans hydro-
morphie. Il en va de même pour les podzosols humoduriques, mais ils sont assez rares en région Pays
de la Loire ; j'en ai identifié quelques-uns en Vendée, sur des sables très pauvres en fer. 

Par ailleurs, en dehors des sols soumis à conditions, certains sols bien lessivés ou "lavés" par une
nappe peuvent s'appauvrir en fer : bien que très hydromorphes, ils sont cependant dépourvus de
taches rouilles

Je vais à présent aborder quelques idées reçues et pièges rencontrés en matière d'identification de
sols. Tout d'abord, il n'existe pas que des sols forcément bruns dans la nature. En effet, sur certains
schistes, le sol peut être grisâtre et il peut s'avérer difficile de déterminer si cette couleur provient de
l'hydromorphie ou de la couleur de la roche. Dans de tels cas, c'est l'expérience de terrain qui, le plus
souvent, permet d'identifier correctement les sols. De plus, l'hydromorphie varie en fonction du pH : à
engorgement égal, un sol calcaire va développer moins de caractéristiques hydromorphes qu'un sol
acide car le fer se dissout moins en milieu calcaire. L'identification peut également être rendue difficile
dans un horizon de surface labourés et enrichis en matières organiques, où les traces d'hydromorphie
seront ainsi éliminées, d'autant plus qu'en général, on laboure vers 25 cm, à la limite discriminante pour
recenser les sols de zone humide. Enfin, l'hydromorphie des rédoxisols est irréversible : un sol engorgé
va devenir hydromorphe et conservera ses caractéristiques même si l'engorgement est stoppé (cas
des sols drainés). Voilà donc toute la difficulté de retrouver un rédoxisol sur le terrain !

Par ailleurs, ce n'est pas parce qu'on se trouve en zone de bas-fond alluvial avec présence d'une
nappe libre (cours d'eau) qu'on aura forcément un horizon réductique bleu-vert. Par ailleurs, à certai-
nes périodes (pluies intenses), tous les sols peuvent se gorger d'eau sans pour autant être gorgés
d'eau, mais cet engorgement n'est pas suffisamment durable pour provoquer une hydromorphie, ils
sèchent dès que la pluie cesse. Là encore, il peut donc y avoir engorgement sans hydromorphie.

A l'inverse, il peut y avoir hydromorphie sans engorgement. C'est le cas des sols drainés, dont les traits
rédoxiques perdurent après le drainage ou l'assèchement. Tant que le drainage est entretenu, l'hydro-
morphie n'est plus fonctionnelle : on parle alors d'hydromorphie fossile. Mais l'arrêté ne fait pas réfé-
rence à cela, et ces sols n'en sont donc pas exclus.

De plus, attention aux confusions de couleurs : tout ce qui est
tacheté de rouge ou d’orange n'est pas forcément hydromorphe
! Les sols peuvent conserver une couleur rougeâtre qui provient
de leur formation au cours de climats anciens, chauds et humi-
des. De la même manière, la couleur verte n'est pas forcément
liée à un horizon réductique. Dans certains cas - assez rares -
cette couleur peut provenir de minéraux tels que la glauconie,
comme l'illustre la photo ci-contre.

Enfin, en raison de l'action de l'homme sur certains milieux tels
que les marais maritimes (endiguement et assèchement des
sols), la nappe est rabattue et se retrouve donc plus bas qu'à l'o-
rigine. Dans ces sols, l'hydromorphie n'apparaît généralement
qu'entre 60 et 120 cm. Si on creuse à côté d'un chenal, on trou-
vera un sol hydromorphe, mais si on s'en éloigne de quelques
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mètres, ce ne sera plus le cas puisque la nappe reste profonde. Ces sols ne font donc plus partie des
zones humides bien qu'ils soient situés en plein "marais". J'estime que dans le Marais Breton et le
Marais Poitevin, seuls 1 à 20% des sols répondent aux définitions de l'arrêté.

Concernant les zones humides, l'arrêté propose une méthodologie de délimitation basée sur l'utilisa-
tion de cartes pédologiques :

"Lorsque des données ou cartes pédologiques sont disponibles à une échelle de levés appropriée
(1/1 000 à 1/25 000 en règle générale), la lecture de ces cartes ou données vise à déterminer si les
sols présents correspondent à un ou des types de sols de zones humides parmi ceux mentionnés dans
la liste présentée au 1.1.1.
Un espace peut être considéré comme humide si ses sols figurent dans cette liste. Sauf pour les his-
tosols, réductisols et rédoxisols, qui résultent toujours d'un engorgement prolongé en eau, il est néces-
saire de vérifier non seulement la dénomination du type de sol, mais surtout les modalités d'apparition
des traces d'hydromorphie indiquées dans la règle générale énoncée au 1.1.1."

J'attire votre attention sur le fait que le second paragraphe contient une erreur : en effet, les rédoxisols,
qui étaient mentionnés dans l'ancien arrêté, ne sont plus concernés dans leur totalité ; ils doivent être
hydromorphes avant 25 cm de profondeur. Par ailleurs, je vous conseille de vous affranchir du nom du
sol, exercice réservé aux spécialistes. Vous pouvez l'utiliser quand vous disposez d'une carte dont
l'échelle est supérieure aux 1/25 000èmes, bien que celle-ci ne soit pas non plus à l'abri d'une erreur.
Il est donc plus sûr de prendre comme référence les horizons rédoxiques et réductiques décrits ou les
notices des cartes, tels qu'ils sont définis dans l'arrêté. En effet, se référer uniquement aux noms des
sols d'un document peut être insuffisant, voire dangereux : toutes les cartes n'ont pas été établies par
des pédologues confirmés, et un sol a pu être mal nommé. Il faut se fier en priorité à la profondeur
d'apparition de l'hydromorphie.

J'en viens à présent à l'évolution de l'arrêté entre juin 2008 et octobre 2009. Si l'on se réfère au tableau
que je vous ai présenté, l'arrêté de 2008 prenait en compte les sols compris dans les classes IVb et
IVc (hydromorphie à partir de 50 cm), ce qui n'est plus le cas de l'arrêté de 2009. En région Pays de
la Loire, nous avons cartographié la quasi-totalité des types de sols et il nous est possible de fournir
des chiffres sur l'étendue des sols de zones humides. Les cartes ci-dessus (échelle 1/250 000èmes
qui ne permet pas la délimitation de zones humides) représentent en orange foncé les plus fortes pro-
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babilités de trouver un sol de zone humide. Vous pouvez constater qu'en 2008, 40 à 55% des surfa-
ces départementales - et donc régionales - auraient pu être classées "zones humides". Fin 2009, suite
à l'évolution de l'arrêté, ces surfaces ne couvrent plus que 20% de l'ensemble des départements, à
l'exception de la Loire-Atlantique où elles restent à 40%, soit une moyenne régionale de 24% et donc
une diminution de moitié par rapport aux sols retenus par l'arrêté de 2008.

Merci de votre attention.

• Arnaud Develde :

Merci beaucoup ! Revenez nous voir d'ici un quart d'heure, car je pense qu'on va entendre parler des
sols ! D'ici là, et avant de lancer les débats avec la salle, je vous propose maintenant d'écouter l'inter-
vention d'Anaëlle Magueur qui va nous parler d'inventaires et de gestion.

• Gilbert Miossec :

Nous avons effectivement dû modifier un peu le programme puisqu'il était initialement envisagé de
vous présenter le cadre national des "trame verte" et "trame bleue". Le texte issu du Grenelle est passé
au Sénat le 5 octobre dernier et a subi un certain nombre d'amendements. Nous pensions qu'il serait
disponible en janvier comme prévu, mais il a été repoussé au mois de juin, et nous avons donc pré-
féré aborder sujet en pleine connaissance de tous les éléments. Nous vous proposons donc d'organi-
ser un séminaire sur ce sujet dans la deuxième partie de cette année. En lieu et place de cette inter-
vention, nous allons vous présenter un travail d'inventaire réalisé par le Forum des Marais Atlantiques
sur le département du Finistère. Vu la teneur de l'intervention précédente, je pense que les débats qui
suivront ne manqueront pas d'être intéressants !

De l'invent aire à la gestion des zones humides :
Les outils développés sur le dép artement du Finistère

par Anaëlle MAGUEUR, chef de projet au Forum des Marais Atlantiques

Bonjour ! Je vais effectivement vous présenter les différents outils mis en place sur le département du
Finistère dans le cadre du partenariat entre le Forum des Marais Atlantiques et le Conseil Général du
Finistère, et plus particulièrement les outils destinés à la réalisation des inventaires et à leur mise en
valeur.

Sollicité à plusieurs reprises par les acteurs du département pour instaurer et piloter des actions favo-
rables à la préservation des zones humides, le Conseil général du Finistère a mis en place une cellule
d'animation sur les milieux aquatiques qui s'apparente aux cellules ASTER financées par l'Agence de
l'Eau Loire-Bretagne et qui est animée, pour le volet "zones humides", par le binôme CG29 (Service
des Espaces Naturels et des Paysages)-Forum des Marais. Cette cellule a différentes fonctions :
conseil et expertise technique, coordination, programmation et suivi des projets, sensibilisation des
acteurs locaux et promotion des moyens à mettre en œuvre pour atteindre le bon état des eaux fixé
par le Directive-Cadre sur l'Eau.

Les différentes demandes adressées au Conseil général du Finistère par les acteurs locaux ont conduit
au développement d'un ensemble d'outils compatibles et complémentaires, l'objectif étant de fournir
aux acteurs une mallette complète destinée à réaliser les inventaires et à parvenir à une bonne ges-
tion des zones humides. C'est ainsi que dans un premier temps (2008), un guide méthodologique d'in-
ventaire des zones humides a été élaboré afin que les acteurs concernés puissent s'approprier la
démarche d'inventaire et mettre en place un cahier des charges. Des fiches "terrain" ont également été
réalisées (2010), ainsi qu'un guide pour la numérisation cartographique (2009) et un logiciel de saisie
des données de caractérisation des zones humides baptisé "GWERN" (2008), le tout afin de faciliter
la saisie et l'exploitation des données. Par ailleurs, afin de pouvoir consulter ces données et les rendre
accessibles à tous, un site Internet permettant notamment de consulter l'inventaire permanent des
zones humides a été développé (2009). Dans le cadre de la gestion et de la mise en place d'un pro-
gramme d'actions, un guide méthodologique est actuellement en cours de finalisation ; sa parution est
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prévue pour fin mars 2010. Ce guide servira à réaliser les études préalables au volet "zones humides"
des contrats territoriaux "milieux aquatiques" financés par l'Agence de l'Eau de Loire-Bretagne et
anciennement dénommés "CRE Zones Humides". Enfin, pour répondre aux demandes de terrain rela-
tives à la façon de gérer une zone humide, une étude portant sur la réalisation d'un guide technique
d'aménagement et de gestion des zones humides est actuellement en cours sous la maîtrise d'ouvrage
du Conseil Général du Finistère et devrait se poursuivre jusqu'en 2011.

Je vais à présent détailler certains de ces outils, en
commençant par le guide méthodologique d'inven-
taire des zones humides. L'objectif de ce guide est
de proposer une méthodologie partagée et com-
mune à l'ensemble du territoire et qui s'appuie sur
le contexte finistérien ainsi que sur le contexte
législatif. Ce guide est le résultat d'échanges avec
les acteurs ayant déjà réalisé des inventaires ainsi
qu'avec les structures bénéficiant d'une expertise
dans ce domaine. Il se décompose en trois parties
: une présentation globale des zones humides, une
méthodologie d'inventaire proprement dite et des
informations sur la réglementation. Nous avons fait
le choix d'un outil évolutif, régulièrement mis à jour
et qui tient compte du contexte et des enjeux du
département, de l'évolution de la législation et des méthodes de traitement de l'information. Il s'agit
donc d'une notice générale et technique constituée de fiches détaillant chaque étape nécessaire à la
réalisation d'un inventaire : objectifs et principes, sensibilisation, concertation et validation, choix de l'o-
pérateur, supports cartographiques, état des lieux et pré-localisation, relevés de terrain, caractérisa-
tion, cartographie et numérisation et, enfin, rendu de l'étude. Chacune de ces fiches est constituée de
trois cadres : un cadre général destiné aux élus et décideurs, un cadre technique pour les opérateurs
de terrain et une rubrique fournissant des informations supplémentaires sur chaque étape.

La méthodologie d'inventaire présentée dans ce guide, et notamment la procédure de concertation au
niveau local, a été validée par le Groupe Départemental sur les Zones Humides composé de différents
acteurs : ONEMA, Agence de l'Eau, DDTM, DREAL, CG29, deux représentants des structures anima-
trices d'un territoire de bassin versant ou de Sage, Forum des Marais, Conseil Régional de Bretagne,
Conservatoire Botanique, INRA, Université de Rennes, Chambre d'Agriculture et associations environ-
nementalistes.  Il a également été décidé que les critères nécessaires à l'identification et à la délimita-
tion des zones humides seraient ceux de l'arrêté du 24 juin 2008 modifié par l'arrêté du 1er octobre
2009.

En complément de ce guide, le logiciel "GWERN" (qui signifie "marais" en breton) a été développé afin
de proposer aux opérateurs de terrain une saisie facilitée des données de caractérisation des zones

humides en leur permettant de visualiser
simultanément la cartographie et les données.
Ce logiciel permet également de récupérer
des données structurées de la même façon et
de les compiler facilement à l'échelle du
département ou d'un territoire de Sage.

Cet outil - dont un aperçu de l'interface vous
est présenté ci-contre - permet également de
consulter un inventaire de façon très interac-
tive (déplacement sur la carte, données de
caractérisation en parallèle, photos, etc.) et de
faciliter sa validation, notamment au niveau
des comités de suivi locaux. Depuis janvier
2010, le logiciel peut être utilisé dans le cadre
d'un inventaire de terrain réalisé selon la
méthodologie du guide d'inventaire des zones
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humides dans le cadre de l'élaboration ou de la révision des Sage (Agence de l'Eau Loire-Bretagne,
2010).

Par ailleurs, l'Inventaire Permanent des Zones Humides (IPZH), porté par le Forum des Marais Atlan-
tiques et pour lequel le Finistère est un département pilote, a pour objectif de proposer un outil de
connaissance et d'aide à la décision dans le cadre de l'établissement des documents de planification
(SCOT, PLU), de l'aménagement, de la gestion de la biodiversité et de la ressource en eau. Cet outil
doit servir à centraliser les inventaires produits localement et à les organiser à l'échelle départemen-
tale, l'objectif étant de pouvoir diffuser ces données en temps réel. C'est la raison pour laquelle cet
inventaire permanent est diffusé sur Internet par l'intermédiaire d'une cartographie interactive.

Cet inventaire s'articule autour de trois volets :

•  un volet "production de données" au niveau local dans le cadre des PLU, des Sage - qui peuvent
être pilotes ou coordonateurs des inventaires à l'échelle de leur territoire - et des études préalables
aux contrats territoriaux "milieux aquatiques" ;

•  un volet "administration" : la centralisation et la compilation des inventaires réalisés localement selon
la méthodologie développée sur le Département du Finistère viennent alimenter l'Inventaire Perma-
nent et sont suivies par le Groupe Départemental sur les Zones Humides ;

•  un volet "diffusion" : les inventaires sont portés à la connaissance des acteurs de terrain, des acteurs
institutionnels et du grand public.

Le site Internet consacré aux zones humides du Finistère16 a quant à lui pour objectif principal de dif-
fuser l'Inventaire Permanent des Zones Humides. Il va également permettre de sensibiliser et d'infor-
mer le public, de communiquer sur l'actualité et les projets en zones humides, de prendre connais-
sance des outils mis à la disposition des acteurs finistériens et, enfin, de faire connaître les partenai-
res qui contribuent à la préservation des zones humides.

La page d'accueil présente l'objectif du site, met en avant les actualités du département et permet d'ac-
céder aux pages principales : cartographie interactive de l'Inventaire Permanent des Zones Humides
et outils et documents mis à la disposition des acteurs finistériens. Le site contient également les pages
suivantes :

28

16 www.zoneshumides29.fr
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•  une rubrique "Zones Humides" qui présente ces espaces et, notamment, leurs fonctions et valeurs,
le tout sous forme de modules que nous avons essayé de rendre attrayants pour le grand public ;

•  une rubrique "Actualités" qui permet de communiquer et de mettre en valeur les événements et acti-
vités proposés sur le département et/ou susceptibles d'intéresser les acteurs finistériens ;

•  une rubrique "IPZH" qui présente l'historique et le contexte du projet ainsi que son fonctionnement ;
•  une rubrique "Cartographie" qui permet de consulter l'IPZH ;
•  une rubrique "Outils" contenant des informations sur l'aide à la connaissance, l'aide technique (télé-

chargement du guide méthodologique d'inventaire, demande de mise à disposition du logiciel
GWERN, qui peut également être utilisé à l'échelle des Sage sur le territoire du bassin Loire-Breta-
gne) et les aides financières ;

•  une rubrique "Acteurs" qui présente les différents partenaires.

L'accès à la rubrique "Cartographie" n'étant pas possible aujourd'hui pour des raisons techniques, les
captures d'écran ci-dessous vous donneront une idée de la façon dont elle fonctionne. Avant d'avoir
accès à la cartographie proprement dite, l'utilisateur visualise d'abord une page d'avertissement qui l'in-
forme sur la fiabilité des données. En effet, selon la méthodologie adoptée, les inventaires compilés ne
bénéficient pas de la même fiabilité. A l'heure actuelle, grâce à l'existence du guide méthodologique,
les inventaires sont assez semblables mais cela n'a pas toujours été le cas. Nous avons donc mis en
place des classes et des indices de fiabilité :

•  les zones humides potentielles, qui correspondent à une couche qui repère les sites à forte proba-
bilité de présence permanente ou temporaire d'eau et qui a été mise en place par Agro-Transfert
Bretagne, qui réunit l'INRA et la Chambre Régionale d'Agriculture de Bretagne ;

•  les zones humides probables, repérées par photo-interprétation ;
•  les zones humides effectives avec deux indices de fiabilité, l'indice maximal (6) correspondant à un

inventaire réalisé selon la méthodologie départementale et les critères de l'arrêté du 1er octobre
2009.

La rubrique "Cartographie" bénéficie d'un accès grand public limité aux 1/15 000èmes avec fond carto-
graphique SCAN25, les codes couleurs permettant de repérer les zones humides potentielles, proba-
bles et effectives. En cliquant sur les zones humides, on obtient l'origine de la donnée, l'année de pro-
duction ainsi que quelques informations complémentaires sur chaque zone.
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Par ailleurs, l'accès partenaire se fait par le biais de codes d'accès qui ont été diffusés auprès des com-
munes, des intercommunalités, des Sage, des structures animatrices de bassins versants et du
Groupe Départemental sur les Zones Humides. Il permet de zoomer jusqu'au 1/2 000èmes - en faisant
toutefois bien attention aux limites d'échelle de certains inventaires - et de consulter les inventaires sur
un fond ortho-photographique.

Merci de votre attention !

• Arnaud Develde :

Merci à vous ! Restez avec nous sur l'estrade, et je vais demander aux intervenants de ce matin de
bien vouloir nous y rejoindre afin de débattre des différents sujets abordés avec la salle. Qui veut lan-
cer la discussion ?

30

Echanges avec la salle

• Bernard Durand, adhérent de l'association "Nature en Pays d'Arvert" et membre de la CLE du
Sage de la Seudre :

Je souhaiterais faire deux observations : tout d'abord, en dehors des zones humides, il me sem-
ble qu'il existe d'autres zones soumises à une forte pression touristique et qui, à mon sens,
devraient faire l'objet d'une délimitation prioritaire. C'est le cas sur la presqu'île d'Arvert (…).

Par ailleurs, je n'ai pas entendu parler d'analyses chimiques. Or, il ne faut pas oublier que ces
zones humides sont des zones de solubilisation et de dissolution d'un certain nombre de métaux
lourds (…). S'il existe effectivement un système d'information géographique, il serait peut-être inté-
ressant de pouvoir également disposer d'un système d'information géochimique (…)17.

• Christophe Ducommun :

Dans le cadre de la cartographie des sols, nous effectuons des prélèvements ainsi que des ana-
lyses mais il est vrai que nous n'étudions pas les métaux lourds car cette procédure coûte extrê-
mement cher.

• Bernard Durand :

On pourrait peut-être se servir de ce qui a déjà été fait ! Par ailleurs, j’aimerais également soule-
ver le problème des phosphates. Il faut savoir que lorsqu'on met des phosphates dans un champ,
ils ont la capacité de mobiliser les métaux lourds présents dans le sol et de les envoyer dans les
zones humides, à la fois dans les eaux et dans les sédiments.

17 Interventions de M. Durand en partie inaudibles en raison d'un micro défaillant.
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• Christophe Ducommun :

Si on nous donnait les moyens de pratiquer des analyses chimiques sur ces métaux lourds, nous
pourrions effectivement les inclure dans notre banque de données et les prendre en compte dans
les cartographies.

• Jacques Oudin, conseiller général de l'île de Noirmoutier et membre du Comité de Bassin Loire-
Bretagne :

J'ai été élu conseiller général en 1976, il y a 34 ans. Entre cette période et maintenant, il y a deux
mondes totalement différents. A l'époque - certains s'en souviennent - existait encore la Société
d'Aménagement des Marais de l'Ouest dont le but était d'assécher et de supprimer des espaces
entiers de zones humides. Cela n'avait rien à voir avec l'inconscience des hommes mais avec le
fait que, depuis des siècles, on asséchait les marais. C'est d'ailleurs ainsi que le Marais Poitevin,
le Marais Breton et l'île de Noirmoutier ont été créés. Cela n'a bien sûr plus rien à voir avec le
monde actuel. La connaissance sur les zones humides a progressé de façon considérable, et
nous disposons de moyens techniques extraordinaires tels que les systèmes d'information géo-
graphique, bien qu'en termes d'échelle, certaines cartes ne soient pas encore totalement opéra-
tionnelles.

Par ailleurs, nous avons bénéficié ce matin d'un exposé sur la connaissance méthodologique, qui
a fait apparaître des choses étonnantes : entre l'arrêté du 24 juin 2008 et celui du 1er octobre
2009, la surface des zones humides délimitées a diminué de moitié en 18 mois ! Cela signifie peut-
être que l'arrêté du 24 juin 2008 a été pris sans avoir fait l'objet d'une concertation suffisante ou
d'une analyse précise des conséquences qu'il pouvait induire. Concernant le département de la
Vendée, nous sommes passés de 40-50% à 20%, et il aurait peut-être été utile d'attendre
quelques mois de plus afin que les partenaires scientifiques puissent nous aider à mieux définir la
notion de zone humide, sachant que les acteurs de terrain ont également besoin de connaître
davantage ces zones. Au cours des dernières années, nous avons connu plusieurs opérations de
plus en plus sophistiquées destinées à intervenir sur les zones humides de façon cohérente. J'en
profite d'ailleurs pour féliciter le département du Finistère et le Forum des Marais pour leur démar-
che modèle. Quoi qu'il en soit, il existe encore des zones de marais - et notamment de marais
littoraux - dont les spécificités ne sont pas encore totalement prises en compte.

Dans le cadre du Comité de Bassin, nous avons voté le SDAGE le 15 octobre 2009. Les zones
humides n'ont pas posé trop de problème, en dehors de cet aspect de délimitation. En revanche,
il existe un cas dont la problématique n'a absolument pas été étudiée par le SDAGE : les zones
de polders, qui concernent des centaines de milliers d'hectares. Ces polders sont des zones bas-
ses submersibles qui ont été construites sur la mer depuis le 8ème siècle et qui, par définition,
sont des zones humides. Or, il est intéressant de prendre ces zones en considération car elles
regroupent toutes les contraintes que peut subir une zone humide. Je pense donc que nous ne
sommes pas au bout du dispositif. Une fois que l'ensemble de ces zones aura été bien étudié, l'ac-
tion devra être formalisée et il s'agira alors de définir les intervenants, les acteurs et les financeurs.
L'exonération de la taxe foncière ou même la TDENS - qui intervient sur d'autres milieux que les
zones humides - ne seront pas suffisantes, et si l'on souhaite préserver les zones humides, nous
devons mobiliser les acteurs et trouver des financements. Par exemple, pour avoir présidé les
deux comités de pilotage "oiseaux" et "habitats" Natura 2000, je sais qu'il y a un peu d'argent du
côté de la DREAL, même s'il s'agit de sommes modestes ! Nous devons donc nous tourner vers
la Région, les Départements et les communes, ce qui, jusqu'à présent, n'était pas une priorité.

Il existe bien les SDAGE, les Sage et les CREZH, mais ces dispositifs ne regroupent pas l'ensem-
ble des problématiques des zones humides. A Noirmoutier, nous réfléchissons actuellement à un
pas supplémentaire : la création d'un  SPADE, ou Schéma de Protection, d'Aménagement, de
Développement et d'Entretien des zones humides. En effet, en dehors du tourisme, les zones
humides sont soumises à des activités qu'il faut également freiner : aquaculture, ostréiculture, sali-
culture - il y a 20 ans, il y avait 20 sauniers dans l'île de Noirmoutier ; il y en a 120 aujourd'hui !
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Il est vrai que ces activités entretiennent d'une certaine façon le territoire, notamment par le biais
des réserves naturelles. Je cherche ainsi à faire comprendre la grande complexité d'une zone
humide, et je pense que nous devons être modestes dans les vérités que nous énonçons, les deux
arrêtés cités étant à ce titre particulièrement figuratifs.
Tous les acteurs (administrateurs, fonctionnaires, acteurs du territoire) doivent être réunis autour
d'une table - et le CLE sont à ce titre une progression formidable dans le domaine de la concerta-
tion. C'est d'ailleurs ainsi que le Sage de la Baie de Bourgneuf a été adopté à l'unanimité. Il est
donc possible de faire avancer les choses, mais la réalisation des actions envisagées finit toujours
par buter sur des contraintes financières, et je pense que nous ne résoudrons le problème des
zones humides qu'au prix d'une conception plus affinée et de financements mieux déterminés.

• Marie-Françoise Bazerque :

Je souhaiterais revenir sur un point important soulevé par M. Oudin, à savoir la différence entre
les deux arrêtés. Pour y avoir largement contribué, je connais bien l'arrêté de 2008 qui a fait l'ob-
jet d'une large concertation nationale pendant environ 2 ans - à laquelle la profession agricole a
été conviée et a participé - et qui a été pris conjointement par le Ministère de l'Écologie et par le
Ministère de l'Agriculture. Ce sont des scientifiques qui l'ont rédigé et sélectionné les critères, à
savoir l'INRA sur la problématique "sol" et le Muséum d'Histoire Naturelle sur la problématique
"végétation". L'objectif de cet arrêté était de sélectionner des critères objectifs et neutres sur le
milieu afin de déterminer clairement s'il s'agit ou non d'une zone humide. Or, entre 2008 et 2009,
certains éléments de l'arrêté ont été modifiés suite à l'intervention d'agriculteurs plutôt concernés
par la céréaliculture. L'une des principales modifications porte sur la prise en compte des 25 pre-
miers centimètres de sol (et non plus 50 centimètres), ce qui a pour inconvénient de prendre en
considération un critère d'usage : le labour. D'où la différence entre les deux arrêtés et, à ce titre,
je trouve le travail de mon collègue très intéressant. En effet, les secteurs dont il nous a parlé com-
prennent des zones humides qui n'apparaissent plus si on applique l'arrêté de 2009 avec le cri-
tère sol. Ces incohérences méritent d'être remontées au niveau national - et c'est d'ailleurs ce qui
est prévu par la circulaire d'application de l'arrêté de 2009 - afin que l'on puisse ensuite établir des
ajustements et obtenir une indication réelle de l'existence d'une zone humide. En effet, avec l'ar-
rêté de 2009, une zone de marais qui a été qualifiée de zone humide durant des décennies n'est
plus considérée comme telle à partir du moment où elle a été cultivée puisque les analyses por-
tent sur les 25 premiers centimètres et non plus sur les 50 premiers centimètres préconisés par
l'arrêté de 2008. Or, le parti pris d'effectuer cette analyse  sur les premiers 50 cm de sol n'était pas
un hasard puisqu'il permettait d'éviter toute saisonnalité et prenait en compte des critères d'engor-
gement en eau suffisamment longs.

Il faut donc relativiser l'impact de cet arrêté de 2009 et ne pas se laisser déstabiliser par les modi-
fications apportées sur les critères. Ces critères ont été appliqués au Sage Gironde, qui fait l'ob-
jet de critiques sévères de la part de certains agriculteurs qui contestent la moitié des zones humi-
des identifiées dans le projet de Sage. Or, nous utilisons actuellement ces critères qui permettent
de prouver qu'un certain nombre de terrains que les agriculteurs souhaitent supprimer sont tou-
jours caractérisés en zone humide.

Par ailleurs, il ne faut pas oublier que la végétation est également utilisée pour identifier les zones
humides et qu'il ne s'agit donc pas seulement du critère "sol". En effet, dans certains cas, il est
plus facile d'effectuer un inventaire floristique que d'utiliser une approche pédologique. La plupart
du temps, on commence d'ailleurs avec la végétation, que l'on complète avec des critères "sol"
dans le cadre des fonctionnalités de la zone humide. Il ne faut donc pas se laisser déstabiliser par
cette modification de l'arrêté. Celui-ci doit être appliqué et testé afin de pouvoir faire ensuite
remonter les informations et permettre d'éventuels ajustements.

Enfin, concernant la question des financements et pour aller un peu à l'encontre des propos de
M. Oudin, il arrive que nous disposions de fonds que nous ne parvenons pas à utiliser, notamment
parce que nous ne disposons pas de  maîtres d'ouvrage. Par exemple, dans le contrat de projet
État-Région sur la Région Aquitaine, un certain nombre de projets de gestion de zone humide vont
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rester dans les cartons car aucun porteur de projet  ne se présente pour effectuer la gestion de
ces milieux.

Par ailleurs, un certain nombre de nos lignes budgétaires relatives aux crédits européens sont
également sous-utilisées. Par exemple, le FEDER est très peu sollicité sur les problématiques
environnementales. Or, il est actuellement en cours de révision, et si l'environnement n'utilise pas
ces crédits, ils seront affectés à d'autres secteurs qui sauront mieux en tirer parti.
Des financements proviennent également de l'Agence de l'Eau, ainsi que quelques-uns de l'État.
Je ne suis pas en train de dire que nous ayons beaucoup d'argent et qu'il soit suffisant ; en revan-
che, celui que nous avons, nous ne parvenons pas à le mobiliser complètement sur ces théma-
tiques "zones humides", ce qui quand même est dommage.

• Hervé Ponthieux :

Pour revenir sur les aspects financiers de la préservation des zones humides et, notamment, des
grands marais littoraux évoqués par M. Oudin, il faut savoir que les Agences de l'Eau sont des
acteurs importants dans ce domaine et que l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne s'implique depuis de
nombreuses années dans les contrats restauration-entretien, appelés aujourd'hui "contrats territo-
riaux milieux aquatiques".

Par ailleurs, je pense qu'il est important de faire en sorte que tous les partenaires poursuivent leurs
actions dans le domaine de l'eau. Je n'ai pas connaissance de problèmes particuliers avec des
Régions. En revanche, on observe certains Départements qui se retirent petit à petit de leurs
actions dans ce domaine, tout simplement parce qu'elles ont d'autres actions à financer et que,
comme tout le monde actuellement, elles doivent se serrer la ceinture ! Cela peut être domma-
geable sur certains territoires.

La question des mesures agri-environnementales peut également être évoquée et l'Agence de
l'Eau est prête à apporter son soutien à certaines MAET favorables à l'eau à partir du moment où
elle a affaire à un partenaire. Or, comme cela a déjà été évoqué, quasiment aucune collectivité ne
se fait actuellement connaître et la totalité de nos enveloppes n'est donc pas consommée, même
si on note tout de même une évolution dans le bon sens.

De plus, dans le cadre de la révision de son 9ème programme, l'Agence de l'Eau a augmenté ses
taux d'aides et a décidé, dans le contexte du bon état des eaux, de renforcer son soutien à toutes
les actions d'amélioration des milieux aquatiques dans des problématiques d'hydromorphologie
des cours d'eau, notamment sur l'aménagement de certains ouvrages destinés à permettre la libre
circulation des poissons et des sédiments. Dans certains cas, elle a même décidé d'autoriser le
dépassement du plafond des 80% d'aides publiques. Si elle trouve en face d'elle d'autres parte-
naires qui sont prêts à faire de même, les financements publics peuvent atteindre 90%, voire
même 100%, pour aménager un ouvrage qui, avant les travaux, ne laissait rien passer.

Il existe donc une réelle volonté de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne d'avancer sur toutes ces
questions. Elle apporte souvent des aides à hauteur de 50%, mais elle ne peut pas non plus tout
assumer toute seule !

• Micheline Brun, conseillère municipale à Saint-Ciers-sur-Gironde :

Est-il possible d'exercer un droit de préemption sur une zone humide et, si oui, de quelle façon ?

• Marie-Françoise Bazerque :

Il peut effectivement y avoir des droits de préemption sur les zones humides. Par exemple, les
SAFER peuvent exercer ce droit, ainsi que certaines collectivités publiques tels que les Conseils
Généraux dans le cadre de leurs politiques en faveur de ces milieux.
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• Hervé Ponthieux :

Je n'ai pas pensé à en parler précédemment, mais l'Agence de l'Eau a également décidé d'inter-
venir pour soutenir l'acquisition de certaines zones humides très importantes, et nous travaillons
actuellement en ce sens avec les SAFER afin de définir les modalités de ce soutien.

• René Morillon, président de l'ASCO du Marais Doux de la Tremblade :

Tout d'abord, je tiens à dire que j'ai apprécié la qualité des débats de ce matin. En revanche, il y
a des oublis car dans notre France profonde, il y a des encore des protégés et des privilèges dans
les zones humides et plus particulièrement dans les zones Natura 2000. Dans la presqu'île d'Ar-
vert et le marais de la Tremblade, les choses n'ont quasiment pas avancé depuis 2006. Or, il y a
actuellement sur une commune du canton de la Tremblade un projet de 300 chalets dans les
zones humides, ainsi qu'une propriété de 70 ha à l'intérieur du périmètre Natura 2000 qu'il ne faut
pas toucher !

Je suis donc heureux et satisfait d'avoir assisté à cette réunion et je repartirai avec des bons sou-
venirs, mais je tiens tout de même à dénoncer ces privilégiés qui font ce qu'ils veulent dans les
zones humides et j'aimerais bien savoir pourquoi on n'avance pas avec Natura 2000 !

• Sébastien Mériau :

Tout ce que je peux dire sur le secteur de la presqu'île d'Arvert, c'est qu'il est bien couvert par les
périmètres MAE et que les agriculteurs qui sont dans ces marais peuvent y souscrire. La démar-
che Natura 2000 avance effectivement à son rythme, sachant que tous les documents d'objectifs
des 30 sites concernés ne sont pas encore validés.

• Arnaud Develde :

On ne peut pourtant pas avoir un territoire Natura 2000 avec des trous !

• Sébastien Mériau :

Comme je l'ai précisé dans ma présentation, les périmètres Natura 2000 ne correspondent pas à
la réalité du marais sur le terrain : 27 000 ha de Marais Poitevin pour 10 000 ha de zone Natura
2000. La comparaison est quasiment la même sur le marais de Rochefort ; c'est moins vrai sur les
marais de Brouage où la quasi-intégralité du territoire est localisée en site Natura 2000. C'est pour
cela que chaque délimitation doit avoir sa fonction.

• Pierrick Marion, DREAL Poitou-Charentes :

En tant que responsable de la délimitation des secteurs Natura 2000 et de leur gestion, je peux
peut-être apporter un élément de réponse. Tout d'abord, je vous rappelle qu'il existe 84 sites
Natura 2000 en Région Poitou-Charentes et que les documents d'objectifs ne peuvent pas être
lancés partout de façon simultanée car nous ne disposons ni des fonctionnaires, ni des crédits
nécessaires. Ces procédures sont donc forcément étalées dans le temps, et je suis conscient que
certains ne bénéficient pas encore de documents d'objectifs.

En revanche, sur le site de la presqu'île d'Arvert, le document a bien été lancé mais il est vrai que
l'Office National des Forêts, qui en est l'opérateur, a connu des problèmes de réorganisation
interne qui ont causé des retards dans l'aboutissement du DOCOB. Nous avons rencontré le nou-
veau directeur afin de reprendre et d'accélérer ce dossier.

Concernant la délimitation du site, il y avait effectivement des manques. J'ai personnellement veillé
à ce qu'elle soit reprise sur des critères plus précis, excluant ainsi des secteurs qui avaient été
totalement détruits par l'urbanisation et intégrant des secteurs de zones humides qui n'avaient pas
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été inclus auparavant. Il existe donc actuellement un nouveau périmètre qui va devoir être officia-
lisé et qui constitue la base de travail du nouveau document d'objectifs, sachant que la zone a été
augmentée sensiblement. Je peux donc vous affirmer aujourd'hui que toutes les zones humides
qui le méritaient ont été intégrées dans le périmètre Natura 2000.

Par ailleurs, le différentiel entre Natura 2000 et un périmètre de zone humide tient à l'état de cette
dernière. Ont été retenus en zone Natura 2000 les secteurs qui étaient essentiellement en prairies
naturelles. Il ne s'agit évidemment pas d'une limite à la parcelle, mais les importants îlots agrico-
les drainés qui ne respectaient pas les critères Natura 2000 ne sont pas inclus dans le nouveau
périmètre. C'est notamment la raison du différentiel important qui existe sur le Marais Poitevin.

• Arnaud Develde :

Merci pour ces précisions. Nous aurons à nouveau l'occasion de débattre de ces questions cet
après-midi, après l’intervention de Yann Fontaine et Monique Meynard sur l'exonération de la taxe
sur le foncier non bâti et son fonctionnement. Nous conclurons ensuite cette journée par une table
ronde consacrée aux enjeux des zones humides et, notamment, à la préservation de la biodiver-
sité face à des défis tels que les changements climatiques. Bon appétit à tous !
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Exonération de la t axe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB)
en zones humides

par Yann Fontaine, de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
et Monique Meynard, de la Direction des Services Fiscaux

• Yann Fontaine :

Bonjour ! Ce n'est jamais l'exposé le plus facile, surtout au retour du repas ! Nous allons donc effecti-
vement vous présenter ce sujet à deux voix. En tant que responsable de l'unité "milieux et biodiversité"
au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, résultat de la fusion de la DDE18,
de la DDAF19 et de la DDAM20, je suis ainsi accompagné de Monique Meynard, de la Direction des Ser-
vices Fiscaux de Charente-Maritime.

L'exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties en zone humide, évoquée ce matin par
Marie-Françoise Bazerque et Sylvain Hunault, est l'une des dispositions permettant de reconnaître le
rôle de ces milieux ainsi que certaines de leurs pratiques. Nous vous proposons tout d'abord une pré-
sentation - un rappel pour certains - du cadre réglementaire qui a abouti à la mise en œuvre de ce
dispositif, suivie d'un exemple de son application en Charente-Maritime. Enfin, nous examinerons
ensemble les résultats de ce dispositif, les difficultés rencontrées lors de sa mise en œuvre et les limi-
tes que nous avons pu déceler.

La loi sur le Développement des Territoires Ruraux du 23 février 2005 a instauré certaines dispositions
en faveur des zones humides et, notamment, une reconnaissance des pratiques qui contribuent à leur
préservation par l'institution de l'exonération partielle ou totale de la taxe foncière au bénéfice du
propriétaire (art. 137 de la loi DTR). Cet article a été codifié dans le Code Général des Impôts sous l'ar-
ticle 1395 D qui précise les conditions et les modalités d'octroi de cette exonération.

Afin de bénéficier de l'exonération de la taxe, le propriétaire de parcelles doit remplir un certain nom-
bre de conditions. Tout d'abord, les parcelles doivent bien évidemment être situées en zone humide, la
détermination de ce critère étant effectuée par les communes par le biais d'un système de liste que
nous reverrons par la suite.

• Monique Meynard :

Les parcelles concernées doivent être classées en 2ème catégorie (prés et prairies naturels, herbages
et pâturages) et 6ème catégorie (landes, pâtis, marais, bruyères, terres vaines et vagues, etc.).

Par ailleurs, les parcelles doivent faire l'objet d'un engagement de gestion souscrit par le propriétaire
et approuvé par le Préfet.

Enfin, les parcelles doivent être inscrites sur une liste de parcelles éligibles dressée par les communes
concernées.

S'il réunit tous ces critères, le propriétaire peut bénéficier d'une exonération de la part communale et
intercommunale de la taxe foncière sur les propriétés non bâties pour une durée de 5 ans qui cor-
respond à la durée de l'engagement de gestion. Cette exonération, à hauteur de 50%, peut aller jus-
qu'à 100% lorsque les parcelles sont situées dans des zones naturelles reconnues (Natura 2000, Parc
Naturel Régional, Réserve Naturelle Nationale, etc.).

Une mesure fiscale en faveur des zones humides

18 Direction Départementale de l'Équipement
19 Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt
20 Direction Départementale des Affaires Maritimes
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La mise en œuvre de ce dispositif telle que prévue par le législateur comporte différentes phases. Tout
d'abord, les listes de parcelles éligibles doivent être élaborées par les communes. Ces dernières doi-
vent ainsi établir deux listes : une liste de parcelles situées dans des zones humides normales qui
bénéficient d'une exonération de 50% et une liste de parcelles localisées dans des zones naturelles
qui peuvent prétendre à une exonération de 100%. Ces documents doivent être transmis à la Direc-
tion Départementale des Services Fiscaux avant le 1er septembre. Quant aux propriétaires, ils ont jus-
qu'au 31 décembre pour déposer leur demande, l'exonération portant sur l'année suivante. Par exem-
ple, nous avons reçu des listes avant le 1er septembre 2009 pour des demandes déposées avant le
31 décembre 2009 et une exonération au titre de la taxe foncière 2010.

Les engagements de gestion souscrits par les propriétaires doivent être cosignés par les preneurs
lorsque les parcelles sont données à bail et soumis à la DDTM pour approbation et validation avant
envoi aux services fiscaux avant le 31 décembre.

• Yann Fontaine :

Le schéma ci-contre résume donc le dispositif tel
qu'il a été prévu par le législateur : un circuit entre les
communes, les services fiscaux, les propriétaires et
la DDTM, avec deux dates importantes à retenir
chaque année, à savoir le 1er septembre et le
31 décembre. Or, nous allons à présent vous mont-
rer que la déclinaison de ce dispositif dans le Dépar-
tement n'a pas été aussi facile que cela et que ce cir-
cuit, simple en apparence, a posé un certain nombre
de difficultés. 

Dans un premier temps, la circulaire du 30 juillet 2008 a précisé la nature de l'engagement de gestion
que le propriétaire doit souscrire afin de pouvoir bénéficier de l'exonération de la taxe foncière sur le
non bâti. Cet engagement, d'une durée de 5 ans, contient une interdiction de retourner les parcelles,
une obligation de conserver les zones humides ainsi que la nature des parcelles. Il doit être cosigné
par le preneur, lorsqu'il existe. Or, ces engagements sont peu contraignants par rapport à la gestion de
la majorité des parcelles en herbe de marais situées dans le Département. De plus, cette mesure était
très attendue au niveau local ; cependant, en raison des délais très courts et du calendrier prévu par
la loi, il est apparu qu'elle devait être simplifiée afin que l'exonération puisse être mise en place rapi-
dement, et ce dès l'année 2008. C'est la raison pour laquelle, après accord de l'ensemble des servi-
ces concernés (DSF, DDTM et Préfecture), nous avons validé et accepté un report au 30 septembre
de la date de dépôt des listes par les communes. Par ailleurs, toujours pour l'année 2008, nous avons
accepté de supprimer la nécessité pour le propriétaire de renvoyer son engagement approuvé à la
DSF, la transmission se faisant ainsi directement entre la DDTM et la DSF.

Dès le 8 septembre 2008, une circulaire du Préfet a été adressée à l'ensemble des maires du Dépar-
tement afin de leur expliquer ce dispositif et leur demander d'établir les listes de parcelles éligibles et
de les transmettre aux services fiscaux. Comme nous nous en doutions, cette tâche s'est avérée com-
plexe et difficile à réaliser dans un délai très court (1 mois) et l'ensemble des communes principale-
ment concernées - celles dont la plus grande partie du territoire est située dans les marais - a été dans
l'incapacité d'effectuer ce travail dans les temps. Nous avons donc été amenés à revoir notre disposi-
tif simplifié et à définir de nouvelles mesures destinées à favoriser la mise en place de cette exonéra-
tion dès l'année 2008. C'est ainsi que le délai de transmission des listes aux services fiscaux a été
repoussé au 30 novembre. Or, malgré cela, certaines communes n'ont pas été en mesure d'effectuer
ce travail, et la DDTM a alors effectué un récapitulatif des parcelles dont les engagements de gestion
avaient été validés par le Préfet et, début décembre, a adressé cette liste aux communes concernées
pour validation avant le 31 décembre afin que ces parcelles puissent bénéficier de l'exonération dès
l'année suivante.

En parallèle, il était important de communiquer sur cette mesure, sa mise en place et les modalités
retenues pour sa déclinaison dans le Département. C'est ainsi que dès le mois d'août, une fois la cir-



Conseil des Marais 2010

Forum des Marais Atlantiques38

culaire parue, une stratégie de communication a été élaborée afin de toucher la majorité des proprié-
taires potentiellement concernés et plusieurs vecteurs d'information ont été utilisés tels que la presse
(généraliste et spécialisée à destination de la profession agricole) et le site Internet de la DDTM. Nous
avons également utilisé les différents relais bénéficiant d'un lien plus direct avec les propriétaires
concernés, et nous avons ainsi fait appel à la Chambre d'Agriculture et à l'ADASEA ainsi qu'à l'UNIMA
et aux différents syndicats de marais du Département - tous les propriétaires n'exerçant pas forcément
une profession agricole - afin que ces structures relaient l'information à leurs adhérents respectifs.

En 2009, un retour vers la procédure classique a été effectué et les propriétaires ont à nouveau dû
envoyer leurs engagements de gestion à la DDTM puis, une fois instruits et validés par cette dernière,
les faire suivre aux services fiscaux avant le 31 décembre. Cependant, l'expérience de 2008 a prouvé
qu'il était nécessaire pour les communes de bénéficier d'un accompagnement plus fin durant la phase
d'élaboration des listes, tâche complexe que certaines communes ne savaient pas comment effectuer.

En mars 2009, un questionnaire diffusé par l'intermédiaire de l'Association des Maires a été adressé à
l'ensemble des communes afin de faire le point sur leur situation par rapport à l'élaboration des listes
: avaient-elles pu effectuer le travail en 2008 ; avaient-elles besoin d'aide ? Les résultats de cette
enquête nous ont permis, dès fin avril, d'acquérir une connaissance précise des communes du Dépar-
tement souhaitant bénéficier d'un soutien à l'élaboration des listes de parcelles éligibles.

En mai et juin 2009, nous avons ainsi adressé aux communes
qui en avaient fait la demande une méthodologie simplifiée
accompagnée de supports cartographiques (carte du territoire
communal avec limite des sites Natura 2000 et limite des zones
humides potentielles, cette dernière correspondant à la limite
du territoire éligible aux MAE territorialisées), tout en leur
demandant d'examiner plus finement ces zones. Ces commu-
nes ont également reçu la liste des syndicats de marais pré-
sents sur leurs territoires respectifs et pouvant apporter leur
aide grâce aux listes de parcelles les constituant.

En conséquence, en septembre 2009, le dispositif réglemen-
taire s'est révélé applicable sur une très grande majorité du ter-
ritoire de Charente-Maritime concerné par cette exonération de
taxe sur les parcelles situées en zone humide. Les communes
ayant transmis une liste aux services fiscaux et sur lesquelles
l'exonération peut s'appliquer après validation de l'engagement
figurent sur la carte ci-contre avec, en orange, les listes qui
devront être affinées ou revues dans les années à venir. Quoi

qu'il en soit, on peut déjà constater que les grandes zones de marais du Département (Marais Poite-
vin, Rochefort nord, Brouage, bords de Gironde) fiscale sont mises en évidence et bénéficient de la
mise en place de cette mesure fiscale.

• Monique Meynard :

Avant de passer à la présentation des résultats de ces deux années de mise en œuvre, je souhaite-
rais apporter une précision concernant les listes établies par les communes. Selon la loi, elles doivent
être établies sur proposition de la commission communale des impôts directs. Or, cela ne se passe pas
toujours ainsi. Cela étant, si la CCID ne fait pas de proposition de listes, elle peut cependant les vali-
der. Plusieurs communes ont pratiqué ainsi. En revanche, dans la mesure où l'on se trouve en pré-
sence d'une exonération de droit, aucune délibération de la commune n'est nécessaire ni imposée par
la loi. Au contraire, la procédure va être perturbée par une délibération qui va entraîner un processus
de validation par la préfecture (ou la sous-préfecture), avec avis des services fiscaux, pouvant durer
jusqu'à 2 mois. Enfin, la liste - proposée ou validée par la CCID - doit être affichée en mairie afin que
les personnes concernées puissent savoir quelles sont les parcelles visées par ce dispositif d'allège-
ment fiscal.

En ce qui concerne la carte ci-dessus, M. Fontaine vous a dit que les listes des communes figurant en
orange seraient revues dans les années à venir. En réalité, on ne peut pas attendre. Il s'agit effective-
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ment de communes auxquelles des listes de parcelles ont été adressées pour validation. Or, des
demandes d'exonération sont parvenues après cet envoi aux communes et n'ont donc pas pu être
satisfaites à défaut de listes complètes. Ces communes doivent donc déposer auprès services fiscaux
une liste complète avant le 1er septembre 2010 afin que ces demandes puissent être traitées. Il m'est
déjà arrivé de recevoir des appels de propriétaires à ce sujet, et je ne peux que les renvoyer vers les
collectivités locales qui doivent absolument déposer des listes exhaustives.

• Yann Fontaine :

Les deux saisons de mise en œuvre de cette mesure ont permis, d'une part, d'obtenir des résultats et,
d'autre part, de se rendre compte des difficultés rencontrées et des limites du dispositif et d'élaborer
des solutions. En 2008, le dispositif a été largement diffusé et a remporté une forte adhésion des
propriétaires, et ce malgré l'urgence et la lourdeur de la procédure : 680 dossiers d'engagement ont
été déposés, soit 5 500 parcelles cadastrales. Suite à l'instruction de ces dossiers, 632 ont été validés,
soit près de 5 000 parcelles cadastrales, avec une exonération à 100% dans la quasi-totalité des cas
(4 300 parcelles sur 4 900). Cette proportion s'explique par le fait que le dispositif s'applique à des
parcelles de prairies de marais dont la grande majorité est située en zone Natura 2000.

En 2009, nous avons constaté que le dispositif avait été bien intégré par les propriétaires puisque, mal-
gré un retour à la procédure classique, nous avons reçu et instruit des dossiers tout au long de l'an-
née : 100 dossiers reçus pour 696 parcelles cadastrales et 76 engagements validés pour 486 parcel-
les, avec une prédominance très forte de parcelles (451) bénéficiant d'une exonération totale de la taxe
foncière. Nous avons également eu de bons retours dans l'élaboration des listes par les communes qui
avaient sollicité un soutien et auxquelles nous avions envoyé des éléments de travail.

La principale difficulté que nous avons rencontrée concernait l'élaboration et la transmission des listes
de parcelles éligibles par les communes, qui ne disposent pas toutes du temps ou des compétences
techniques nécessaires à la réalisation de ce travail. Livrées à elles-mêmes, elles se sont en effet sen-
ties un peu dépassées par la complexité de cette tâche.

Par ailleurs, nous avons dû faire face à une difficulté relative au dispositif lui-même. En effet, l'exoné-
ration est en partie basée sur la catégorie cadastrale des terres : pour pouvoir bénéficier de l'exonéra-
tion, les parcelles doivent être classées au cadastre en 2ème ou 6ème catégorie. Or, ces parcelles ne
sont pas forcément mises à jour auprès du cadastre par le propriétaire, et l'exonération est parfois refu-
sée pour des parcelles qui sont effectivement des prairies mais qui ne sont pas référencées en tant
que telles sur le registre cadastral. Avant de faire une demande d'exonération fiscale, le propriétaire
doit donc impérativement effectuer une mise à jour de sa situation auprès des services du cadastre en
demandant un changement de catégorie de sa parcelle.

Enfin, dernier problème lié lui aussi à la nature même du dispositif : l'exonération se fait au bénéfice
du propriétaire. Or, la loi ne prévoit et n'encadre pas son reversement en partie ou en totalité au pre-
neur, lorsqu'il existe, pas plus qu'elle n'encadre la relation entre le preneur et le propriétaire. C'est la
raison pour laquelle une double signature doit figurer sur l'engagement, ce qui suppose que le preneur
et le propriétaire se soient mis d'accord sur un éventuel remboursement, en tout ou partie, de l'exoné-
ration fiscale et sur la façon d'y procéder. C'est ainsi que faute d'accord trouvé entre le preneur et le
propriétaire, certains dossiers ont été bloqués en raison de l'absence de signature de l'un des parte-
naires.

En conclusion, ce dispositif d'exonération est à présent opérationnel et connu de la plupart des pro-
priétaires concernés. Il bénéficie désormais d'une instruction classique, sachant que sa mise en œuvre
durant la première année requiert un travail important, tant de la part des communes que des services
de l'État.

Merci de votre attention.

• Arnaud Develde :

Nous vous remercions pour cet exposé, qui a le mérite d'être clair ! Y a-t-il des questions dans la salle ?
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Echanges avec la salle

• Intervention dans la salle :

Quel est le montant total de l'exonération, global et à la parcelle ?

• Monique Meynard :

Il est difficile de répondre précisément à cette question car je n'ai pas effectué le décompte des
parcelles. Nous avons reçu énormément de listes, qui nous ont été adressées par les communes
au fur et à mesure. Les envois au service concerné pour la saisie des exonérations se sont faits
au même rythme, aussi bien en 2008 qu'en 2009. Pour répondre de façon globale, environ
4 000 parcelles ont fait l'objet d'une demande d'exonération, sachant que je vérifie toujours si les
parcelles figurant sur les listes transmises par la DDAF en 2008 ou sur les engagements de ges-
tion reçus en 2009 se retrouvent bien sur les listes transmises par les communes. Les services
font ensuite la saisie des données, parcelle par parcelle. Lorsqu'une parcelle n'est pas dans la
bonne catégorie, l'exonération ne passe pas. Certaines parcelles ont donc été rejetées pour cette
raison. Les 4 000 parcelles, qui correspondent environ à 650 demandes d'exonération, sont donc
un peu moins nombreuses que celles présentées par la DDTM car un certain nombre de deman-
des sont actuellement en attente de réception de la liste de la commune concernée et ne peuvent
donc pas être saisies.

En termes de montant, sur les bases définitives notifiées aux communes, l'exonération accordée
en 2008 se monte à 217 407 € pour 64 communes. En revanche, il ne faut pas ramener ce chif-
fre à la parcelle pour les raisons évoquées ci-dessus. Ce n'est peut-être pas exactement la
réponse que vous attendiez, mais je ne peux malheureusement pas être plus précise !

• Dominique Tesseyre, Agence de l'Eau Adour-Garonne :

Arrive-t-il que des maires refusent d'établir ces listes et, si tel est le cas, quelles sont vos possibi-
lités d'intervention puisqu'il s'agit d'une exonération de droit ? Comment les propriétaires qui sou-
haitent faire valoir ce droit peuvent-ils contraindre les élus à fournir les listes ?

• Yann Fontaine :

C'est une situation que nous avons effectivement rencontrée, mais qui reste exceptionnelle,
sachant que  les communes en question - qui se comptent sur les doigts d'une main - ont une posi-
tion de principe et ne souhaitent pas que l'exonération puisse se faire sur leur territoire. En ce qui
nous concerne, la commune reste seule décisionnaire puisque c'est elle qui transmet ou non les
listes ; cependant, nous essayons de démontrer aux maires que cette mesure est également utile
pour leur commune puisqu'elle favorise le maintien de certains propriétaires de prairies en zone
humide qui, sans cet engagement, laisseraient leur parcelle à l'abandon ou la vendraient à d'aut-
res. Nous tentons également de les convaincre que cette exonération sera indolore puisque com-
pensée par l'État.

• Intervention dans la salle :

Qu'appelle-t-on le "preneur" ?

• Yann Fontaine :

Il s'agit en fait, dans le cas des prairies, de l'exploitant agricole.

• Mme Bovo, association "Réseau Écologique Européen" :

A l'ère des fichiers informatiques, je ne comprends pas pourquoi les structures qui décident du
classement des zones ne transmettent pas les renseignements au cadastre afin qu'au moment de
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l'imposition, on puisse informer le propriétaire que son terrain peut bénéficier d'une exonération et
lui indiquer la procédure à suivre. On éviterait ainsi de passer par les communes, qui n'ont peut-
être ni le temps, ni les moyens d'établir toutes ces listes et qui ont tant de dossiers à gérer qu'ils
ne connaissant pas forcément les tenants et les aboutissants de tous ces aspects.

• Yann Fontaine :

Cette question illustre en partie les limites qui sont ressorties de ces deux années d'expérience.
En revanche, ce dispositif - et ses limites - a été prévu par la loi. J'admets que ce n'est pas forcé-
ment le plus simple, mais c'est celui qui a été mis en place et que nous devons utiliser.

• Marie-Françoise Bazerque :

Il arrive aussi parfois que les catégories fiscales qui figurent dans les documents ne correspon-
dent pas forcément aux activités présentes sur le terrain. 

• Monique Meynard :

Ainsi que l'a expliqué Yann Fontaine tout à l'heure, il peut effectivement y avoir une différence
entre la catégorie cadastrale et la réalité du terrain. Or, le cadastre ou les services fiscaux ne peu-
vent pas intervenir d'office et la demande doit obligatoirement émaner du propriétaire qui doit faire
une déclaration en ce sens afin de lancer la procédure de rectification ainsi qu'une vérification par
les services du cadastre.

• Arnaud Develde :

On peut tout de même imaginer que depuis les premiers dossiers déposés en 2008, la situation
s'améliore progressivement.

• Monique Meynard :

La situation va effectivement se régulariser au fur et à mesure que les demandes sont déposées
et qu'il s'avère que certaines contiennent des erreurs de catégorie, sachant malgré tout que tou-
tes les personnes concernées par cette exonération ne font pas forcément des demandes en ce
sens.

• Dominique Doublet, président du syndicat Pont-l'Abbé-d'Arnoult Aval :

Exploitant maraîcher, je suis situé dans un captage d'eau potable "grenellisé" - si vous savez ce
que ça signifie car, en ce qui me concerne, je ne l'ai appris que récemment. Afin d'aider les agri-
culteurs, on laisse 10 mètres de bande enherbée qui sont payés en fermage et en impôts, sachant
que le fermage se monte environ à 500€/ha. On nous dirige vers des aides MAE d'un montant de
350€/ha qui ne couvrent donc pas le fermage et on nous parle d'une baisse des impôts qui ne
concerne en fait que les prairies et non pas les cultures légumières. Par ailleurs, suite à l'exposé
sur les sols, je ne suis même plus sûr d'être bien situé dans un marais ou en zone humide ! En
deux mots, y aura-t-il des aménagements prévu pour nous, et notamment pour protéger l'eau pota-
ble que vous consommez ?

• Yann Fontaine :

On sort là du cadre de l'exonération de taxe foncière ! Vous êtes situé sur un territoire particulier
auquel s'appliqueront des mesures particulières à destination notamment de la profession agri-
cole, à savoir un équivalent des mesures agri-environnementales adapté au territoire et à l'enjeu
- dans votre cas, la protection de la ressource. Il s'agit là d'un bassin prioritaire, avec un opérateur
qui va travailler à la mise en œuvre de mesures auxquelles vous pourrez souscrire.
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• Pierre Giraud, Association syndicale des Marais de Saint-Agnant / Saint-Jean d'Angle :

Que se passe-t-il lorsque l'exploitant agricole refuse de signer la demande d'exonération ?

• Yann Fontaine :

On se retrouve alors dans la situation de blocage que j'ai évoquée tout à l'heure. Nous devons
impérativement obtenir l'accord du propriétaire et du fermier pour accorder cette exonération. On
touche là aux relations entre deux parties, dans lesquelles nous n'intervenons pas. Il faut cepen-
dant faire en sorte qu'une solution puisse être trouvée.

• Pierre Giraud :

Eh bien, trouvez-là !

• Yann Fontaine :

Ce n'est pas à nous de la trouver ! Notre retour d'expérience montre dans les relations entre pro-
priétaires et exploitants une très grande diversité dans le devenir de cette exonération, avec un
versement qui va de 0 à 100% et autant de situations que de "couples" propriétaire-exploitant.

• Arnaud Develde :

Y a-t-il un taux important de conflits ?

• Yann Fontaine :

Le taux initial est assez important mais, la plupart du temps, les problèmes se résolvent.

• Arnaud Develde :

Merci à tous ! Nous allons à présent débuter la table ronde qui doit conclure cette journée de tra-
vaux.
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Zones humides, biodiversité et changement climatique :
quelles priorités pour demain ?

Avec la participation de Marie-Françoise Bazerque, Bruno Toison, Paul Baron,
Jacques Oudin, Michel Métais et Yves Mignonneau

• Arnaud Develde :

La dernière partie de cette journée pose la question des priorités pour demain. Dans le cadre de
la présentation récente du plan national d'action en faveur des zones humides, que pensez-vous
des priorités relatives aux prairies humides définies par Mme Chantal Jouanno ?

• Paul Baron, Inspecteur Général de l'Environnement :

Mesdames et Messieurs, bonjour ! Je suis ravi de me retrouver ici, dix ans après avoir participé
avec Laure Callens et quelques-uns d'entre vous à la création du Forum des Marais Atlantiques
et à la première désignation d'un pôle-relais en octobre 2000.

Concernant votre question, les prairies humides - au même titre que les marais salés et saumâ-
tres - sont un élément très important en termes de biodiversité et de qualité de l'eau et représente
donc certainement une priorité. Le plan permettra-t-il de les sauver ? J'ai mon opinion là-dessus,
et vous en ferai peut-être part un peu plus tard.

• Bruno Toison, Conservatoire du Littoral : :

Dans les trois départements de Vendée, Loire-Atlantique et Charente-Maritime, le Conservatoire
du Littoral est propriétaire de 10 000 ha de zones humides dont des vasières, des marais salés,
des marais salants, des marais ostréicoles et, bien entendu, des prairies qui constituent la majeure
partie de ce patrimoine. Sur ce secteur, 300 conventions ont été signées avec des agriculteurs.
Nous sommes donc particulièrement concernés ! La préservation des prairies humides est bien
entendu une priorité. Le plan national ne marchera que si l'économie agricole liée aux prairies - et
plus particulièrement l'élevage - se maintient. Cela dépend d'abord de la politique agricole com-
mune, et force est de constater qu'aujourd'hui, la situation des éleveurs n'est pas toujours très
brillante. On parle actuellement des laitiers, qui sont réellement en difficulté ; dans les prairies
naturelles humides, la situation des éleveurs de vaches à viande n'est guère meilleure. Si cette
économie agricole d'élevage n'est pas soutenue, les prairies auront du mal à se maintenir et évo-
lueront soit vers des roselières et des forêts humides - qui ont malgré tout un intérêt - soit vers des
mises en culture ou des friches post-agricoles - qui seraient beaucoup plus préjudiciables.

Je pense que le plan national est intéressant, mais j'ai cru comprendre qu'on attendait encore les
décisions du Ministère de l'Agriculture. Je resterai donc très réservé tant qu'elles n'auront pas été
prises car c'est en effet au niveau de la PAC et de l'économie agricole que les choses se décide-
ront.

• Arnaud Develde :

Marie-Françoise Bazerque, pensez-vous que les prairies humides étaient une bonne cible en ter-
mes de priorités ?

Table ronde
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• Marie-Françoise Bazerque, DREAL Aquitaine :

Oui, effectivement, et notamment les grandes prairies humides situées en bords de cours d'eau
qui se transforment actuellement en cultures avec infiltration d'intrants dans les milieux. Ce plan
aborde également la logique des prairies humides en zone inondable, ainsi que la nécessité du
maintien d'un certain type d'activités agricoles évoquée par Bruno Toison. Il prend aussi en compte
un élément que j'ai évoqué ce matin, à savoir le financement des services rendus par les zones
humides et qui ne découlent pas toujours forcément d'une activité agricole. Par exemple, à une
époque, les zones humides étaient valorisées par le biais de la production d'osier, ce qui ne vien-
drait à l'idée de personne aujourd'hui. Il serait donc utile de trouver des usages ou des services
un peu plus modernes au niveau de ces zones, et la préservation de la qualité de l'eau ou le main-
tien de zones d'expansion naturelle de crues pourraient également faire partie des activités éco-
nomiques destinées à préserver les zones humides sans être forcément exercées par des agricul-
teurs. Nous ne serions donc pas obligés d'avoir systématiquement recours à des mesures agri-
environnementales et pourrions envisager d'autres types de mesures d'un montant à peu près
équivalent.

Le fait de s'intéresser à ces prairies est donc important, notamment en regard du rôle qu'elles
jouent dans l'expansion naturelle des crues ; il est en effet préférable de les utiliser comme telles
plutôt que d'aller construire des bassins écrêteurs de crues qui coûtent très cher en conception,
en fonctionnement et en entretien.

• Arnaud Develde :

M. Oudin, quel est votre avis sur la question ?

• Jacques Oudin, vice-président du Conseil général de la Vendée :

Lorsqu'on parle de zones humides, on a l'impression qu'elles sont toutes pareilles; or, elles sont
très diverses, aucune ne ressemble à une autre et l'histoire de chacune recèle des aspects histo-
riques, géographiques et sociologiques ainsi que des perspectives d'avenir. Il s'agit donc de zones
extrêmement complexes et, en ce qui me concerne, la première priorité serait de préserver un
minimum d'espace humide compte tenu de tous les facteurs qui, au fil des siècles, ont abouti à ce
que nous connaissons actuellement. La zone humide de Noirmoutier ainsi que celles de la baie
de Bourgneuf et du Marais Poitevin ont commencé à se créer au 8ème siècle et ont donc des
siècles d'histoire derrière elles. Par ailleurs, une zone humide, c'est avant tout un réseau hydrau-
lique dont la création et l'entretien sont effectués par l'homme. A cet égard, j'ai évoqué ce matin
mes regrets que la problématique des polders ne soit pas prise en compte. A titre d'exemple, nous
pourrons noter que le Département de la Vendée possède de très grandes zones polderisées au
cours des siècles avec les marais du nord-ouest et du sud de la Vendée ainsi que l'Ile de Noir-
moutier dont plus de la moitié est située sous le niveau des plus hautes eaux. A titre de comparai-
son étrangère, citons la Hollande dont le tiers de la surface de tout le pays est situé en zone de
polder. Pour assurer une pérennité, un développement acceptable de ces grandes zones qui sont
vitales pour le pays, les autorités hollandaises ont lancé le plan Delta 2 auquel ils affectent et affec-
teront 1 milliard d'euros par an pendant 80 ans à la fois pour protéger l'espace et conforter ses
spécificités. Voilà un exemple qui doit nous amener à réfléchir.

Les zones humides sont donc très précieuses, très diverses et, quoi qu'il arrive, gérées par des
hommes qui les exploitent ou qui sont mandatés par la population pour appliquer les lois et règle-
ments les concernant. Or, en quarante ans, nous avons vécu le passage d'un monde à un autre.
Auparavant, nos zones humides étaient riches et prospères, tout d'abord en raison de leur fertilité
et ensuite parce que des hommes y travaillaient. Le dernier polder créé sur l'île de Noirmoutier
s'appelle le polder de Sébastopol et a été baptisé en 1855, ce qui n'est pas si vieux. De nombreu-
ses personnes y travaillaient, comme dans tout le monde agricole en France. Ils sont partis, et la
question s'est posée de savoir qui allait procéder à l'entretien de ces milieux et notamment des
réseaux d'évacuation des eaux.
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Dans les années 1970-1980, ces zones se sont trouvées en grande déshérence : les réseaux
s'envasaient, les digues cassaient et j'ai moi-même connu quelques catastrophes comme en 1972
et en 1979 ; en revanche, la tempête de 1999 a été bien supportée car, entretemps, les digues
avaient été consolidées et les activités étaient reparties, notamment grâce à la prise de cons-
cience des années 1980 et au rôle des élus qui devaient gérer leur espace. Or, je m'aperçois
aujourd'hui que je suis le seul élu à m'exprimer dans cette assemblée ! Nous avons des fonction-
naires éminents et des spécialistes mais pas d'élus, alors que ce sont eux qui gèrent le territoire,
notamment par le biais des plans locaux d'urbanismes, des SCOT, etc. Je veux bien admettre que
nous ayons commis des erreurs, mais tout le monde en a commis et la peine est partagée. Marie-
Françoise Bazerque disait tout à l'heure que l'argent était disponible mais qu'il n'était pas utilisé. Il
y a 10 ans, j'ai moi-même essayé de passer des contrats Natura 2000 dans l'île de Noirmoutier en
interrogeant tous les propriétaires et exploitants. Aucun d'entre eux n'a répondu, car ils avaient
peur ! Si nous souhaitons avancer sur la protection des zones humides, la prise de conscience de
chacun est nécessaire ; il doit également y avoir une incitation et des acteurs. Par ailleurs, la pro-
tection et l'aménagement des zones humides coûtent très cher aux élus, et malgré l'intervention
de l'Agence de l'Eau  et des conseils généraux et régionaux qui ont pris le relais, le problème n'est
pas résolu car les subventions du Ministère de l'Environnement sont insuffisantes, tout comme
l'impact de l'exonération de la taxe sur le foncier non bâti.

• Arnaud Develde :

Paul Baron, vous avez assisté à la présentation du plan national en faveur des zones humides et
des 29 grandes actions envisagées pour leur préservation, qui bénéficient finalement d'assez peu
de financements. Croyez-vous à l'efficacité de ce plan ?

• Paul Baron :

Tout d'abord, je suis heureux qu'il existe - car cela signifie que l'on recommence à parler sérieu-
sement des zones humides au niveau national - et qu'il ait été préparé par un groupe de travail
mis en place l'été dernier et composé de tous les acteurs du Grenelle de l'Environnement. Le mou-
vement est donc lancé, et je pense qu'il se poursuivra. Voilà pour le positif ! En revanche, de mon
point de vue, il ne s'agit pas d'un plan mais d'un catalogue de 29 actions - pourquoi pas 30 ? - sur
la centaine d'actions proposées par les groupes de travail ; de plus, je pense que tout a été arbi-
tré afin que cela ne coûte rien au Ministère de l'Environnement, qui n'a pas d'argent.

Par ailleurs, il a été dit et répété que l'agriculture avait un rôle important à jouer dans la préserva-
tion des zones humides ; or, le Ministère de l'Agriculture n'a pas participé à l'élaboration de ce plan,
qui a d'ailleurs donné lieu à des arbitrages jusqu'à 48 heures avant sa sortie. La politique agricole
commune étant fixée jusqu'à 2013, il ne faut attendre ni actions, ni crédits du Ministère de l'Agri-
culture d'ici-là ! 

Enfin, ce plan n'est pas le premier : il y en a eu un sur la période 1995-2000 qui s'intéressait déjà
à la cohérence des politiques publiques, à la communication et à la formation. Ce nouveau plan
n'a donc rien inventé ! La grande innovation du plan de 1995 a été en 2000 et 2001 la création
des pôles-relais. En effet, ainsi qu'il a été dit ce matin, les zones humides sont des milieux très
complexes avec beaucoup d'acteurs à mettre d'accord et beaucoup de financements croisés à
obtenir. Un soutien est donc nécessaire au montage des dossiers, et ce n'est pas le Ministère qui
va l'apporter mais plutôt des structures proches de vous telles que le Forum des Marais. C'est la
raison de la naissance des pôles-relais, que j'ai arrachée à Mme Voynet en 2000 après deux ans
de bataille avec son cabinet ! Depuis leur création, ces pôles-relais ont très bien travaillé ; or, ils
sont à peine évoqués dans le nouveau plan et il est toujours question de redéfinir leurs missions.
De plus, la structure du Ministère a changé et ne comprend quasiment plus de direction de l'eau.
Cette problématique relève à présent de l'ONEMA, dont le financement est assuré durant les 4 ou
5 prochaines années par un prélèvement obligatoire inscrit dans la loi sur le budget des agences
de l'eau. C'est donc cette structure qui est censée prendre en charge le support aux collectivités
qui souhaitent travailler sur les zones humides. Par conséquent, il faut espérer que l'ONEMA
pourra dégager quelques moyens destinés à la continuité et au fonctionnement des pôles-relais.
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Ce plan présente toutefois deux nouveautés par rapport à l'ancien : il parle davantage de l'outre-
mer ainsi que de l'international et de Ramsar. Or, si l'on souhaite vraiment travailler sur l'outremer,
il faut s'en donner les moyens, et il y a déjà 8 ans que nous réclamons la création d'un pôle-relais
outremer qui n'existe toujours pas.

C'est la raison pour laquelle je ne crois pas beaucoup à ce plan tel qu'il est rédigé. Je pense que
nous devons avant tout compter sur nos propres forces et sur les gens avec qui nous avons
l'habitude de travailler ; en continuant à œuvrer à la base, nous parviendrons peut-être à faire bou-
ger les choses. N'attendons rien de la hiérarchie et des moyens qu'elle n'a pas !

• Arnaud Develde :

Merci ! Bruno Toison, que pensez-vous de ce plan national et de ses 29 mesures ?

• Bruno Toison :

Je crois que c'est déjà bien qu'on en parle et qu'on avance des choses ! Il est vrai qu'on n'y trouve
pas tout et que nous avions d'autres attentes et d'autres espoirs, mais c'est mieux que rien. Ceci
dit, un autre problème menace également les zones humides. Une zone humide a avant tout
besoin d'eau, et certains ont intérêt à que le marais soit de plus en plus sec, notamment par le
biais des prélèvements d'eau destinés à des usages extérieurs au marais. Je pense notamment
au débat actuel sur le marais de Brouage, qui est réalimenté par une prise d'eau sur la Charente.
Les prélèvements d'eau divers (eau potable, irrigation) font qu'en été, le marais n'en est plus un.
Le climat se réchauffe manifestement, les besoins en eau de la société sont de plus en plus impor-
tants et la concurrence sur l'eau est une réalité que l'on vit au quotidien dans un certain nombre
de marais.

Les arbitrages sur l'usage de l'eau sont donc extrêmement complexes en regard des diverses prio-
rités. Les ostréiculteurs, par exemple, réclament de l'eau qui arrive jusqu'à la mer pour favoriser
le naissain d'huître ; or, en été, la Charente ne coule plus. Tous ces problèmes sont donc réels, et
sans vouloir dramatiser les choses car on ne sait pas ce qui se passera dans 50 ans, on observe
actuellement que climat du sud de l'Espagne est de plus en plus sahélien. Les barrages ne se
remplissent plus, et si l'on se projette dans 20 ou 30 ans, on peut pense qu'en Charente-Maritime,
où le climat estival est déjà sec, les conflits sur l'eau ne pourront que se durcir. Nous allons donc
devoir nous battre pour conserver des marais avec de l'eau et des poissons.

• Arnaud Develde :

Marie-Françoise Bazerque, même question : ce plan, vous y croyez ?

• Marie-Françoise Bazerque :

Je tiens d'abord à rappeler que le plan a été établi dans l'idée de la gouvernance à cinq, issue du
Grenelle de l'Environnement, avec bien entendu la participation des administrations mais aussi
celle d'un certain nombre d'usagers, d'association, d'élus, etc. Ce document est donc le résultat
d'un consensus, et les six groupes de travail qui ont contribué à son élaboration ont fourni à mon
sens des éléments très riches. L'ensemble des partenaires a donc ensuite dû s'entendre sur les
moyens, et c'est la raison pour laquelle certaines choses qui auraient pu être plus ambitieuses ont
été gommées.

Ce plan n'est donc en effet pas totalement satisfaisant pour l'ensemble des partenaires qui y ont
participé, mais contient néanmoins un certain nombre d'éléments qui permettent de continuer à
parler des zones humides, sachant que seules des mesures de gestion au plus près du terrain
permettront de préserver ces secteurs. Or, depuis 15 ou 20 ans, j'ai pu constater sur le terrain une
très forte évolution de la prise en considération de ces milieux, même si ces derniers continuent à
disparaître et ne sont pas forcément pris à leur juste valeur. Par ailleurs, différents textes ont été
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mis à notre disposition durant ces 5 dernières années ; encore faut-il les appliquer ! Tout le monde
est d'accord pour décider de faire des inventaires ou des études et trouver des moyens financiers ;
en revanche, lorsqu'il s'agit de se retrousser les manches et de faire un choix d'aménagement ou
de gestion sur un secteur, les courageux se font rares ! Or, c'est à ce prix qu'un certain nombre de
zones humides pourront perdurer.

• Arnaud Develde :

A cet égard, pensez-vous que le travail sur le Finistère qui nous a été présenté ce matin est per-
tinent et qu'il doit être reproduit un peu partout ?

• Marie-Françoise Bazerque :

Oui, absolument, mais il doit ensuite être suivi d'un certain nombre d'actions concrètes en termes
de gestion, sachant qu'il existe des gens qui sont partants pour œuvrer à la préservation de ces
milieux. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle nous devons y privilégier des usages un peu plus
modernes afin de les rendre plus attractifs et de faire en sorte que l'ensemble des partenaires s'y
intéresse, la difficulté étant, une fois encore, de trouver des gens qui soient prêts à payer de leur
personne et qu'on puisse aider sur le terrain. Or, n'oublions pas qu'il existe un certain nombre de
financements qui ne sont pas utilisés actuellement, et il n'est donc pas question de dire qu'on ne
peut rien faire parce qu'on n'a pas d'argent ! Moi, j'en ai, et je ne peux pas le donner car personne
ne vient le chercher ! En termes de gestion, il reste donc encore un certain nombre de choses à
mettre en adéquation sur le terrain.

• Arnaud Develde :

Merci. Il a été mentionné plusieurs fois depuis ce matin que sans agriculteurs, il ne peut y avoir de
prairies humides. Yves Mignonneau, souhaitez-vous intervenir sur ce sujet ?

• Yves Mignonneau, Chambre d'Agriculture de la Charente-Maritime :

Effectivement, il faut des agriculteurs et surtout des éleveurs. Or, comme vous le savez, ces der-
niers rencontrent actuellement d'énormes difficultés car les prix ne sont pas assez élevés pour leur
permettre de dégager des revenus suffisants. Nous touchons effectivement les aides MAE, mais
celles-ci sont contractuelles et renouvelées tous les 5 ans à condition de proposer des dossiers et
de recommencer les démarches nécessaires, sans assurance de les obtenir à la hauteur voulue
car les enveloppes ne sont pas toujours suffisantes.

Nous en sommes d'ailleurs bien conscients dans les chambres d'agriculture puisque nous devons
systématiquement batailler pour éviter les plafonnements. Cette année, par exemple, la DRAF21

qui prévoit des problèmes de budget nous demande de fixer les plafonnements avant même que
les mesures soient engagées ! Nous refusons de le faire et devons par conséquent décrocher les
financements nécessaires à l'accompagnement des éleveurs.

Il manque donc actuellement les deux éléments essentiels à la survie des éleveurs : le prix de la
viande et les mesures financières destinées à compenser le manque à gagner généré par la
conservation de systèmes herbagers extensifs qui préservent la faune, la flore et les niveaux
d'eau. Nous pourrions bien entendu envisager d'autres mesures d'accompagnement telles que les
circuits courts ou les filières qualité, mais cela nécessite un travail de fond de la part des éleveurs,
et ce d'autant plus que ces mesures ne sont pas toujours adaptées aux systèmes adoptés par les
éleveurs sur leurs exploitations.

• Arnaud Develde :

Merci beaucoup ! Je laisse à présent la parole à la salle. Avez-vous des questions ?

21 Direction Régionale de l'Agriculture et de la Forêt
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• Mme Bovo :

En tant que membre d'une association locale de défense des zones humides dans le nord de La
Rochelle, je souhaiterais faire partager trois retours d'expérience. Tout d'abord, nous avons tenté
de faire comprendre l'intérêt de la préservation des zones humides qui nous entourent en menant
quelques actions contre des projets de développement et notamment contre celui de l'extension
de l'aéroport dont le système de drainage des eaux allait entraîner la suppression d'un tiers du
bassin versant sur le marais de Pontins, qui est à sec en été. Or, nous ne sommes pas parvenus
à faire comprendre au tribunal l'importance de l'étude d'incidence de cette décision sur le marais.
Nous avions en face de nous des intérêts locaux de développement économique et touristique -
que nous ne contestons pas  - et c'est dans un but d'équité que nous avons tenté de faire com-
prendre l'intérêt de conserver cet apport d'eau ou, en tout cas, de le compenser dans le cas où
l'eau serait souillée par les kérosènes et les combustions.

Par ailleurs, nous avons assisté à des comblements illégaux de zones de claires ostréicoles qui
ont totalement supprimé la vie qui s'y était installée. Or, nous n'avons aucun moyen de protester
contre ça…

Enfin, dans le cadre des décisions de zonage des PLU, nous avons beaucoup de mal à faire com-
prendre à nos élus qu'il faut absolument respecter les zones Natura 2000 ainsi que celles situées
en bordure de ces périmètres.

Par conséquent, ma question est la suivante : dans ce nouveau plan, qu'est-il prévu pour informer
les élus locaux de l'intérêt de protéger ces zones et comment allons-nous informer les juges des
quelques petites lois qui existent afin qu'ils les entendent et qu'ils les respectent ?

• Paul Baron :

Le plan apporte une réponse officielle à cette question dans son axe prioritaire n°6 : développer
la communication, l'information et la sensibilisation en faveur des zones humides. Il est en effet
question, dans les actions 21 et suivantes, de la nécessité de développer un plan de communica-
tion à destination des élus mais aussi des scolaires, des associations, etc. En 2000 ou 2001, Jean
Jalbert - actuel responsable de la Tour du Valat en Camargue - avait été chargé par le Ministère
d'effectuer ce travail. Il a dû être égaré, puisqu'il est question de le recommencer ! Quoi qu'il en
soit, on devrait savoir assez rapidement à quoi s'en tenir sur ce sujet, qui n'a donc pas été oublié
dans le plan. N'oubliez pas que ce plan consiste principalement en de grandes intentions, et les
actions qui vont en découler doivent encore être définies et affinées. Malheureusement, pendant
ce temps-là, la situation continue à se dégrader localement… C'est pourquoi je suis persuadé que
c'est au niveau local qu'il faut agir, et que l'aide aux acteurs locaux doit être prioritaire par rapport
à toutes ces grandes élucubrations ; tel est mon point de vue, en termes un peu crus !

• Jacques Oudin :

En ce qui me concerne, j'aurais tendance à ne pas être aussi pessimiste que ça. Il est vrai que les
zones humides ont longuement été négligées ou asséchées, mais la prise de conscience est
réelle et la population ainsi que bon nombre d'élus essaient, avec l'aide des professionnels et des
associations telles que la LPO, de les protéger au maximum. Par ailleurs, toutes les zones humi-
des de France bénéficient de structures de gestion : associations de propriétaires, syndicats mix-
tes, etc. Je gère moi-même le syndicat mixte d'aménagement des marais de l'île de Noirmoutier,
qui n'a d'ailleurs pas été consulté préalablement à l'élaboration du plan. Il doit exister environ 1
000 ou 1 500 gestionnaires de zones humides en France, et je pense qu'il aurait été utile de leur
demander leur avis sur ce plan.

Quoi qu'il en soit, les grands mots d'ordre de ce plan sont préserver, protéger et gérer. En termes
de protection, la première mesure que j'ai prise en 1976 a été de partager l'espace, par le biais du
premier plan cantonal d'urbanisme de l'île de Noirmoutier, avec le résultat suivant : 73% de
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l'espace en naturel, agricole ou protégé et 27% en constructible. Depuis 40 ans, cela n'a jamais
changé, et on ne peut donc pas nous dire que nos zones humides disparaissent ! Par ailleurs, une
fois que l'on a décidé de protéger des espaces, il reste à déterminer les critères à utiliser pour leur
délimitation. Or, si je reviens sur les deux circulaires du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009, on
se rend compte que dans la première, 40 à 50% du territoire régional étaient concernés alors que
le pourcentage est descendu à 24% dans la seconde. Cela fait une grande différence, et on peut
se demander comment un élu va pouvoir élaborer son plan local d'urbanisme dans de telles condi-
tions ! Bien entendu, chaque cas se justifie mais, au niveau local, c'est incompréhensible… Il ne
nous reste plus qu'à intégrer et à mettre en œuvre la nouvelle circulaire, sachant que la nomen-
clature scientifique a changé entre les deux, ce qui ne va pas nous simplifier la tâche.

Par ailleurs, en ce qui concerne la préservation, quelqu'un a évoqué ce matin la problématique de
l'acquisition. J'étais hier en discussion avec le Conservatoire du Littoral sur la possibilité de pré-
empter, sachant que cette opération nécessite des fonds puisqu'une fois que l'on a préempté, il
faut acheter ! Or, faute de financements, bon nombre de collectivités ne peuvent plus préempter ;
par ailleurs, cela ne fait pas partie de leurs priorités. Les techniques existent, mais les collectivités
doivent se débrouiller toutes seules !

En termes d'aménagement et de gestion, il est heureux que nous puissions bénéficier de la pré-
sence d'une Agence de l'Eau ! Si elle n'était pas là, je ne donne pas cher de l'avenir de certaines
zones humides. La Région des Pays de la Loire, le Département de la Vendée et l'Agence de l'Eau
Loire-Bretagne entretiennent ainsi des relations contractuelles extrêmement positives et favora-
bles aux collectivités locales, tant pour la mise en œuvre des SAGE que pour celle des CREZH :
des Contrats Territoriaux et des Contrats Régionaux de Bassin Versant permettent l'harmonisation
des différents financements pour mettre en œuvre des programmes élaborés en commun dans le
cadre des instances de concertation que sont les Commissions Locales de l'Eau pour les SAGE
et les comités consultatifs pour les CREZH. 

Enfin, il faut savoir qui va gérer la zone humide. Il faut effectivement des agriculteurs qui ne prati-
quent pas d'agriculture intensive et qui, pour survivre, doivent être aidés. Par conséquent, il faut
de l'argent pour acheter, pour entretenir et pour gérer. C'est la quadrature du cercle.

• Arnaud Develde :

Merci M. Oudin. La Ligue pour la Protection des Oiseaux, comme beaucoup d'autres organisations
non gouvernementales, est intervenue dans l'élaboration de ce plan national. M. Métais, croyez-
vous à ce plan d'action ?

• Michel Métais, directeur de la Ligue pour la Protection des Oiseaux :

Oui, bien sûr, car je préfère un plan médiocre à pas de plan du tout ! Certains d'entre nous se sont
battus pendant 10 ou 15 ans pour la reconnaissance des zones humides, et le premier plan éla-
boré en 1995 a bénéficié d'une bonne dynamique car nous étions tous "remontés comme des pen-
dules" ! En 2000, le plan a été renouvelé de façon très ambitieuse mais, faute de dynamique, il ne
s'est pas passé grand-chose pendant 10 ans. La politique publique sur les zones humides s'est
lentement dégradée, et 2010 symbolise la reprise. Il ne s'agit pas seulement d'un effet d'annonce,
puisqu'il y a eu notamment un débat parlementaire sur la délimitation des zones humides ainsi que
des précisions sur leurs définitions. Je répète donc qu'un plan insuffisant, c'est mieux que rien. Ce
plan est prévu pour 3 ans, ce qui, pour Chantal Jouanno, permet de relancer la dynamique.

Par ailleurs, je viens d'entendre quelque chose d'intéressant : en décembre, nous avions insisté
sur l'insuffisance du programme "agriculture" dans le cadre de la préservation de la biodiversité et
le fait que le Ministère de l'Agriculture n'accédait toujours pas à la demande d'ISZH22 qui avait fait
l'objet d'un colloque organisé par le Forum des Marais à Fontenay-le-Comte et qui émanait d'une
demande générale. Or, Mme Jouanno nous a annoncé qu'en accord avec le Ministère de l'Agri-

22 Indemnité Spéciale Zones Humides
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culture, le Ministère de l'Écologie allait aider 1 million d'hectares de zones humides en France
alors qu'actuellement, les aides portent sur 350 000 ha. Étant donné que nous sommes plutôt mal
partis pour atteindre les objectifs de la Directive-Cadre sur l'Eau et que la situation des zones
humides et de la biodiversité n'est guère plus brillante, je pense que la Ministre a souhaité relan-
cer le sujet de l'ISZH dans le cadre de l'année de la biodiversité. Je suis donc satisfait qu'il y ait
une relance du plan "zones humides" avec 20 millions d'euros à la clé, le fait qu'il soit prévu sur
3 ans nous permettant d'évaluer rapidement son efficacité. La Ligue pour la Protection des
Oiseaux a d'ailleurs publiquement réagi sur le fait que ce plan 2010-2012 nous permet de prépa-
rer la PAC sur les zones humides pour le prochain plan et d'essayer d'être prêts pour l'application
de la Directive-Cadre sur l'Eau qui impose des objectifs précis pour 2015.

En termes de protection des zones humides, nous disposons de beaucoup plus de moyens qu'il
y a 20 ans (Agence de l'Eau, etc.). Le problème, c'est que la plupart des acteurs ne savent pas
utiliser les moyens qui sont mis à leur disposition, et il faut être particulièrement bien structuré pour
y parvenir. Pour vous donner un exemple, la Charente-Maritime est située à cheval sur les terri-
toires de deux Agences de l'Eau. En tant qu'association, nous n'avons pas trop de difficultés à uti-
liser les aides disponibles pour la restauration et la gestion des zones humides en Adour-
Garonne ; en Loire-Bretagne, c'est très difficile ! D'un autre côté, il semblerait que la politique de
l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne soit meilleure que celle d'Adour-Garonne… 

Quoi qu'il en soit, il existe tout de même des moyens en France pour gérer les zones humides
(Europe, État, Régions, Agences de l'Eau) et nous devons les utiliser. Je suis donc pour ma part
assez confiant et reporte mon insatisfaction sur le futur plan de 2012.

• Arnaud Develde :

Merci ! La parole est à nouveau donnée à la salle pour d'autres questions.

• Corinne Cap, Conseil Régional de Poitou-Charentes :

En tant que référente du Pays d'Aunis, je suis beaucoup moins confiante que Michel Métais car
les instances qui décident du bon état des eaux sur le secteur (SDAGE, Sage, CLE, Agence de
l'Eau Adour-Garonne) comprennent des représentants d'un certain type d'agriculteurs et d'indus-
triels ainsi que bon nombre d'élus qui leur sont favorables. Par conséquent, lorsqu'on souhaite
intervenir dans ces instances, tout est joué d'avance et les associations environnementales n'ont
que très peu de possibilités d'action. Lorsqu'on voit que l'Agence de l'Eau Adour-Garonne a déjà
acté que le bon état des eaux ne serait jamais atteint en 2015 mais plutôt, éventuellement, en
2020, on peut se poser des questions sur la suite des événements. J'espère donc que Michel
Métais a raison et que des actions vont réellement se mettre en place mais, personnellement, j'en
doute…

• René Morillon, président de l'ASCO du Marais Doux de la Tremblade :

[Début de l'intervention non enregistré - fin de cassette] - M. Morillon fait part du fait qu'il a appré-
cié l'intervention de M. Oudin et soulève le problème de l'application des textes sur la presqu'île
d'Arvert.

(…) Je suis président de l'association des marais doux de la Tremblade depuis 1980, soit bientôt
30 ans. Je suis également fils d'agriculteur et ancien employé de l'équipement. Or, je gêne et je
dérange, alors on ne m'invite pas et on fait tout dans mon dos ! Le marais doux, dont je représente
670 ha, a été formé il y a plusieurs siècles par le retrait de l'océan, sachant que des centaines
d'hectares de ce marais sont situés en-dessous du niveau de la mer. Ce marais comprend des
prairies, des peupleraies et des taillis. Je pense que si on veut assécher ces zones, le niveau des
prairies doit être abaissé afin que les agriculteurs puissent y mettre leurs animaux à paître.
Concernant les ostréiculteurs, la situation n'est pas simple non plus. On a parlé de la Charente
tout à l'heure, mais il y aussi la Seudre qui vient de Saint-Genis-de-Saintonge et qui s'écoule jus-
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qu'aux parcs. Et ce sont les ostréiculteurs qui décident quand ils ont besoin d'eau, et quand ils n'en
veulent pas, il faut fermer les vannes. Or, les causes de mortalité des huîtres n'ont jamais été clai-
rement établies, ni par les services de l'État, ni par les scientifiques, ni par l'IFREMER de Ronce-
les-Bains, et je pense qu'on nous cache la vérité et qu'on nous met systématique de côté !

• Bernard Durand, association "Nature en Pays d'Arvert" :

Je suis absolument effaré par le nombre d'organismes et d'associations qui se penchent sur ces
questions. Existe-t-il un numéro de téléphone avec, à l'autre bout de la ligne, une personne à qui
on puisse demander conseil dans le cadre du lancement d'un projet ? 

• Paul Baron :

Je pense que vous pouvez obtenir toutes les informations nécessaires sur Internet et plus particu-
lièrement sur le site www.eaufrance.fr (cliquer sur "zones humides" en bas de la page) où vous
trouverez les coordonnées de tous les pôles-relais qui s'occupent de ces milieux. Il ne vous reste
plus ensuite qu'à les contacter pour leur poser vos questions. Il n'existe plus d'interlocuteur unique.
En 1996, j'ai été chargé par la Ministre de l'époque de coordonner le plan d'action zones humides.
Lorsque je suis parti en retraite en 2001, je n'ai pas été remplacé. Par conséquent, depuis 2001,
plus personne ne s'en occupe ! Dans le cadre du nouveau plan, nous avons demandé la mise en
place d'un coordonateur ; cette requête a été actée lors de la réunion du groupe de travail du
19 décembre mais n'a pas été reprise dans le plan…

• Jacques Oudin :

Pour répondre à la question, on a dit tout à l'heure que le seul organisme qui a de l'argent pour
vous aider et qui peut utilement vous renseigner, c'est l'Agence de l'Eau ! Il existe également des
services de l'eau compétents dans les conseils généraux et régionaux. Par exemple, au Conseil
Général de la Vendée, il y a une Direction de l'Eau ; au Conseil Régional des Pays de la Loire,
Jean-Pierre Le Scornet préside une commission "eau". Et comme dit Paul Baron, Internet peut
également vous renseigner. Il est donc possible d'obtenir des informations sur ce sujet, et il
n'existe plus aucune grande zone humide qui ne bénéficie pas d'un schéma d'aménagement et de
gestion des eaux en préparation.

• Marie-Françoise Bazerque :

Je pense que ce que demande M. Durand, c'est d'avoir quelqu'un à proximité qui puisse apporter
un certain nombre de réponses à ses questions. Il est vrai qu'il est difficile actuellement d'avoir un
interlocuteur unique - chaque collectivité ayant à présent un service chargé de s'occuper de tou-
tes ces thématiques - et que tout dépend du type de question. Si votre question est d'ordre juri-
dique ou réglementaire, les services de l'État et plus particulièrement la DDTM sont probablement
les plus compétents pour vous répondre. Si vous avez un projet de gestion, c'est plutôt au Forum
des Marais que vous devez vous adresser puisque vous êtes situé sur son territoire. Il est vrai qu'il
faut connaître la personne à contacter, mais vous allez peut-être avoir la réponse aujourd'hui et
repartir avec un numéro de téléphone !

• Gilbert Miossec :

Effectivement, le Forum existe depuis un certain nombre d'années et fait partie des organismes
qui ont participé aux groupes de travail sur l'élaboration du plan national d'actions en faveur des
zones humides, qui représentent des territoires et qui bénéficient de réseaux et de connaissances
acquises en organisant des réunions comme celle d'aujourd'hui. Nous n'avons bien évidemment
pas la science infuse, loin de là, et c'est par le biais de ces réunions et des échanges organisés
avec vous que nous avons pu élaborer ce plan d'action national. Par ailleurs, cela fait maintenant
10 ans que les pôles-relais existent, et Paul Baron aurait pu vous en parler car il en est largement
à l'origine. Lors de la mise en place du plan d'action gouvernemental en 2000, nous avons réalisé
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qu'il était nécessaire de rapprocher les structures détentrices d'informations des gestionnaires et
des acteurs de terrain. En tant que pôle-relais, le Forum ne pourra peut-être pas vous fournir une
réponse immédiate, mais il pourra en revanche vous orienter vers la structure ou le service qui
sera susceptible de le faire. Et lorsque vous n'obtenez pas de réponses, les pôles-relais font en
sorte de vous les fournir ! C'est la raison pour laquelle nous souhaitions que le nouveau plan d'ac-
tion remette les pôles-relais sur les rails et leur redonne une possibilité d'action forte sur les terri-
toires. Pour l'instant, ce n'est pas le cas, mais nous allons y travailler et faire le maximum pour y
parvenir afin de pouvoir vous apporter les réponses que vous attendez. Nous sommes situés à un
niveau intermédiaire, au même titre qu'un certain nombre de structures et d'associations environ-
nementalistes dont le rôle est également d'informer, et vous pouvez compter sur nous.

Puisque nous parlions d'Internet tout à l'heure, je peux vous donner l'adresse d'un site qui a été
mis en ligne cette semaine lors de la Journée Mondiale des Zones Humides : www.zones-humi-
des.eaufrance.fr. Vous y trouverez une page dédiée aux pôles-relais (cliquer sur "S'informer" sur
la page d'accueil) et pourrez ainsi vous procurer leurs coordonnées ainsi que, probablement, mon
numéro de téléphone portable. Vous pourrez ainsi me poser toutes les questions que vous voud-
rez !

• Jean-Yves Grelaud, président de l'association des marais des Olonnes :

Dans le marais des Olonnes, nous avons actuellement le cas d'un projet d'installation d'une por-
cherie sur le bassin versant, avec 900 porcs et 22 000 porcelets par an ! Or, nous n'avons pas été
consultés sur ce projet et je trouve très dommageable que les bretons, après avoir s'être rendus
responsables de l'invasion de leurs côtes par l'algue verte, viennent chez nous faire de même. Je
crois savoir que des installations similaires sont prévues en Charente, dans les Deux-Sèvres et
dans le Maine-et-Loire, et nous devons par conséquent être attentifs aux enquêtes publiques, dont
nous sommes toujours avertis au dernier moment. Le projet vendéen n'a pas encore été approuvé
puisqu'il doit d'abord passer par le Comité d'Hygiène Départemental puis par la Préfecture, mais
le commissaire-enquêteur a donné un avis favorable en dépit d'une majorité d'avis défavorables !

Quoi qu'il en soit, je n'ai pas eu le temps de lire le plan dans son intégralité, et souhaiterais donc
savoir s'il est prévu que les propriétaires ou les associations soient consultés en cas de projets de
ce type dans les zones humides qu'ils gèrent. En effet - sans vouloir vexer les agriculteurs - nos
rivières sont déjà très polluées par l'agriculture existante et ce n'est donc pas la peine d'aggraver
la situation. De plus, je ne pense pas qu'un projet de ce type s'inscrive dans le cadre de la protec-
tion de nos zones humides.

• Paul Baron :

Le plan d'action n'aborde pas ce sujet, et ce pour une raison très simple : ces installations de por-
cheries font l'objet d'une installation classée pour la protection de l'environnement et la législation
qui leur correspond figure déjà dans le Code de l'Environnement. Il y a donc eu une enquête
publique à laquelle vous avez pu participer et au cours de laquelle vous avez donné votre avis.
Par ailleurs, il ne nous appartient pas d'interdire l'installation d'une porcherie en zone rurale, sinon
on se demande où on pourrait bien l'installer ! Si je dis ça, c'est que j'ai le cas dans ma commune,
à savoir une installation de porcherie contre laquelle je m'élève, sachant que je ne me bats pas
contre le principe même de son installation mais contre l'épandage de lisier sur une zone permé-
able en-dessous de laquelle se situe une nappe d'eau potable. En revanche, aussi longtemps que
cette porcherie est exploitée conformément à la loi et qu'elle ne crée pas de risques pour l'envi-
ronnement, il n'y a aucune raison de l'interdire. Je ne connais pas le projet dont vous parlez, et
j'imagine que avez vous émis des observations pertinentes quant au danger qu'il peut représen-
ter vis-à-vis de l'environnement. Quoi qu'il en soit, il n'y a pas de raison que le plan traite de ce
type de problème puisque tous les outils nécessaires sont déjà présents dans le Code de l'Envi-
ronnement.
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• Yves Mignonneau :

Ne connaissant pas le projet dont il est question, je peux difficilement en parler. En revanche,
étant moi-même éleveur laitier et éleveur de porcs dans le marais, je tiens à vous assurer que si
un élevage de porcs est mis en place avec les mesures adéquates en termes de surface et condi-
tions d'épandage et de respect des distances par rapport aux cours d'eau, vous n'avez rien à
craindre. Pour vous donner un exemple, en tant qu'agriculteur responsable, je pratique tous les
ans des analyses de reliquats d'azote car, en fonction de la production que je vais avoir sur ma
parcelle et des objectifs de rendements que je me fixe en regard de ceux des années précéden-
tes, j'apporte des effluents en adéquation avec les besoins de la plante. A la fin de l'année, si le
climat a été favorable et que les rendements correspondent à mes prévisions, les reliquats sont
quasiment inexistants. Je ne crée donc pas de pollution supplémentaire de l'eau. Il est vrai que la
mesure des matières organiques peut varier selon la pluviométrie et les températures, mais il s'a-
git là du fonctionnement normal des sols et on n'y peut pas grand-chose. Quoi qu'il en soit, si tout
est fait dans les règles, les effets négatifs d'une telle installation sont largement limités.

• Bruno Toison :

Il est vrai que ce plan - qui a le mérite d'exister - ne peut pas apporter toutes les réponses en
matière d'agressions, qui sont extrêmement diverses comme l'ont montré les différentes interven-
tions et notamment celle qui concernait le nord de La Rochelle. En revanche, la loi contient déjà
un certain nombre d'outils qu'on ne sait malheureusement pas mobiliser ou faire appliquer. En ce
sens, les interventions sur la presqu'île d'Arvert - qui ne m'ont pas laissé insensible - montrent bien
que sur un certain nombre de territoires, la loi s'applique difficilement et qu'il y a certainement des
progrès à faire. On parlait également de l'urbanisation dans les zones humides et notamment de
la construction de 300 ou 400 pavillons dans une zone humide ; je vois bien à quoi il est fait allu-
sion. Ce projet est effectivement tout à fait inacceptable et la loi l'interdit. Je vois aujourd'hui dans
cette salle des personnes que je connais bien (DREAL, section conchylicole, communauté de
communes, etc.) qui se battent actuellement contre ces problèmes en utilisant cette loi qui leur
donne les moyens de faire changer les choses. 

• Arnaud Develde :

Cela me permet de rebondir sur quelque chose qu'on a à peine évoqué tout à l'heure, à savoir la
question de la formation des juges aux questions environnementales, à laquelle nous n'avons pas
répondu. Le plan prévoit-il de sensibiliser davantage les hommes de loi aux problématiques des
zones humides ?

• Marie-Françoise Bazerque :

Cela n'est pas précisé explicitement dans le plan car, là aussi, des outils adéquats existent déjà.
En revanche, il serait intéressant de sensibiliser les procureurs de la République de chaque dépar-
tement à ce sujet afin qu'ils puissent être associés à l'application de la police de l'eau et aux mis-
sions inter-services de l'eau. Par expérience, il serait à mon sens utile de privilégier un sujet à trai-
ter au cours de l'année - par exemple, les problèmes de remblaiement et de dégradation de zones
humides - afin que des procès-verbaux soient émis pour tous les cas de ce type rencontrés dans
le département et de demander au procureur de la République de ne pas les classer les dossiers
sans suite afin que la procédure de jugement puisse aller à son terme. Ajoutez à cela un peu de
publicité dans les journaux locaux, et je vous assure que ça calme tout de suite le jeu ! En revan-
che, la réglementation "eau-zones humides" contient tellement de sujets qu'il est très facile de s'y
perdre, et c'est la raison pour laquelle il faut les sélectionner et les traiter au fur et à mesure des
années. Cela ne résout pas tout, mais ça permet tout de même d'avancer. Ensuite, vous pouvez
tomber sur un magistrat très sensibilisé sur les problématiques environnementales mais qui doit
traiter en priorité d'autres sujets relevant par exemple du droit pénal. C'est donc effectivement un
point de fragilité sur ces dossiers, mais la législation existe déjà et elle doit être appliquée.
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• Didier Bertin, adjoint au maire à la Mairie de Rochefort :

En tant que délégué au développement durable et aux espaces verts à la Mairie de Rochefort,
membre du comité syndical du Forum des Marais et ayant également fait partie du comité de
défense des marais depuis sa création au début des années 1980, je pense que le marais n'est
pas une forteresse et subit donc les influences des activités situées en amont ou même en aval,
puisqu'on a vu ce matin que l'ensablement de l'écluse d'Yves - probablement dû au ré-ensable-
ment des plages de Châtelaillon ou de Fouras - perturbait le fonctionnement du marais. Il en va
de même pour l'influence du drainage, contre lequel j'ai lutté dans les années 1980 et qui s'est
quand même installé. Enfin, lorsqu'on parle des plantes invasives ou de la mortalité ostréicole, on
n'ose pas trop évoquer le possible mélange des intrants qui naviguent doucement dans le marais
et qui finissent pas arriver dans l'estuaire.

Par ailleurs, les fonctionnaires font un travail formidable et je trouve qu'il est bon de le dire car, à
l'heure actuelle, on a plutôt tendance à les critiquer de toutes parts. Or, ils ont été capables d'éla-
borer des réglementations extrêmement complètes et ils sont malheureusement de moins en
moins nombreux pour les faire appliquer.

Enfin, les associations environnementalistes - dont certaines se sont exprimé courageusement
tout à l'heure - font également un travail extrêmement important. Les élus ont souvent tendance à
tirer la couverture à eux en se prévalant de leur seule légitimité, mais je pense que les associa-
tions sont également un atout majeur pour la survie des zones humides.

• Françoise Clochard, Association Réseau Écologique Européen23 :

Puisqu'il existe déjà des outils de défense et de protection, je voudrais savoir s'il ne serait pas pos-
sible d'intégrer les zones humides aux espaces remarquables afin qu'elles bénéficient des mêmes
mesures. Ces espaces sont en effet inconstructibles et protégés, entre autres, par la loi "littoral"
et la législation sur les installations classées.

Par ailleurs, concernant les associations, il faut savoir que les caisses sont actuellement vides et
que les actions en justice coûtent très cher (frais d'avocats, etc.). Or, à l'heure actuelle, il est sou-
vent nécessaire d'aller jusqu'au Conseil d'État pour obtenir l'application de la loi. 

• Bruno Toison :

La loi "littoral" et les espaces remarquables font effectivement partie des outils performants dont
nous disposons, et il faut les utiliser. Mais le fait d'être en espace remarquable n'empêche pas les
remblaiements qui se font subrepticement, comme le soulignait votre voisine tout à l'heure. Heu-
reusement, en effet, qu'il y a des associations - et La Rochelle est un bon exemple de la vigilance
juridique qu'elles mènent pour l'application de la loi "littoral" - mais ces procédures sont lourdes et
nécessitent une connaissance accrue ainsi que des financements adaptés. 

On parlait tout à l'heure d'un interlocuteur ou d'une adresse unique : ça n'arrivera jamais ! Tout
passe forcément par des réseaux et des compétences multiples qui s'additionnent et qui se ren-
dent des services, car il s'agit là d'un sujet fort complexe.

Pour répondre très clairement à votre question, les espaces remarquables, ainsi d'ailleurs que
d'autres outils, sont très largement utilisés sur le littoral, mais l'exemple de la Tremblade montre
effectivement qu'il y aura toujours des discussions et des problèmes de limites. S'il n'y a person-
ne pour se battre, on construira ; cela arrive de moins en moins, mais il faut reconnaître qu'aujour-
d’hui, il existe encore des cas difficiles. La loi "littoral" a tout de même terriblement freiné l'urbani-
sation des zones naturelles littorales, mais les problèmes se déplacent à 10 km en arrière. La zone
littorale continue de se développer et le nombre de permis de construire reste aussi important
qu'avant. Les choses se font différemment et, dans l'ensemble, plutôt mieux, à l'exception de
quelques cas conflictuels.

23 Intervention en partie inaudible
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• Intervenant non identifié :

Ma question s'adresse à Michel Métais. Avant-hier soir, vous étiez sur le bassin d'Arcachon où
vous avez parlé des sites Ramsar. Or, ces sites n'ont pas été évoqués aujourd'hui. Pouvez-vous
nous en dire un mot ?

• Michel Métais :

Ramsar est une convention internationale qui concerne actuellement 36 sites en France, dont plu-
sieurs en Pays de Loire et un seul en Charente-Maritime, le Fier d'Ars - raison pour laquelle nous
n'en avons pas parlé. C'est un label attribué à des zones humides remarquables, sachant que la
France a un potentiel d'environ 120 à 130 sites. Cette convention intéressait peu la France au
départ, mais le plan de relance du plan national zones humides a très clairement précisé les cho-
ses, la Ministre ayant fait des déclarations qui, à mon sens, sont très ambitieuses ! Elle a en effet
dit qu'elle avait l'intention de désigner 10 sites par an dans les 3 ans qui viennent, ce que je trouve
très optimiste !

Quoi qu'il en soit, lorsqu'un site Ramsar est désigné, c'est qu'il bénéficie déjà d'un certain nombre
de protections dont des terrains du Conservatoire du Littoral, des sites protégés, des démarches
CLE ou restauration de zones humides, etc. Prenons l'exemple du Fier d'Ars : en dépit des pro-
blèmes actuels (DOCOB en panne, etc.), cette zone bénéficie d'un classement complet. On se
demande d'ailleurs pourquoi il n'y a pas de sites Ramsar dans les marais de Rochefort, de
Brouage ou des rives de Gironde.

Si nous n'avons pas parlé de Ramsar aujourd'hui, c'est parce que ce classement nous paraît fina-
lement assez inaccessible. L'objet de cette réunion était d'aborder la politique des zones humides
au sens commun du terme : on n'est pas dans l'exceptionnel mais dans la définition de la zone
humide inondable ordinaire. On ne parle donc pas de la zone humide extraordinaire mais plutôt
des 2 millions d'hectares de zones humides qui peuvent également prétendre à une protection.

• Mme Bovo :

Je souhaiterais à nouveau vous faire part d'un retour d'expérience concernant Ramsar et la
réserve naturelle de Lilleau des Niges sur l'île de Ré. En 2006, dans le cadre de la recherche d'une
union entre l'exploitation touristique et la protection des sites, des zones d'atterrissage d'hélicop-
tères ont été créés à proximité et même en plein cœur de la réserve naturelle par une société
dénommée Héliocéan Hélicoptères et dirigée par l'ancien chauffeur de François Mitterrand, qui
prétend d'ailleurs bénéficier d'une protection politique. Or, il a survolé une zone de l'Arche de Noé
- qui était encore opérationnelle à l'époque - où les perroquets étaient en pleine période de nidifi-
cation et il a écrasé les œufs. On peut donc imaginer ce qu'il pourrait arriver dans une zone de
protection sauvage où les oiseaux sont également en cours de nidification ! Nous avons tenté d'in-
tervenir au niveau de la Préfecture et de la LPO et n'avons jamais réussi à nous faire entendre.

• Michel Métais :

L'île de Ré bénéficie effectivement d'une faune très intéressante à tous points de vue ! C'est
comme dans les zones de montagne ou sur la Côte d'Azur : il s'agit là de régions qui attirent des
gens avec des moyens et un certain nombre de pouvoirs, ce qui occasionne un délire permanent
de projets dont celui que vous relatez fait partie. Heureusement, tous ces projets n'aboutissent pas
! Il est vrai qu'à l'île de Ré, il y a des projets pharamineux dont la majorité ne voit pas le jour. Il y
a quand même un certain nombre d'associations et d'élus qui veillent au grain. Les projets déli-
rants sont le propre de l'homme - et je n'ai d'ailleurs pas souvenir de celui dont vous parlez - et sur
l'île de Ré, il y a environ un projet par mois qui nous fait hérisser le poil ! Ce qui compte, c'est qu'il
ne se passe pas n'importe quoi.
• Arnaud Develde :

Merci ! Nous avons le temps pour une dernière intervention.
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• Édouard Boutet, président de l'ASA des marais de Machecoul et exploitant agricole :

Je souhaitais juste revenir sur les OGAF, ou plutôt les mesures agri-environnementales, et leurs
différentes phases d'évolution. Une nouvelle notion est apparue il y a quelques années, à savoir
que les mesures s'appliquent à des surfaces exclusivement agricoles ; par conséquent, les surfa-
ces en eau et plus particulièrement les fossés dont la largeur excède 4 mètres ne sont pas pris en
compte, ce qui paraît logique puisque ces aides sont destinées à soutenir les prairies humides et
non pas l'eau. Pourtant, cela soulève un problème sur le terrain car les agriculteurs concernés
considèrent que ce n'est plus à eux d'entretenir ces fossés ! Les anciens CAD comprenaient une
mesure "fossés" sous forme d'aide au curage ; aujourd'hui, on considère qu'il n'y a pas de fonds
pour ce genre d'opération. Or, j'ai bien entendu ce matin des gens dire qu'il était intéressant, voire
indispensable, de conserver un réseau hydraulique en bon état, notamment en termes d'expan-
sion des crues et de maintien de l'eau et de la biodiversité dans ces espaces. J'aimerais donc bien
qu'on puisse discuter de ces mesures, car une zone humide, c'est à la fois de la terre et de l'eau.
Il est vrai que nous disposons également des CREZH, mais ils portent sur des fossés dits d'inté-
rêt collectif sur lesquels la collectivité et les syndicats de marais jettent leur dévolu et qui ne repré-
sentent qu'une infime partie du réseau hydraulique du marais. Par conséquent, que deviendront
les autres fossés et peut-on espérer des contrats qui les prennent en charge à l'avenir ?

• Yves Mignonneau :

Je ne peux pas totalement répondre à votre question car j'ignore si de tels contrats verront le jour.
En revanche, je trouve inadmissible que la prairie et le fossé soient dissociés au lieu d'être consi-
dérés comme un ensemble en faveur de l'environnement, sans parler des mares dont l'intérêt est
considérable. A mon avis, c'est un non sens, et les écologistes sont probablement d'accord avec
nous sur ce sujet.

• Bruno Toison :

Il est vrai que l'application des MAE pose parfois des difficultés, et je pense notamment à Brouage
et à ses marais à jas et à bosses, les jas étant d'anciens plats où le sel était cultivé. Or, les agri-
culteurs qui laissaient de l'eau dans ces jas se sont vus retirer les MAE sur ces surfaces. Autre-
ment dit, plus on va dans le sens de l'environnement, plus on a d'eau et moins on a de primes ! Il
s'agit donc là d'un réel problème.

• Michel Métais :

Pour aller dans le même sens, vous parliez des OGAF, qui sont un bon exemple. Lorsque nous
avons été amenés avec la profession agricole à établir les premiers contrats OGAF environnement
en Marais Breton, il était possible de conclure un contrat sur la parcelle et un contrat pour l'entre-
tien des fossés. Au départ, le Ministère de l'Agriculture n'y croyait pas et nous avait donné la pos-
sibilité d'établir les cahiers des charges localement, ce qui était un gros avantage puisqu'ils
incluaient les fossés. A présent, les mesures sont établies au niveau national - ce qui est toujours
terrible car les spécificités locales ne sont jamais prises en compte - et c'est ainsi que les masses
d'eau et les fossés ont été exclus. A mon avis, la solution consisterait donc à faire établir les
cahiers des charges par les acteurs locaux.

• Jacques Oudin :

On a beaucoup parlé aujourd'hui de ce qui ne va pas, mais on aurait également pu parler de ce
qui a été réalisé et des choses remarquables qui ont été entreprises pour la préservation des
zones humides ! Je tenais donc à le rappeler.
Par ailleurs, je partage tout à fait les avis précédents sur les mesures concernant les fossés, qui
sont quasiment l'élément le plus important de la biodiversité et de l'irrigation du marais. En effet,
une zone humide ne vit que par son réseau hydraulique et ses ramifications, et nous sommes à
présent bloqués sur les réseaux principaux, les réseaux secondaires et tertiaires étant un peu lais-
sés en déshérence faute de moyens humains suffisants pour les entretenir.
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Il a tout à l'heure été question de l'ISZH. Or, l'agriculture de montagne a été sauvée par le biais de
la création d'une indemnité spéciale. Cela fait 20 ans que nous réclamons la même chose pour
les zones humides, en vain. Bien entendu, il existe d'autres mesures, mais elles ne sont pas à la
hauteur de l'enjeu. Et après les mesures incitatives viennent les mesures répressives. Souvenez-
vous des mots de Chantal Jouanno en septembre 2009 lors de l'affaire des algues vertes et de la
visite du Premier Ministre en Bretagne : "Pour les algues vertes, la politique de l'autruche, c'est
fini !" Ce qui signifie qu'une politique dite "de l'autruche" a été menée pendant un certain temps…
Pendant 20 ans, pas loin d'un milliard d'euros a été consacré à l'assainissement, et il y a toujours
autant d'algues vertes. En effet, chaque fois qu'on traitait une porcherie et qu'on imposait à l'ex-
ploitant d'assainir sur la base de 1 000 bêtes, il en demandait 1 500. Et pendant 20 ans, les inspec-
teurs des établissements classés ont passé leur temps à régulariser des dépassements au lieu de
sanctionner. M. Morillon disait tout à l'heure qu'on ne nous dit pas la vérité. Mme Jouanno a dit la
vérité sur les algues vertes, et j'espère que cela sera suivi d'un certain nombre de réactions.

Pour conclure, la réunion d'aujourd'hui était tout à fait passionnante et a permis à un certain nom-
bre d'entre nous de s'exprimer. Nous avons parlé entre autres de la sensibilisation des juges, et
je pense que - sans vouloir exclure les associations avec lesquelles nous travaillons d'ailleurs
beaucoup - nous devons avant tout accentuer celles des élus et des acteurs de terrain. J'en par-
lerai d'ailleurs plus tard au Comité de Bassin Loire-Bretagne et à Gilbert Miossec. Nous devons
avancer dans cette direction, et je suis moi-même très optimiste sur l'avenir. Il faut simplement que
les prises de conscience se multiplient. A ce sujet, un dernier mot : j'étais récemment à Dakar où
se tenait l'assemblée mondiale des RIOB24. Or, il est apparu que la prise de conscience française
est actuellement en cours de diffusion dans le monde entier, à savoir que les zones humides sont
essentielles à la survie d'un certain nombre de territoires. Je crois que chacun l'a bien compris.

• Jean-Bernard Ansoud, président du syndicat des marais de l'île de Ré :

En tant qu'habitant de l'île de Ré, je me dois de réagir aux propos de M. Métais sur cette île et sur
l'approche qu'on peut en avoir de l'extérieur. Aujourd'hui, nous avons la chance d'avoir dix maires,
dix communes et une communauté de communes. Cette dernière - actuellement dirigée par Lio-
nel Quillet, maire de Loix et conseiller général - est parfaitement à l'écoute de ce qui peut se pas-
ser dans l'île de Ré en termes de préservation du territoire. Le syndicat des marais que je repré-
sente travaille en excellents termes avec Jean-Christophe Lemesle, directeur de la réserve natu-
relle de Lilleau des Niges, et nous menons tous des réflexions sur les sujets qui nous préoccupent
et qui font l'objet des débats de ce jour. J'aimerais donc que vous évitiez de croire tout ce qui est
écrit dans les magazines "people" et qui ne concerne qu'une partie très superficielle de l'ensem-
ble des habitants de l'île de Ré - anciens, résidents permanents et secondaires - qui croient à leur
île, qui la préservent et qui sont respectueux en tous points des éléments dont nous débattons
aujourd'hui. Je souhaite d'ailleurs à toutes les personnes présentes dans cette salle d'avoir autant
d'audience que nous en avons de la part de l'ensemble des maires de l'île de Ré et de la commu-
nauté de communes.

• Arnaud Develde :

Merci beaucoup ! Nous pourrions bien entendu débattre encore pendant des heures car le sujet
est inépuisable, et nous aurons sans doute l'occasion de nous retrouver pour faire un bilan de ce
plan qui a occupé une bonne partie de l'après-midi. Je remercie les intervenants de nous avoir fait
bénéficier de leur expertise ainsi que vous tous pour votre participation, et cède à présent la parole
au directeur du Forum des Marais Atlantique pour la conclusion de cette journée.

24 Réseau International des Organismes de Bassin
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• Gilbert Miossec, Directeur du Forum des Marais Atlantiques :

A l'occasion de la préparation du programme de cette journée et au vu de l'actualité chargée, je
me demandais si une seule journée serait suffisante pour aborder l'intégralité des sujets mis au
programme de ce Conseil des Marais ainsi que ceux qui, comme chaque année, font partie de
votre quotidien et de votre actualité et qui, de ce fait, nous préoccupent également.

Notre principal objectif est en effet de pouvoir apporter des réponses à vos questionnements, et
je vous garantis que vous nous sollicitez très souvent ! Cela nous ravit et prouve que le Forum des
Marais est une structure pertinente adaptée aux besoins de ce temps.

Chaque année, nous vous convions à cette rencontre qui a vocation à ausculter les zones humi-
des, faire le point sur leur état, analyser l'évolution de leurs qualités et dénoncer les dégradations
qu'elles continuent à subir, mais également à prendre le pouls des acteurs agissant dans et pour
ces milieux, ceux qui les font vivre et qui œuvrent  à leur préservation afin que nous puissions
encore profiter de ces paysages et des bienfaits qu'ils dispensent à la collectivité toute entière.
Vous le savez tous, les zones humides jouent un rôle fondamental dans de nombreux domaines,
ainsi que vous l'avez rappelé tout au long de cette journée.

Ce matin, j'ai laissé entre les mains de Jean-Louis Frot, vice-président du Forum des Marais, un
texte que j'avais préparé et qui parlait de l'année internationale de la biodiversité et de la journée,
ou plutôt de la semaine mondiale des zones humides. Ce texte contenait également quelques
messages que je souhaitais faire passer. Or, M. Frot connaît tellement bien le sujet et le terrain
qu'il nous a fait partager l'intérêt qu'il porte aux zones humides et qu'il a laissé parler son cœur,
tant et si bien que le discours que j'avais rédigé m'a semblé finalement assez banal en comparai-
son ! Tant pis pour les messages, c'est M. Frot qui a eu raison car faire parler son cœur est essen-
tiel !

Vous savez maintenant à quoi servent ces zones humides, et il revient à chacun d'entre vous de
les faire vivre et de préserver leurs fonctionnalités. Pour vous y aider, plusieurs textes de loi sont
sortis ces dernières années ; or, ils sont souvent abscons et très difficiles à comprendre, même
pour les spécialistes, et nous faisons en sorte de les déchiffrer et de vous les transmettre par le
biais de différents supports que sont la lettre électronique "Esc@le", la lettre "Forum" ou notre site
Internet. Il reste cependant nécessaire que nous puissions nous rencontrer au moins une fois par
an.

Je me suis demandé ce matin si j'allais préparer un texte de conclusion, mais me suis finalement
dit qu'un certain nombre de choses intéressantes allaient être dites au cours de la journée et qu'il
me suffirait de revenir et d'insister sur quelques-unes d'entre elles. La table ronde a notamment
permis de montrer que nous repartons actuellement - du moins, je l'espère - vers des démarches
favorables aux zones humides et permettant réellement d'arrêter leur dégradation. Je suis donc
assez optimiste, notamment au vu des propos tenus à Angers par Mme Jouanno. Ce plan d'action
n'est certes pas parfait, mais il a effectivement le mérite d'exister et nous a permis de partager de
bons moments avec les autres membres - dont certains sont présents aujourd'hui - du groupe
national qui a travaillé à son élaboration. Les membres de ce groupe et moi-même avons souhaité
que l'essentiel de nos préoccupations ainsi que les moyens que nous jugeons les plus pertinents
pour préserver ces écosystèmes et les activités favorables à ces milieux soient pris en compte et
apparaissent dans le texte final du plan d'action. Malheureusement, les Ministères en ont fait une
lecture un peu trop rapide et ont en quelque sorte ôté l'âme de ce que nous souhaitions intégrer
dans ce plan. Quoi qu'il en soit, il existe, et chacun d'entre nous désire se mettre au travail pour
en tirer le meilleur en faveur des zones humides.

Par ailleurs, je souhaiterais revenir sur un autre point, qui me paraît essentiel : si nous ne parve-
nons pas à mettre en place une indemnité pérenne destinée aux acteurs de ces territoires, je crois
que nous ne manquerons pas d'occasions de nous réunir à nouveau pour dire que ça ne va pas
dans les zones humides ! Il y a quatre ans, en 2006, nous avions organisé un colloque sur l'éle-
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vage en zone humide, et je crois que tout y avait été dit. Nous avions même calculé les moyens
financiers nécessaires à la mise en place de cette indemnité spécifique zone humide au niveau de
l'ensemble des prairies françaises. Nous étions d'ailleurs bien en-dessous de ce qui était versé au
bénéfice de l'ICHN montagne. Or, à ce jour, nous n'avons toujours pas obtenu cette indemnité.
Nous devons bien réaliser que si nous ne parvenons pas à y maintenir une activité d'élevage, ces
milieux vont se vider. Si nous souhaitons conserver des hommes et des femmes sur ces territoi-
res, nous allons devoir les aider. Il s'agit tout d'abord de leur donner un rôle social et de faire en
sorte que leur activité soit reconnue : création de paysages, entretien de milieux essentiels au
maintien de la biodiversité et d'une ressource en eau de qualité, entretien des fonctions d'auto-
épuration, de recharge de nappes phréatiques et de résilience par rapport aux phénomènes natu-
rels, etc. Ce sont bien ces acteurs-là qui permettent aux milieux humides de nous fournir tous ces
services, et il est important qu'ils puissent bénéficier de cette reconnaissance sociale car ce ne
sont pas seulement les quelques dizaines d'euros qu'ils perçoivent à l'hectare qui leur permettront
de se maintenir et de vivre dans ces milieux. Nous devons les féliciter pour le travail qu'ils accom-
plissent et les aider pour qu'ils continuent à le faire !

Enfin, si je reprends point par point les éléments qui nous ont été présentés, je dois avouer que
j'ai eu une petite frayeur durant l'intervention du pédologue ! Je me suis dit que c'était là le dernier
Conseil des Marais et que ce n'était plus la peine de parler des zones humides puisqu'il n'y en
avait plus !  En réalité, nous allons effectivement perdre des surfaces, mais nous devons avant
tout nous assurer que certaines zones essentielles soient maintenues et protéger ce qui peut
encore l'être. Je pense que nous sommes tous assez intelligents pour, par le biais du compromis,
accepter que quelques zones humides disparaissent encore pour permettre à une majorité d'aut-
res de perdurer. Nous devons le faire dans la concertation, et les CLE des Sage sont le lieu idéal
pour cela et pour faire avancer les politiques locales, les politiques de préservation des zones
humides et la gouvernance permettant à tous de s'exprimer en toute confiance, afin de ne plus
avoir à entendre "on ne m'a pas écouté" ou "je ne suis pas invité" !

Concernant cette dernière réflexion, ce n'est d'ailleurs pas parce qu'on n'est pas présent physique-
ment qu'on ne peut pas se faire représenter, et je vous rappelle que la fonction du Forum des
Marais, en tant que pôle-relais, est de vous représenter et de servir d'intermédiaire entre le terrain
et le législateur ou le Ministère, si nécessaire. Par conséquent, n'hésitez pas à nous faire remon-
ter vos questions, vos besoins - techniques ou financiers - ou les difficultés que vous rencontrez,
car c'est notre métier et il nous passionne.

C'est toujours avec plaisir que je prends part à cette journée et que je réunis notre "grande famille".
Les sujets abordés aujourd'hui nécessiteront d'y revenir ; dans l'intervalle, nous continuerons à
vous communiquer des informations et notamment, le cas échéant, des éléments nouveaux
concernant les délimitations ou autres. N'hésitez pas à vous rendre régulièrement sur notre site
Internet et à nous signaler si vous ne recevez pas notre lettre électronique "Esc@le". Nous dispo-
sons à présent d'excellents outils, le téléphone fonctionne également, et la porte du Forum des
Marais est toujours ouverte !

Je vous remercie pour ces échanges enrichissants, félicite nos intervenants pour la qualité de
leurs présentations et la pédagogie dont ils ont fait preuve et vous donne rendez-vous l'année pro-
chaine pour le 10ème Conseil des Marais. Bon retour à tous !
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En droit français, la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a donné la définition
des zones humides et a posé les fondements réglementaires de leur pré-
servation. Depuis cette date, le contexte législatif et réglementaire en
faveur des zones humides a fortement évolué et un ensemble d’outils
réglementaires, contractuels et incitatifs a été mis en place.

Plusieurs codes traitent désormais des questions d’aménagement et
d’usage des zones humides, et notamment : le code de l’environnement,
le code de l’urbanisme, le code rural, le code minier, le code forestier. Sur
le terrain, l’articulation des différentes dispositions réglementaires liées à
l’application de ces codes n’est pas toujours évidente et est source de
difficultés. D’autre part, des délimitations d’origines diverses viennent
encore complexifier la mise en oeuvre de la palette des instruments
réglementaires : périmètres résultant d’inventaire ; périmètres correspon-
dant à des modalités particulières de gestion, tel Natura 2000, périmètre
d’application des PPRI, parcs nationaux, réserves de biosphère, arrêté
préfectoral de protection de captage d’eau potable, arrêté préfectoral de
protection de biotopes, sites classés et inscrits, réserves naturelles, déli-
mitation cadastrale de la propriété privée, etc. ; périmètres des espaces
naturels sensibles, zones humides d’intérêt environnemental particulier,
zones soumises à contraintes environnementales, zones stratégiques
pour la gestion de l’eau, etc. ; et, enfin, périmètres correspondant au sou-
tien à des usages favorables à une préservation durable des zones humi-
des, mesures agro-environnementales, exonération de la taxe sur le fon-
cier non bâti, acquisition foncière, opérations du plan de modernisation
des bâtiments d’élevage…

Ces difficultés ne nuisent-elles pas à la cohérence même des dispositifs
réglementaires, voire à leur efficacité ? Si oui, quelles mesures doivent-
elles et peuvent-elles être envisagées ? Sur la base de ces questions,
nous vous proposons d’échanger tout au long de ce 9ème Conseil des
Marais Atlantiques.

NOS PARTENAIRES

Avec le concours des membres
du Forum des Marais Atlantiques

et de ses partenaires financiers
et institutionnels


